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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Note de gestion du 2 octobre 2019 relative aux règles 
indemnitaires applicables pour les corps intégrés au 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) au ministère de la Culture.

Liste des destinataires pour attribution :
Administration centrale :
Mme et MM. les directeurs généraux d’administration 
centrale,
M. le délégué général,
Mme la cheffe de l’inspection générale des affaires 
culturelles,
M. le secrétaire général adjoint,
Mme la cheffe du département de l’action territoriale,
M. le chef du bureau du Cabinet ;
Mmes et MM. les directeurs régionaux des affaires 
culturelles ;
Mmes et MM. les directeurs des affaires culturelles ;
Mmes et MM. les directeurs des services à compétence 
nationale ;
Mmes et MM. les présidents et directeurs d’établissements 
publics administratifs.
Liste des destinataires pour information :
Mmes et MM. les préfets de région.

Réf. :
- Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant 
création du RIFSEEP,
- Décret n° 2015-1919 du 30 décembre 2015 abrogeant 
diverses dispositions indemnitaires applicables à 
certains corps du ministère de la Culture et de la 
Communication,
- Arrêté du 26 décembre 2013 modifié relatif au cadre 
de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire du 
ministère de la Culture,
- Arrêté du 27 août 2015 modifié listant les primes 
cumulables avec le RIFSEEP,
- Arrêté du 27 décembre 2016 pris en application 
de l’article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP,
- Circulaire interministérielle du 5 décembre 2014 
relative à la mise en œuvre du RIFSEEP.

Pièces jointes :
- Liste des corps ayant adhéré au RIFSEEP et des 
arrêtés correspondants,
- Tableau présentant les règles de gestion applicables 
aux différents cas de mobilité,
- Tableau présentant le périmètre d’application de 
la présente note de gestion pour les établissements 
publics administratifs rémunérant les agents titulaires 
sur leur budget propre (titre 3).
- Annexes 1 à 29 présentant par corps la liste des primes 
intégrées à l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise, les fonctions classées par groupe et les 
barèmes de référence (1. Adjoints administratifs ; 
2. Secrétaires administratifs ; 3. Assistants de service 
social ; 4. Infirmiers ; 5. Attachés et chefs de mission ; 6. 
ICCEAAC ; 7. Administrateurs civils ; 8. IGAC ; 
9. Emplois de directeurs de l’administration territoriale 
de l’État ; 10. Emplois de responsabilités supérieures 
relevant du ministère de la Culture ; 11. Adjoints 
techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage ; 
12. Techniciens des services culturels et des Bâtiments 
de France ; 13. Ingénieurs des services culturels et du 
patrimoine ; 14. Adjoints techniques des administrations 
de l’État ; 15. Techniciens d’art ; 16. Chefs de 
travaux d’art ; 17. Conservateurs du patrimoine ; 
18. Architectes et urbanistes de l’État ; 19. Magasiniers 
des bibliothèques ; 20. Bibliothécaires assistants 
spécialisés ; 21. Bibliothécaires ; 22. Conservateurs 
des bibliothèques ; 23. Conservateurs généraux des 
bibliothèques ; 24. Chargés d’études documentaires ; 
25. Secrétaires de documentation ; 26. Techniciens de 
recherche ; 27. Assistants ingénieurs ; 28. Ingénieurs 
d’études ; 29. Ingénieurs de recherche).

La présente note précise les règles de politique 
indemnitaire applicables à tous les corps intégrés au 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP).

Ces règles de gestion ont pour objectifs :
- d’assurer la lisibilité et la transparence des mécanismes 
indemnitaires pour les personnels ;
- de mettre en place une politique indemnitaire dynamique 
permettant de disposer de leviers de la politique des 
ressources humaines en termes d’attractivité, de mobilité 
ou d’équité de traitement des agents ;
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- de définir le rôle respectif de chacun des acteurs 
ainsi que le calendrier et les modalités pratiques des 
campagnes de revalorisation ;
- de fournir un cadre opérationnel précis facilitant le 
travail des services de gestion ;
- de garantir la soutenabilité financière du dispositif 
mis en place.

Cette trame générale est complétée par une annexe 
financière propre à chaque corps, présentant la liste des 
primes fusionnées, les fonctions classées par groupe 
et les barèmes de référence applicables.

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de rattrapage 
indemnitaire exceptionnel obtenu en loi de finances 
initiale 2018 par le ministère de la Culture (MC), 
certains barèmes de référence ont été revus à la hausse 
de façon à réduire les écarts constatés avec les autres 
départements ministériels et à résorber les inégalités 
parfois observées entre les agents des différentes 
filières et/ou entre les agents d’un même corps.

Il revient aux établissements publics administratifs 
(EPA) procédant à la rémunération des fonctionnaires 
qui y sont affectés de définir le régime indemnitaire 
des agents dans le cadre de leur autonomie de gestion 
en cohérence avec les dispositions de la présente note. 
Le tableau en PJ précise le champ d’application de 
celle-ci pour ces établissements employeurs.

La présente note entre en vigueur le 1er janvier 2019. 
Elle abroge et remplace la note de gestion du 21 juin 
2018 relative aux règles indemnitaires applicables pour 
les corps intégrés au RIFSEEP.

Elle prend en compte l’intégralité des corps et emplois 
du ministère de la Culture intégrés au RIFSEEP.

1. La cartographie ministérielle des fonctions

Le RIFSEEP repose sur une logique fonctionnelle. 
Dans chaque service et dans chaque établissement 
public, les postes de travail doivent être rattachés 
aux fonctions-types figurant dans les groupes de la 
cartographie nationale présentée en annexe.

Le classement s’effectue, à partir du corps auquel 
l’agent appartient, sur la base du poste occupé par 
celui-ci, tel que défini dans sa fiche de poste. Pour les 
agents en détachement dans un autre corps ou dans un 
emploi, le classement s’effectue dans la cartographie 
du corps ou de l’emploi dans lequel ils sont détachés. 
Les fonctions sont déconnectées du grade. Ainsi une 
même fonction peut être exercée par des agents d’un 
même corps, titulaires de grades différents.

La répartition des postes au sein des différents groupes 
est réalisée sur la base de critères harmonisés au niveau 

interministériel et fixés dans le décret du 20 mai 2014, 
à savoir :
- l’encadrement, la coordination, le pilotage ou la 
conception ;
- la technicité, l’expertise, l’expérience ou la 
qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ;
- les sujétions particulières et le degré d’exposition 
du poste.

La combinaison de ces critères, qui ne sont pas 
hiérarchisés, permet de prendre en compte toutes les 
spécificités des postes et notamment les technicités 
particulières ou les compétences rares.

Le groupe de fonctions doit être impérativement 
inscrit sur les avis de vacance de poste (AVP) afin que 
les agents disposent de cette information lorsqu’ils 
envisagent une mobilité.

Pour les agents rémunérés par le ministère, le service des 
ressources humaines (département du recrutement, de la 
mobilité et de la formation, en relation avec les bureaux 
de gestion) assure un contrôle de cohérence portant 
notamment sur la catégorie hiérarchique et le groupe de 
fonction associé au poste au moment de sa publication sur 
la bourse interministérielle « Place de l’emploi public ».

Le RIFSEEP se compose de deux primes cumulatives :
- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) qui constitue l’indemnité principale. Versée 
mensuellement, elle tend à valoriser l’exercice des 
fonctions ;
- le complément indemnitaire annuel (CIA), facultatif, 
qui permet de reconnaître spécifiquement l’engagement 
professionnel et la manière de servir des agents sur 
l’année considérée.

2. Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE)

2.1. Détermination de l’assiette et garantie indemnitaire

Le RIFSEEP est, par nature, exclusif de tout autre 
régime indemnitaire. Ainsi, seules la nouvelle 
bonification indiciaire (NBI) et certaines indemnités 
restent cumulables, par exception, avec l’IFSE. 
Ces indemnités sont listées dans l’arrêté du 27 août 
2015 susvisé. L’article 6 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création du RIFSEEP garantit 
aux personnels en poste de conserver le montant 
indemnitaire qu’ils percevaient mensuellement avant 
le déploiement du RIFSEEP. 

2.2. Détermination des barèmes ministériels

Les barèmes de l’IFSE sont déterminés par voie 
d’arrêté ministériel ou interministériel selon les corps. 
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Ces arrêtés, propres à chaque corps, définissent, 
d’une part, le plancher réglementaire par grade et, 
d’autre part, le plafond de chaque groupe de fonctions 
(cf. annexes). Pour les personnels logés par nécessité 
absolue de service, les planchers réglementaires sont 
identiques à ceux des personnels non logés mais les 
plafonds applicables sont spécifiques.

Au sein de chaque groupe de fonctions, un « socle 
indemnitaire ministériel » est défini. Il constitue le 
minimum indemnitaire qu’un agent doit normalement 
percevoir pour un type de fonctions exercées. Ce socle 
est supérieur au plancher réglementaire et contribue à 
la réduction des écarts indemnitaires interministériels. 
Ce socle fonctionnel représente le montant auquel peut 
prétendre un agent entrant dans la fonction publique 
ou dans un corps. Néanmoins, en cas d’insuffisance 
professionnelle avérée ou pour l’agent en instance 
d’affectation, ce socle peut ne pas être maintenu.

Certains corps font l’objet de revalorisation des 
socles indemnitaires au titre du plan de rattrapage 
indemnitaire. Les agents relevant de ces corps et dont 
la dotation indemnitaire annuelle est actuellement 
inférieure à ces socles verront celle-ci remontée avec 
effet rétroactif au 1er janvier 2019.

Les montants fixés par la présente note sont des 
montants annuels bruts et concernent les agents à 
temps plein. Lorsqu’un agent exerce ses fonctions à 
temps partiel, son IFSE est proratisée en fonction de sa 
quotité de travail, conformément aux dispositions du 
décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités 
d’application pour les fonctionnaires de l’ordonnance 
n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des 
fonctions à temps partiel.

2.3. Conditions de mise en œuvre de la revalorisation 
de l’IFSE

Sauf mesures indemnitaires collectives exceptionnelles, 
toutes les demandes de revalorisations s’inscrivent 
dans le cadre de la présente circulaire. Ces dispositions 
garantissent en effet la soutenabilité budgétaire du 
dispositif et l’équité dans la gestion des fonctionnaires 
appartenant à un même corps.

Les agents atteignant d’ores et déjà les plafonds 
réglementaires de l’IFSE du groupe de fonctions 
auquel ils appartiennent ne sont pas concernés par les 
mesures qui suivent.

2.3.1. En cas de changement de grade

En cas de changement de grade, l’attribution 
indemnitaire mensuelle de l’agent est augmentée du 
12e du montant forfaitaire annuel indiqué en annexes.

Cette augmentation est également prévue, dans les 
mêmes conditions, en cas de changement de corps 
d’un fonctionnaire appartenant à un corps du MC 
et accédant à un corps supérieur du MC par le biais 
de la promotion interne ou du concours. Ne sont pas 
pris en compte les promotions en catégorie B, A ou 
A+, lorsque la nomination dans le nouveau corps 
implique soit une scolarité préalable, soit une mobilité 
interministérielle. Les corps des assistants de services 
sociaux et des infirmiers ne sont pas concernés.

2.3.2. Pour valorisation des compétences acquises (en 
cas d’absence de changement de poste)

Bénéficiaires

Les droits à une revalorisation sont ouverts à la 
condition d’avoir occupé, au 1er juillet de l’année 
n, le même poste en qualité de fonctionnaire au 
sein du même corps depuis au moins deux ans sans 
interruption, c’est-à-dire hors périodes de disponibilité, 
détachement sortant, congé parental, congé formation 
à 100 % et congé longue durée.

À l’issue de cette première échéance de revalorisation, 
la situation des agents sera ensuite examinée tous les 
quatre ans.

Cas particulier des emplois fonctionnels de responsabilités 
supérieures et des emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État (annexes 9 et 10).

Au vu des modalités de nomination et de renouvellement 
dans ces emplois, un examen de l’attribution IFSE des 
fonctionnaires concernés aura lieu tous les 3 ans. Ce 
délai de 3 ans est calculé de date à date.

Critères d’attribution

La revalorisation des attributions indemnitaires 
s’effectue prioritairement par la prise en compte de 
l’expérience professionnelle acquise par l’agent mais 
aussi par celles de l’accroissement des charges et de 
la prise de nouvelles responsabilités liées au poste 
de travail. On entend par expérience professionnelle, 
l’élargissement des compétences, l’approfondissement 
des savoirs et la consolidation des connaissances 
pratiques acquises sur le poste.

Elle peut se mesurer par :
- l’approfondissement de savoirs techniques et de leur 
utilisation ;
- l’approfondissement de la connaissance de 
l’environnement de travail et des procédures (interaction 
avec les différents partenaires, connaissance des risques, 
maîtrise des circuits de décisions et des éventuelles 
étapes de consultation, etc.) ;
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- la gestion d’un événement exceptionnel permettant 
d’acquérir une nouvelle expérience ou d’approfondir 
les acquis et/ou induisant une exposition renforcée et 
prolongée et/ou des sujétions nouvelles.

Les comptes rendus d’entretiens professionnels relatifs 
à la période d’activité concernée, sont déterminants 
pour appuyer une demande de revalorisation.

Montants

Chaque agent éligible peut prétendre à une 
revalorisation calculée sur la base du montant moyen 
de référence (indiqué en annexes) dans la limite du 
plafond réglementaire. La modulation d’IFSE est donc 
toujours comprise entre 0 % et 200 % du montant 
moyen de référence.

Sauf dans les cas pour lesquels les acquis de 
l’expérience sont jugés insuffisants, la première 
échéance de réexamen conduira à une augmentation.

Je vous prie également d’accorder une attention 
particulière au niveau indemnitaire demandé pour un 
agent, pour ne pas créer, au sein d’un corps, des inégalités 
entre agents exerçant des missions équivalentes.

Pour les agents rémunérés par le ministère, le SRH 
transmettra aux autorités d’emplois les niveaux 
indemnitaires des agents placés sous leur responsabilité 
en amont de la campagne annuelle de revalorisation 
de l’IFSE.

Procédure

Chaque année, l’exercice d’attribution des primes est 
placé sous la double condition du strict respect des 
instructions contenues dans la présente circulaire et 
du montant de l’enveloppe indemnitaire annuelle qui 
vous est attribuée. Cette enveloppe est déterminée à 
partir de la base de calcul suivante : nombre d’agents 
éligibles (en ETP) x montant moyen de référence.

À compter du 1er juillet de l’année n, l’attribution 
indemnitaire mensuelle de l’agent est augmentée du 
12e du montant annuel ainsi déterminé. Le « soclage » 
de ces primes permet de garantir une augmentation 
indemnitaire pérenne. 

2.3.3. En cas de mobilité

Le tableau joint présente les règles de gestion 
applicables aux différents cas de mobilité.

Le droit à une revalorisation forfaitaire pour 
changement de fonctions est ouvert sous les conditions 
cumulatives suivantes :
- que le poste d’accueil ait fait l’objet d’une publication 
sur la « Place de l’emploi public » ;

- qu’une période minimale de 3 ans de services effectifs 
sur le poste précédent soit observée. Ne sont pas pris 
en compte dans les services effectifs les périodes de 
disponibilité, détachement sortant, congé parental, 
congé formation à 100 % et congé de longue durée ;
- dans le cas particulier d’une mobilité vers un poste 
classé dans un groupe de fonctions de niveau supérieur, 
cette période minimale d’exercice du poste précédent 
est réduite à 2 ans de façon à valoriser l’accroissement 
des responsabilités induit.

S’agissant de la situation des agents effectuant une 
mobilité entrante au sein du MC, deux cas de figure 
peuvent se présenter :
- si l’agent bénéficie d’un niveau indemnitaire inférieur 
au socle ministériel du groupe de fonctions, son niveau 
indemnitaire est ajusté à ce niveau ;
- si l’agent bénéficie d’un niveau indemnitaire supérieur 
au socle ministériel du groupe de fonctions, le niveau 
indemnitaire est déterminé en prenant en compte 
le niveau indemnitaire précédent perçu en tant que 
fonctionnaire, les fonctions préalablement exercées par 
l’agent et par référence aux règles présentées ci-dessus.

Le déplacement d’office (sanction disciplinaire) et la 
mutation d’office dans l’intérêt du service n’ouvrent 
pas droit à la revalorisation en cas de mobilité.

2.4. Cas particuliers

Promotion de corps

En cas de changement de corps, l’agent est classé 
dans la cartographie établie pour le corps auquel il 
accède. Il change donc de barème indemnitaire et, le 
cas échéant, de socle indemnitaire. Hormis dans le cas 
spécifique des élèves-fonctionnaires, le changement de 
barème ne doit en aucun cas se traduire par une baisse 
de l’IFSE antérieure.

Dans le cas où l’agent peut prétendre à une revalorisation 
pour changement de corps, la remontée au socle 
intervient, le cas échéant, après mise en œuvre de cette 
revalorisation.

Période de stage

Seuls les agents titulaires sont éligibles à une 
revalorisation forfaitaire pour changement de fonctions.

Position normale d’activité

La présente circulaire s’applique aux agents en 
position normale d’activité (PNA) entrante au MC.

Mise à disposition

L’agent du MC mis à disposition (MAD) auprès d’une 
autre administration est réputé occuper son emploi au 
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sein du MC. La catégorisation de son emploi et son 
montant d’IFSE restent inchangés. L’agent obtenant un 
changement de grade au cours de sa période de MAD 
sortante en dehors du MC bénéficie de la revalorisation 
de son montant d’IFSE correspondant à son corps.

L’agent du MC mis à disposition d’un opérateur placé 
sous la tutelle du MC, de la Présidence de la République 
ou relevant de l’article L212-9 du code du patrimoine 
ou de l’article 1 du décret n°92-26 du 9 janvier 1992 
portant statut particulier du corps des conservateurs 
des bibliothèques et du corps des conservateurs 
généraux des bibliothèques bénéficie de l’ensemble des 
dispositions prévues par la présente note.

Situations liées à l’arrivée d’un enfant

Les congés de maternité, les congés pathologiques 
et maladie afférents à la grossesse et les congés 
d’adoption ne doivent pas affecter la rémunération 
des agents, y compris le régime indemnitaire. En effet, 
les procédures d’attribution de primes permettant 
d’apprécier la manière de servir ne doivent pas aboutir 
à pénaliser les agents concernés durant ces périodes 
d’absence ou du fait de l’absence liée au congé.

Réintégration après une situation interruptive

Dans le cas d’une réintégration suite à une situation 
interruptive (période de détachement sortant, PNA, 
disponibilité, congé parental, congé de longue durée ou 
congé formation à 100 %), l’agent a droit, a minima, 
au maintien de son montant d’IFSE attribué au MC 
avant son départ.

Si l’agent est affecté sur un nouvel emploi relevant 
d’un groupe de fonctions supérieur à celui qu’il 
occupait avant son départ, il peut bénéficier d’une 
revalorisation de son IFSE dans le respect des règles 
définies au paragraphe 2.3.3.

Si l’agent est réaffecté sur son emploi d’origine, il 
bénéficie du maintien de son IFSE telle que détenue 
avant cette situation interruptive. Le temps passé dans 
les situations du présent paragraphe n’est pas considéré 
comme une durée d’affectation dans l’emploi.

Déchargés syndicaux

Les règles de versement des primes et indemnités 
des personnels consacrant la totalité de leur service à 
une activité syndicale, ou qui consacrent une quotité 
de temps de travail égale ou supérieure à 70 % d’un 
service à temps plein à une activité syndicale, sont 
régies selon les dispositions du décret du 28 septembre 
2017 relatif aux garanties accordées aux agents publics 
exerçant une activité syndicale et de sa future note 
d’application ministérielle.

Agents en instance d’affectation

Les agents en instance d’affectation sont exclus des 
dispositifs de revalorisation prévus dans la présente 
note. De surcroît, une diminution progressive de leur 
IFSE peut être mise en place dans la limite de la valeur 
plancher de leur grade. Une décote de 50 % par refus 
de poste ou de mission proposée sera appliquée.

3. Complément indemnitaire annuel (CIA)

L’article 4 du décret RIFSEEP prévoit la possibilité de 
verser un CIA afin de tenir compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir.

L’appréciation de cette dernière se fonde sur l’entretien 
professionnel. Dès lors, il doit être tenu compte de 
la réalisation des objectifs fixés au titre de l’année 
écoulée.

Plus généralement, sont appréciés la valeur 
professionnelle de l’agent, son investissement 
personnel dans l’exercice de ses fonctions, son sens 
du service public, sa capacité à travailler en équipe et 
sa contribution au collectif de travail. La connaissance 
de son domaine d’intervention, sa capacité à s’adapter 
aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires 
internes ou externes comme son implication dans 
les projets du service ou sa participation active 
à la réalisation des missions rattachées à son 
environnement professionnel pourront ainsi être 
prises en compte. Rien ne fait donc obstacle à ce que 
l’investissement collectif d’une équipe autour d’un 
projet porté par le service soit pris en considération 
dans l’attribution du CIA.

Le CIA est par nature exceptionnel ; son versement, 
qui peut intervenir une ou deux fois par an, n’est donc 
pas automatique.

Les modalités de mise en œuvre du CIA pour les 
agents rémunérés par le ministère sont définies par 
une note dédiée définissant le calendrier, les conditions 
d’éligibilité, les principes d’harmonisation et le mode 
opératoire du déroulement de la campagne.

Dans un souci de transparence et afin d’assurer le suivi 
de la situation indemnitaire des personnels du ministère, 
le SRH actualisera et assurera la diffusion des médianes 
indemnitaires perçues au 31 décembre de l’année N-1, 
par groupe de fonctions, pour tous les corps intégrés au 
RIFSEEP et un bilan de l’application du dispositif sera 
présenté en comité technique ministériel.

Le directeur, secrétaire général adjoint,
Arnaud Roffignon

Visé le 2 octobre 2019 sous le n° 1818 :
Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel,

Éric Le Clercq de Lannoy
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Liste des corps ayant adhéré au RIFSEEP et des arrêtés correspondants

Corps concernés Textes réglementaires de référence
Adjoints administratifs Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps des adjoints administratifs des dispositions 

du décret n° 2014-513.
Arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des adjoints administratifs relevant du 
MCC  des dispositions du décret n° 2014-513.

Secrétaires administratifs Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des dispositions 
du décret n° 2014-513.
Arrêté du 28 décembre 2015 portant application au corps des secrétaires administratifs relevant du 
MCC des dispositions du décret n° 2014-513.

Assistants de service social Arrêté du 3 juin 2015 modifié portant application au corps des administrations de l’État des 
dispositions du décret n° 2014-513.
Arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des assistants de service social des 
administrations de l’État des dispositions du décret n° 2014-513.

Infirmiers Arrêté du 31 mai 2016 pris pour l’application à certains corps d’infirmiers relevant de la catégorie A 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014.
Arrêté du 4 juillet 2017 portant application au corps des infirmiers de catégorie A des administrations 
de l’État relevant du ministre chargé de la santé du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014.

Attachés d’administration et chefs de 
mission

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration des 
dispositions du décret n° 2014-513.
Arrêté du 28 décembre 2015 portant application au corps des attachés d’administration relevant du 
MCC des dispositions du décret n° 2014-513.

Inspecteurs et conseillers de 
la création, des enseignements 
artistiques et de l’action culturelle

Arrêté du 28 décembre 2015 pris pour l’application au corps des inspecteurs et conseillers de la 
création, des enseignements artistiques et de l’action culturelle (ICCEAAC)  des dispositions du 
décret n° 2014-513.

Administrateurs civils Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions 
du décret n° 2014-513.

Inspecteurs généraux des affaires 
culturelles

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour application à certains corps d’inspection des dispositions du 
décret n° 2014-513.
Arrêté du 18 décembre 2015 portant application au corps des inspecteurs généraux des affaires 
culturelles (IGAC) et à l’emploi de chef de service de l’IGAC des dispositions du décret n° 2014-513.

Emplois de direction de 
l’administration territoriale de l’État

Arrêté du 10 janvier 2017 pris pour l’application aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014.

Emplois fonctionnels de 
responsabilités supérieurs

Arrêté du 29 juin 2016 pris pour l’application à certains emplois de responsabilités supérieures des 
dispositions du décret n° 2014-513.
Arrêté du 28 décembre 2016 portant application à certains emplois de responsabilités supérieures 
relevant du MCC des dispositions du décret n° 2014-513.

Adjoints techniques d’accueil, de 
surveillance et de magasinage

Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques d’accueil, de 
surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513.

Techniciens des services culturels et 
des Bâtiments de France

Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des techniciens des services culturels 
et des Bâtiments de France des dispositions du décret n° 2014-513.

Ingénieurs des services culturels et du 
patrimoine

Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services culturels 
et du patrimoine relevant du MCC des dispositions du décret n° 2014-513.

Adjoints techniques des 
administrations de l’État

Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations 
de l’État des dispositions du décret n° 2014-513.
Arrêté du 30 décembre 2016 portant application au corps des adjoints techniques des administrations 
de l’État relevant du MCC des dispositions du décret n° 2014-513.

Techniciens d’art Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des techniciens d’art des dispositions 
du décret n° 2014-513.

Chefs de travaux d’art Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application du corps chefs de travaux d’art des dispositions 
du décret n° 2014-513.

Conservateurs du patrimoine Arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du patrimoine relevant 
du ministère de la Culture des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État.

Architectes et urbanistes de l’État Arrêté du 12 décembre 2017 portant application au corps des architectes et urbanistes de l’État des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction 
publique de l’État.

Magasiniers des bibliothèques Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques.
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Corps concernés Textes réglementaires de référence
Bibliothécaires assistants spécialisés Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques.

Bibliothécaires Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques.

Conservateurs des bibliothèques Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques.

Conservateurs généraux des 
bibliothèques

Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques.

Chargés d’études documentaires Arrêté du 28 décembre 2018 pris pour l’application aux corps de chargés d’études documentaires 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Secrétaires de documentation Arrêté du 9 avril 2019 pris pour l’application au corps des secrétaires de documentation des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Techniciens de recherche Arrêté du 17 avril 2019 portant application aux corps des ingénieurs de recherche, des ingénieurs 
d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche relevant du ministère de la Culture 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Assistants ingénieurs Arrêté du 17 avril 2019 portant application aux corps des ingénieurs de recherche, des ingénieurs 
d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche relevant du ministère de la Culture 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Ingénieurs d’études Arrêté du 17 avril 2019 portant application aux corps des ingénieurs de recherche, des ingénieurs 
d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche relevant du ministère de la Culture 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Ingénieurs de recherche Arrêté du 17 avril 2019 portant application aux corps des ingénieurs de recherche, des ingénieurs 
d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche relevant du ministère de la Culture 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État.

Tableau présentant les règles de gestion applicables aux différents cas de mobilité

Structure d’origine Structure d’accueil Type de mobilité Règle de gestion
AC ou SD/EP/SCN AC ou SD/EP/SCN Mobilité vers un groupe supérieur. Augmentation forfaitaire prévue en annexes au titre 

de la structure d’accueil.
AC ou SD/EP/SCN AC ou SD/EP/SCN Mobilité au sein d’un même groupe 

de fonctions.
Augmentation forfaitaire prévue en annexes au titre de 
la structure d’accueil.

AC ou SD/EP/SCN AC ou SD/EP/SCN Mobilité vers le groupe immédiatement 
inférieur.

Maintien de l’attribution IFSE de l’agent.

AC ou SD/EP/SCN AC ou SD/EP/SCN Mobilité vers un groupe inférieur d’au 
moins deux niveaux (ex : groupe 1 -> 
groupe 3).

Maintien si le régime indemnitaire de l’agent ne se 
situe pas au-delà de +20 % au-dessus de la médiane 
du nouveau groupe. 
Si au-dessus des +20 % de la médiane => baisse dans la 
limite de 10 % de l’attribution indemnitaire de l’agent.
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CENTRE NATIONAL D’ART ET DE 
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision du 21 octobre 2019 portant délégation de 
signature au Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou.
Le président du Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou,
Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975 modifiée portant 
création du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié 
portant statut et organisation du Centre national d’art 
et de culture Georges-Pompidou ;
Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de 
M. Serge Lasvignes en qualité de président du Centre 
national d’art et de culture Georges-Pompidou à 
compter du 2 avril 2015 ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture et de la 
Communication du 31 mars 2017 portant nomination 
de Mme Julie Narbey, en qualité de directrice générale 
du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou à compter du 1er mai 2017 ;
Vu la décision de nomination du président du Centre 
national d’art et de culture Georges-Pompidou de 
Mme Julia Beurton, en qualité de directrice générale 
adjointe en date du 9 mars 2017 à compter du 15 mars 
2017,

Décide :

Art. 1er. - Présidence-Direction générale

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est 
donnée à Mme Julie Narbey, directrice générale, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
président de l’établissement énumérées à l’article 8 
du décret du 24 décembre 1992 susvisé et entrant 
dans le cadre de ses compétences, y compris pour 
tout visa, toute signature dans le logiciel budgétaire et 
comptable. Cette délégation ne comprend pas ce qui 
la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est 
donnée à Mme Julia Beurton, directrice générale 
adjointe, pour tous actes et décisions afférents aux 
attributions du président de l’établissement énumérées 
à l’article 8 du décret du 24 décembre 1992 susvisé et 
entrant dans le cadre de ses compétences, y compris 
pour tout visa, toute signature dans le logiciel 

budgétaire et comptable. Cette délégation ne comprend 
pas ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie 
Narbey, directrice générale et de Mme Julia Beurton, 
directrice générale adjointe, délégation de signature 
est donnée à M. Quentin Loiseleur, chef de cabinet du 
président, à l’effet de signer, pour la présidence et la 
direction générale, à l’exception de ce qui le concerne 
personnellement et dans la limite des crédits de la 
présidence et de la direction générale :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve ;
- les nantissements de marché ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses, à l’exception de ce qui concerne le 
président, la directrice générale et la directrice générale 
adjointe ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception, 
à l’exception de ce qui concerne le président, la 
directrice générale et la directrice générale adjointe :
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- dans le logiciel comptable et financier :
. dans le respect des règles de la commande publique, 

de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;

. de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Quentin 
Loiseleur, chef de cabinet du président, délégation de 
signature est donnée à Mme Cécile Pabot, assistante 
de gestion au pôle gestion de la direction de la 
communication et du numérique et de la direction du 
développement économique et international, à l’effet 
de, à l’exception de ce qui la concerne personnellement 
et dans la limite des crédits de la présidence et direction 
générale :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie Narbey, 
directrice générale et de Mme Julia Beurton, directrice 
générale adjointe, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Pabot, assistante de gestion au pôle gestion de 
la direction de la communication et du numérique et de la 
direction du développement économique et international, 
à l’effet de, pour « les projets numériques financés par 
le Grand Emprunt », à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement et dans la limite des crédits « des projets 
numériques financés par le Grand Emprunt » :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie 
Narbey, directrice générale et de Mme Julia Beurton, 
directrice générale adjointe, délégation de signature 
est donnée à Mme Nathalie Vaguer-Verdier, chargée de 
mission, à l’effet de signer, pour « les implantations 
du Centre Pompidou à l’étranger », à l’exception de 
ce qui la concerne personnellement et dans la limite 
des crédits de ces projets :
- de signer/viser les ordres de mission.

Art. 2. - Direction juridique et financière

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Sophie Cazes, directrice 
juridique et financière, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, que 
cela concerne la direction juridique et financière ou 
les activités des autres directions du Centre Pompidou, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :

- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 144 000 € HT, à l’exception des conventions 
avec les mécènes et les parrains et des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- de signer/viser les ordres de mission ;
- de signer/viser les décisions de tarifs à caractère 
onéreux ou gratuit ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les déclarations sociales et fiscales.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* les avenants de transferts ;
* les actes de sous-traitance ;
* les nantissements de marchés ;
* les copies certifiées conformes ;
* les décisions de rejet de candidatures et d’offres ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur à 
144 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés publics.

En matière financière :
* pour l’activité de la direction juridique et financière :
- de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
- de signer/viser les attestations de frais de réception.
* dans le logiciel comptable et financier, pour 
l’ensemble des activités des directions :
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- dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 144 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation 
de signature est donnée à Mme Peggy Hannon, cheffe 
du service des finances et du contrôle de gestion, 
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés 
sous sa responsabilité, pour l’ensemble des activités  
des directions, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 144 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et les parrains et 
des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les déclarations fiscales et sociales.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur à 
144 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés publics.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 

inférieur à 144 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière et 
de Mme Peggy Hannon, cheffe du service des finances 
et du contrôle de gestion, délégation de signature est 
donnée à Mme Tatiana Champion, adjointe à la cheffe du 
service des finances et du contrôle de gestion, à l’effet 
de signer dans les mêmes limites ces mêmes pièces, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière et 
de Mme Peggy Hannon, cheffe du service des finances 
et du contrôle de gestion, délégation de signature est 
donnée à M. Aurélien Chenuil, responsable du pôle 
ordonnancement et fiscalité, chef de projet GBCP, 
à l’effet de signer pour l’ensemble des activités 
des directions, à l’exception de ce qui le concerne 
personnellement, en matière financière, dans le logiciel 
comptable et financier :
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation 
de signature est donnée à Mme Marie-Christine Alves 
Condé, cheffe du service juridique et des archives, 
à l’effet de signer, pour l’ensemble des activités 
des directions, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les nantissements de marché ;
- les décisions de rejet de candidatures et d’offres.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation 
de signature est donnée à Mme Nahed Detemmerman-
Oueslati, cheffe du service de l’achat public, à l’effet 
de signer, pour l’ensemble des activités des directions, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les nantissements de marché ;
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- les actes de sous-traitance ;
- les avenants de transfert ;
-  les décisions de rejet de candidatures et d’offres.

Art. 3. - Musée national d’art moderne-centre de 
création industrielle

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à M. Bernard Blistène, directeur 
du département du musée national d’art moderne-
centre de création industrielle, à l’effet de signer, dans 
la limite des crédits placés sous sa responsabilité et 
pour l’activité du musée national d’art moderne-centre 
de création industrielle, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des conventions 
avec les mécènes et les parrains et des transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats 
d’acquisition.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;

- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard 
Blistène, directeur du département du musée national 
d’art moderne-centre de création industrielle, 
délégation de signature est donnée à M. Xavier Bredin, 
administrateur du musée national d’art moderne-
centre de création industrielle, à l’effet de signer, 
viser et certifier dans les mêmes limites ces mêmes 
pièces, dans la limite des crédits du musée national 
d’art moderne-centre de création industrielle et  pour 
l’activité du musée national d’art moderne-centre 
de création industrielle, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle et de M. Xavier Bredin, administrateur 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, délégation de signature est donnée à 
Mme Brigitte Léal, directrice adjointe du musée national 
d’art moderne-centre de création industrielle, à l’effet 
de signer, pour l’activité du musée national d’art 
moderne-centre de création industrielle, à l’exception 
de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats 
d’acquisition.
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En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle et de M. Xavier Bredin, administrateur 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de Mme Brigitte Léal, directrice adjointe 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, délégation de signature est donnée 
à M. Jonathan Arends, responsable de la gestion 
administrative et financière du département, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits du musée national 
d’art moderne-centre de création industrielle et 
pour l’activité musée national d’art moderne-centre 
de création industrielle, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes des contrats 
d’acquisition.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Xavier Bredin, administrateur 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de Mme Brigitte Léal directrice adjointe 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle et de M. Jonathan Arends, responsable de 
la gestion administrative et financière du département, 
délégation de signature est donnée à M. Didier 
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Schulmann, chef du service de la bibliothèque 
Kandinsky, à l’effet de signer, pour l’activité du musée 
national d’art moderne-centre de création industrielle, 
dans la limite des crédits placés sous sa responsabilité, 
à l’exception de ce qui le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Xavier Bredin, administrateur 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de Mme Brigitte Léal directrice adjointe 
du musée national d’art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Didier Schulmann, chef du service 
de la bibliothèque Kandinsky, délégation de signature 
est donnée à Mme Nathalie Cissé, coordinatrice de la 
régie et de la gestion administrative et financière de 
la bibliothèque Kandinsky, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits du musée national d’art moderne-
centre de création industrielle et pour l’activité musée 
national d’art moderne-centre de création industrielle, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;

- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 4. - Département du développement culturel

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à M. Mathieu Potte-Bonneville, 
directeur du département du développement culturel, à 
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous 
sa responsabilité, et pour l’activité du département 
du développement culturel et celle de Cosmopolis, à 
l’exception de ce qui le/la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des conventions 
avec les mécènes et les parrains et des transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
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* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu 
Potte-Bonneville, directeur du département du 
développement culturel, délégation de signature est 
donnée à M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint 
du département du développement culture et à 
Mme Bakta Thirode, administratrice du département 
du développement culturel, à l’effet de signer, viser 
et certifier, dans les mêmes limites ces mêmes pièces, 
à l’exception de ce qui les concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu Potte-
Bonneville, directeur du département du développement 
culturel, de M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint 
du Département du développement culturel, de 
Mme Bakta Thirode, administratrice du département 
du développement culturel, délégation de signature 
est donnée à Mme Sandrine Chassaing, responsable 
de gestion administrative et financière, à l’effet de 

signer dans la limite des crédits du département du 
développement culturel et pour l’activité du département 
du développement culturel et de celle de Cosmopolis et 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, marchés sur la durée totale reconduction 
prévisionnelles comprises, contrats, conventions, 
accords ou courriers, emportant recettes ou dépenses 
d’un montant strictement inférieur à 25 000 € HT, à 
l’exception des conventions avec les mécènes et les 
parrains et des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 5. - Direction de la production

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à Mme Anne-Sophie de Gasquet, 
directrice de la production, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité et pour 
l’activité de la direction de la production, à l’exception 
de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, y compris avec des 
partenaires institutionnels, les décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
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des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes d’investissement 
et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.
* dans le cadre de l’ensemble des activités des directions 
et dans la limite des crédits relatifs aux déplacements 
en mission des agents du Centre Pompidou et des 
personnes invitées par l’établissement :

- dans le logiciel comptable et financier :
. dans le respect des règles de la commande 

publique, s’agissant de l’enveloppe budgétaire de 
fonctionnement, de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses ;

. de certifier tous les services faits ;

. de signer les demandes de paiement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-
Sophie de Gasquet, directrice de la production, 
délégation de signature est donnée à Mme Anne 
Poperen, directrice adjointe de la production, cheffe 
du service administratif et financier à l’effet de 
signer, viser et certifier dans les mêmes limites, ces 
mêmes pièces, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-
Sophie de Gasquet, directrice de la production et de 
Mme Anne Poperen, directrice adjointe de la production, 
cheffe du service administratif et financier, délégation 
de signature est donnée à M. Bruno Rodriguez, adjoint 
à la cheffe du service administratif et financier, à 
l’effet de signer, pour l’activité de la direction de la 
production et dans la limite des crédits de la direction 
de la production, à l’exception de ce qui le concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, y compris avec des 
partenaires institutionnels, les décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
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- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.
* pour l’ensemble des activités des directions et dans la 
limite des crédits relatifs aux déplacements en mission 
des agents du Centre Pompidou et des personnes 
invitées par l’établissement :
- dans le logiciel comptable et financier :

.  s’agissant de l’enveloppe budgétaire de 
fonctionnement, de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses ;

. de certifier tous les services faits ;

. de signer les demandes de paiement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés 
de Mme Anne-Sophie de Gasquet, directrice de la 
production, de Mme Anne Poperen, directrice adjointe 
de la production, cheffe du service administratif 
et financier et de M. Bruno Rodriguez, adjoint à la 
cheffe du service administratif et financier, délégation 
de signature est donnée à M. Yvon Figueras, chef du 
service des expositions, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits de la direction de la production, 
pour l’activité de la direction de la production et à 
l’exception de ce qui le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;

- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de signer/viser les engagements juridiques (devis, 
bon de commande), relatifs à l’exécution des 
dépenses  d’un montant strictement inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement et en fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 6. - Direction du bâtiment et de la sécurité

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à M. Sébastien Dugauguez, 
directeur du bâtiment et de la sécurité, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité, et pour l’activité de la direction du 
bâtiment et de la sécurité, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les décisions portant interdiction temporaire d’accès 
au Centre Pompidou d’une durée maximale de 3 mois 
des visiteurs ne respectant pas le règlement de visite 
en vigueur.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
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* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien 
Dugauguez, directeur du bâtiment et de la sécurité, 
délégation de signature est donnée à M. Adrien 
Guesdon, directeur adjoint de la direction du bâtiment 
et de la sécurité et chef du service des moyens 
généraux à l’effet de signer, dans la limite des crédits 
de la direction du bâtiment et de la sécurité et pour 
l’activité de la direction du bâtiment et de la sécurité, 
à l’exception de ce qui le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;

* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publiques, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes d’investissement 
et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien 
Dugauguez, directeur du bâtiment et de la sécurité et de  
M. Adrien Guesdon, directeur adjoint de la direction du 
bâtiment et de la sécurité et chef du service des moyens 
généraux, délégation de signature est donnée à M. José 
Lopes, chef du service sécurité et à M. Thomas Trabbia, 
chef du service bâtiment, à l’effet de signer, dans la limite 
des crédits de la direction du bâtiment et de la sécurité et 
pour l’activité de la direction du bâtiment et de la sécurité, 
à l’exception de ce qui les concerne personnellement :
- courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ; 

En matière de marchés publics :
- les décisions de réception, d’acceptation, d’ajournement, 
de rejet et de réfaction des travaux, fournitures et services 
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(avec ou sans réserves) ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien 
Dugauguez, directeur du bâtiment et de la sécurité et 
de M. Adrien Guesdon, directeur adjoint de la direction 
du bâtiment et de la sécurité et chef du service des 
moyens généraux, délégation de signature est donnée 
à Mme Maryline Bamboux, responsable du pôle de 
gestion du service des moyens généraux, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits de la direction 
du bâtiment et de la sécurité et pour l’activité de la 
direction du bâtiment et de la sécurité, à l’exception 
de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;

- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier : 
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 7. - Direction des publics

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Catherine Guillou, 
directrice des publics, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, et pour 
l’activité de la direction des publics, à l’exception de 
ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains, des 
transactions, et de tous les contrats relatifs au volet 
ingénierie culturelle de l’École Pro tant in situ que 
pour les actions hors les murs ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les décisions portant interdiction d’accès temporaire 
au Centre Pompidou d’une durée maximale de 3 mois 
des visiteurs ne respectant pas le règlement de visite 
en vigueur.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
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présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Guillou, directrice des publics, délégation de signature 
est donnée à M. Patrice Chazottes, chef du service de 
la médiation culturelle, directeur adjoint au directeur 
des publics, à l’effet de signer, viser, certifier dans les 
mêmes limites ces mêmes pièces, à l’exception de ce 
qui le concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
Mme Catherine Guillou, directrice des publics et de 
M. Patrice Chazottes, chef du service de la médiation 
culturelle, directeur adjoint au directeur des publics, 
délégation de signature est donnée à M. Vincent Brico, 
chef du service administratif à l’effet de signer, viser, 
certifier dans les mêmes limites ces mêmes pièces, à 
l’exception de ce qui le concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Guillou, directrice des publics, délégation de signature 
est donnée à M. Benjamin Simon, adjoint au chef de 
service de la médiation culturelle, à Mme Laurence 

Nida, cheffe du service de l’accueil des publics, 
Mme Cécile Venot, cheffe du service du développement 
des publics, dans la limite des crédits de leur service 
au sein de la direction des publics, à l’exception de ce 
qui les concerne personnellement, à l’effet de :

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- de signer les décisions d’application et de renonciation 
relatives aux pénalités applicables aux marchés.

En matière financière :
- de certifier dans le logiciel comptable et financier tous 
les services faits, et en matière de marchés publics.

Art. 8. - Direction des éditions

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à Mme Claire de Cointet, directrice 
des éditions, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous sa responsabilité et pour l’activité 
de la direction des éditions, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception 
de ceux qui concernent les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
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- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire de 
Cointet, directrice des éditions, délégation de signature 
est donnée à Mme Marie Savoldelli, responsable du 
pôle dépenses et marchés publics, à M. Guillaume 
Grandgeorge, chef du service éditorial, à Mme Élise 
Albenque, cheffe du service commercial à l’effet de 
signer, viser et certifier dans les mêmes limites ces 
mêmes pièces, à l’exception de ce qui les concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire de 
Cointet, directrice des éditions, délégation de signature 
est donnée à M. Matthias Battestini, responsable du 
pôle recettes et des contrats, à l’effet de signer, dans 
la limite des crédits de la direction des éditions, pour 
l’activité de la direction des éditions et à l’exception 
de ce qui le concerne directement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les ordres 
de mission à l’exception de ceux qui concernent les 
implantations à l’étranger.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :

- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire de 
Cointet, directrice des éditions, délégation de signature 
est donnée à Mme Mai-Lise Benedic, documentaliste 
iconographe, Mme Clarisse Deubel, documentaliste 
iconographe, Mme Christine Charier, documentaliste 
iconographe et à M. Xavier Delamare, documentaliste 
iconographe, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous leur responsabilité, à l’exception 
de ce qui les concerne personnellement :
- les devis et licences des droits de reproduction des 
images pour la France et l’étranger, dans les limites 
suivantes : un montant de 150 € HT maximum par 
image et des factures de 3 000 € HT maximum ;
- les courriers de négociation des droits de reproduction 
des images pour la France et l’étranger.

Art. 9. - Direction de la direction de la communication 
et du numérique

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Agnès Benayer, directrice 
de la communication et du numérique, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité et pour l’activité de la direction de la 
communication et du numérique, à l’exception de ce 
qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
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des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier : 
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses  d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du 
numérique, délégation de signature est donnée à 
M. Marc-Antoine Chaumien, directeur adjoint de 
la communication et du numérique, à l’effet de 
signer, viser et certifier dans les mêmes limites, ces 

mêmes pièces, à l’exception de ce qui le concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du 
numérique, de M. Marc-Antoine Chaumien, directeur 
adjoints de la communication et du numérique, 
délégation de signature est donnée à Mme Cécile 
Pabot, assistante de gestion au pôle gestion de la 
direction de la communication et du numérique et 
de la direction du développement économique et 
international, à l’effet de, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement et dans la limite des crédits 
de direction de la communication et du numérique :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du numérique 
et de M. Marc-Antoine Chaumien, directeur adjoints 
de la communication et du numérique, responsable 
du pôle gestion de la direction de la communication 
et du numérique et de la direction du développement 
économique et international, délégation de signature 
est donnée à Mme Rose-Marie Ozcelik, chargée de 
gestion juridique, pour l’activité de la direction de la 
communication et du numérique, pour les ressources et 
contenus numériques, mis en ligne sur le site du Centre 
Pompidou et /ou les sites partenaires, à l’exception de 
ce qui la concerne personnellement :
- de signer/viser les demandes d’autorisations, licences 
des droits de reproduction, accords ou courriers de 
négociation n’emportant pas dépense.

Art. 10. - Direction du développement économique 
et international

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Gaële de Medeiros, 
directrice du développement économique et 
international, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous sa responsabilité, et pour l’activité 
de la direction du développement économique et 
international, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;  
- de signer/viser les certificats administratifs.
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En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses  d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaële de 
Medeiros, directrice du développement économique 
et international, délégation de signature est donnée à 
Mme Élisa Vignaud, chargée de mécénat, à l’effet de, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement 
et dans la limite des crédits de la direction du 
développement économique et international :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 

relatifs à l’exécution des dépenses  d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaële de 
Medeiros, directrice du développement économique 
et international, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Pabot, assistante de gestion au pôle gestion 
de la direction de la communication et du numérique 
et de la direction du développement économique et 
international, à l’effet de, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement et dans la limite des crédits de la 
direction du développement économique et international :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

Art. 11. - Direction des ressources humaines

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Angélique Gilbert, 
directrice des ressources humaines, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et correspondances, à l’exception 
de ce qui la concerne directement, relatifs à la gestion 
des personnels du centre, notamment :
* les contrats et décisions de recrutement à durée 
déterminée n’excédant pas une durée de 12 mois ;
* les documents nécessaires à la paye du personnel, 
sans limitation de montant ;
* les décisions d’attribution d’aide sociale 
exceptionnelle ;
* les décisions d’ouverture de droits aux différentes 
allocations pour perte d’emploi ;
* les actes relatifs à la formation du personnel ;
* les déclarations sociales et fiscales de l’établissement ;
* et dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité, et pour l’activité de la direction des 
ressources humaines, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’investissement et de 
fonctionnement d’un montant strictement inférieur à 
25 000 € HT, à l’exception des conventions avec les 
mécènes et parrains et des transactions ;
- signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
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* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
à signer de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Angélique 
Gilbert, directrice des ressources humaines, délégation 
de signature est donnée à Mme Céline Lorcet, directrice 
adjointe des ressources humaines, cheffe du service 
gestion du personnel, à l’effet de signer, viser et 
certifier dans les mêmes limites, ces mêmes pièces, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Angélique 
Gilbert, directrice des ressources humaines, délégation de 
signature est donnée à Mme Rabiâ Belaouda, responsable 
du pôle gestion, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits de la direction des ressources humaines :

- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et parrains ;
- signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes d’investissement, 
de fonctionnement et de personnel (à l’exclusion de ce 
qui concerne les rémunérations du personnel) ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Angélique Gilbert, directrice des ressources 
humaines et de Mme Céline Lorcet, directrice adjointe 
des ressources humaines, cheffe du service gestion 
du personnel, délégation de signature est donnée à 
M. Tejad Mazel, chef du service emploi-compétences, 
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés 
sous sa responsabilité, pour l’activité de la direction 
des ressources humaines, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
* les contrats et décisions de recrutement à durée 
déterminée n’excédant pas une durée de 12 mois ;
* les conventions de stage ;
* pour l’activité de formation au sein de la direction 
des ressources humaines :
- les actes relatifs à la formation du personnel comprenant 
les engagements juridiques, les commandes, lettres 
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de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
transactions ;
- signer/viser les ordres de mission, à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- signer/viser les certificats administratifs ;

En matière de marchés publics :
* dans la limite des activités relatives à la formation 
et de celle d’un montant strictement inférieur à 
25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique, 
dans la limite des crédits de l’activité de formation au 
sein de la direction, de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses d’un 
montant strictement inférieur à 25 000 € HT sur les 
enveloppes d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Angélique Gilbert, directrice des ressources 
humaines, Mme Céline Lorcet, directrice adjointe des 
ressources humaines, cheffe du service gestion du 
personnel et de M. Tejad Mazel, chef du service emploi-
compétences, délégation de signature est donnée à 
M. Philippe Ferraton, chef du pôle recrutement et 
parcours professionnels, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, les 
conventions de stage.

Art. 12. - Direction des systèmes d’information et 
télécommunications

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à M. Philippe Benaïche, directeur 

des systèmes d’information et télécommunications, à 
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous 
sa responsabilité et pour l’activité de la direction des 
systèmes d’information et télécommunications, à 
l’exception de ce qui le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des conventions 
avec les mécènes et parrains et des transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 25 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
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- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe 
Benaïche, directeur des systèmes d’information et 
télécommunications, délégation de signature est 
donnée à Mme Odile Berthe-Le Roux, responsable 
du pôle juridique, administratif et financier, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits de la direction 
des systèmes d’information et de télécommunication 
et dans le cadre de l’activité de cette direction, à 
l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 25 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- les ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur à 
25 000 € HT  (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.
En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 25 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 13. - Dépôt de plainte

Délégation est donnée pour déposer plainte avec 
constitution de partie civile, au nom du Centre national 
d’art et de culture Georges-Pompidou, à :
- Mme Julie Narbey, directrice générale ;
- Mme Julia Beurton, directrice générale adjointe ;
- M.  Sébastien Dugauguez, directeur du bâtiment et 
de la sécurité ;
- M. Adrien Guesdon, directeur adjoint de la direction 
du bâtiment et de la sécurité et chef de service des 
moyens généraux ;
- Mme Angélique Gilbert, directrice des ressources 
humaines ;
- M. José Lopes, chef du service de la sécurité ;
- M. Christophe Mazeaud, responsable du pôle sécurité 
incendie ;
- Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière ;
- M. Jean-Pierre Lichter, adjoint du responsable du 
pôle sécurité ;
- M. Laurent Mould, adjoint du responsable du pôle 
sûreté.

Art. 14. - Disposition temporaire

À l’article 2, le premier paragraphe avec les alinéas 
qui s’en suivent de la présente décision est modifié 
comme suit :
« En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est 
donnée à Mme Sophie Cazes, directrice juridique et 
financière, du 4 novembre au 8 novembre 2019 inclus, 
pour tous actes et décisions afférents aux attributions 
du président de l’établissement énumérées à l’article 8 
du décret du 24 décembre 1992 susvisé et entrant 
dans le cadre de ses compétences, y compris pour 
tout visa, toute signature dans le logiciel budgétaire et 
comptable. Cette délégation ne comprend pas ce qui 
la concerne personnellement. ».

Art. 15. - La présente décision prend effet à compter 
du 21 octobre 2019.

Art. 16. - La directrice générale est chargée de 
l’application de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le président,
Serge Lasvignes
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CRÉATION ARTISTIQUE - ARTS 
PLASTIQUES

Décision du 1er octobre 2019 relative à l’intérim des 
fonctions de directeur du Centre national des arts 
plastiques.
Le ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2015-463 du 23 avril 2015 relatif à 
l’établissement public du Centre national des arts 
plastiques ;
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 
modifié relatif à la durée des mandats des dirigeants et 
au fonctionnement des organes de direction de certains 
des établissements publics de l’État, notamment son 
article 6,

Décide :

Art. 1er. - L’intérim des fonctions de directeur du 
Centre national des arts plastiques est confié à 
Mme Anne-Sophie de Bellegarde, secrétaire générale 
de l’établissement.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale de la création artistique,

Sylviane Tarsot-Gillery

ÉDUCATION ARTISTIQUE - 
ENSEIGNEMENT - RECHERCHE - 

FORMATION

Décision du 28 février 2019 portant désignation 
des membres du CT commun des écoles nationales 
supérieures d’architecture.
La directrice chargée de l’architecture,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant des 
comités techniques au ministère de la Culture et de la 
Communication ;

Vu la décision du 24 janvier 2019 fixant la composition 
du CT commun des écoles nationales supérieures 
d’architecture ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 19 février 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de Sud-Culture 
solidaires en date du 24 février 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 25 février 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres titulaires représentants 
du personnel au comité technique commun des écoles 
nationales supérieures d’architecture institué auprès 
du directeur chargé de l’architecture, à compter de la 
date de la présente décision, les personnes ci-après 
désignées :

* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Mme Marianne Veillerot ;
- M. François Nowakowski.

* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Guillemette Morel Journel.

* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Virginie Boulan ;
- M. Lionel Jouin ;
- M. Vincent Lefort ;
- Mme Marie-Louise Moran ;
- Mme Susannah O’Carroll ;
- M. Alexis Paszkowski ;
- Mme Élisabeth Weinling-Hamel.

Art. 2. - Sont nommés membres suppléants représentants 
du personnel au comité technique commun des écoles 
nationales supérieures d’architecture institué auprès du 
directeur chargé de l’architecture, à compter de la date 
de la présente décision, les personnes ci-après désignées :

* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Mme Marie Tran ;
- M. Laurent Gaissad.

* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Isabelle Grudet.

* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Isabelle Calvi ;
- M. Dominique Dehais ;
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- M. Olivier Gahinet ;
- M. Bernard Godbille ;
- M. Arnault Labiche ;
- Mme Bénédicte Moreau ;
- Mme Anabel Mousset.

Art. 3. - La directrice chargée de l’architecture est 
chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La directrice, adjointe au directeur général des patrimoines,
en charge de l’architecture,

Agnès Vince

Arrêté du 9 septembre 2019 accréditant l’École 
nationale supérieure d’architecture de Paris-Val 
de Seine en vue de la délivrance de diplômes 
nationaux.
Le ministre de la Culture et la ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation,
Vu le Code de l’éducation ;
Vu le Code de la recherche ;
Vu le décret n° 2018-109 du 15 février 2018 relatif aux 
écoles nationales supérieures d’architecture ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2005 relatif aux cycles de 
formation des études d’architecture conduisant au 
diplôme d’études en architecture conférant le grade 
de licence et au diplôme d’État d’architecte conférant 
le grade de master ;
Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités 
d’accréditation des établissements d’enseignement 
supérieur ;
Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 relatif au cahier des 
charges des grades universitaires de licence et de 
master ;
Vu l’arrêté du 15 avril 2015 fixant les modalités 
d’accréditation des écoles d’architecture ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche en date du 9 juillet 2019,

Arrêtent :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Val de Seine est accréditée pour une durée de 
cinq ans à compter de l’année universitaire 2019-2020. 
Cette accréditation emporte habilitation à délivrer les 
diplômes nationaux indiqués en annexe.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines au 
ministère de la Culture et la directrice générale 
de l’enseignement supérieur et de l’insertion 
professionnelle au ministère de l’Enseignement 

supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

Le ministre de la Culture,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Frédéric Gaston
Pour  la ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche

et de l’Innovation :
Pour la directrice générale de l’enseignement supérieur

et de l’insertion professionnelle :
Pour le chef de service de la stratégie de contractualisation,

du financement et de l’immobilier :
Le sous-directeur du dialogue contractuel,

Gérard Maillet

Annexe

Diplôme d’études en architecture conférant le grade 
de licence

Diplôme d’État d’architecte conférant le grade de 
master

Master domaine Sciences humaines et sociales, 
mention Histoire, civilisations, patrimoine, en co-
accréditation avec l’université Paris 7 (université de 
Paris)

Décision du 30 septembre 2019 portant délégation 
de signature à l’École du Louvre.
La directrice de l’École du Louvre,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ;
Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif 
à l’École du Louvre modifié, et notamment son 
article 20 ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture en date du 
1er décembre 2017 portant nomination de Mme Claire 
Barbillon au poste de directrice de l’École du Louvre ;
Vu l’arrêté de nomination du 9 mars 2011 de Mme Soizic 
Wattinne, aux fonctions de secrétaire générale ;
Vu l’arrêté de nomination du 31 août 2016 de 
Mme Natacha Pernac, aux fonctions de directrice des 
études ;
Vu la décision du 15 mai 2019 relative à la délégation 
de signature de la directrice de l’École du Louvre ;
Considérant la nomination de Mme Élise Schweisguth 
aux fonctions de cheffe du service des publics auditeurs 
et de la formation continue par intérim,

Décide :
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Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Natacha Pernac, directrice des études, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérées à l’article 20 du décret 
n° 97-1085 susvisé, à l’exception du point 1, ainsi 
que les constatations, attestations et certifications de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Soizic Wattinne, Secrétaire générale, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérées à l’article 20 du décret 
n° 97-1085 susvisé, à l’exception du point 7, ainsi 
que les constatations, attestations et certifications de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à M. Xavier Mabeka-
Luccioni, chef du service juridique et financier, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérés aux points 2 et 5 de 
l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à celle 
visée à l’alinéa précédent du présent article est donnée 
à Mme Claire Petit, adjointe au chef du service juridique 
et financier, Responsable des affaires financières au 
sein du service juridique et financier, pour tous actes 
et décisions afférents aux attributions du directeur 
de l’école énumérés au point 2 de l’article 20 du 
décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les constatations, 
attestations et certifications de services faits et les 
certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à 
celle visée à l’alinéa 1 du présent article est donnée à 
Mme Charlotte Lannoy-Muyard, Adjointe au Chef du 
service juridique et financier, Responsable des affaires 
juridiques et des marchés publics au sein du service 
juridique et financier, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du directeur de l’école 
énumérés au point 5 de l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, ainsi que les constatations et attestations 
de services faits et les certificats administratifs.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à Mme Alice Arnal-
Durand, cheffe du service des ressources humaines, à 
effet de signer, dans le cadre de ses compétences et dans 
les limites des crédits placés sous sa responsabilité, 

les actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérés aux points 2 et 3 de 
l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice 
Arnal-Durand, Cheffe du service des ressources 
humaines, une délégation de signature identique à 
celle visée à l’alinéa précédent du présent article est 
donnée à M. Éric Favé, adjoint à la cheffe du service 
des ressources humaines, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du directeur de l’école 
énumérés au point 2 de l’article 20 du décret n° 97-
1085 ainsi que pour les constatations, attestations 
et certifications de services faits et les certificats 
administratifs.

Art. 5. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Natacha Pernac, à Mme Marie-Noëlle 
Albaret, cheffe des services documentaires par intérim, 
à Mme Isabelle Bador, cheffe du service de la scolarité, 
à Mme Élise Schweisguth, cheffe du service des publics 
auditeurs et de la formation continue par intérim, à 
Mme Delphine Cayrel, cheffe du service des relations 
internationales et à Mme Françoise Blanc, responsable 
des éditions et des colloques auprès de la direction 
des études, à effet de signer, dans le cadre de leurs 
compétences et dans les limites des crédits placés sous 
leur responsabilité, les constatations et attestations de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à M. Camille Houbart, 
chef du service de l’accueil, de l’assistance technique et 
de la sécurité et à M. Sébastien Aubry, chef du service 
informatique à effet de signer, dans le cadre de leurs 
compétences et dans les limites des crédits placés sous 
leur responsabilité, les constatations et attestations de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à 
M. Bertrand Meyrat, Chargé de mission pour la 
communication auprès du Directeur, à effet de 
signer, dans le cadre de ses compétences et dans les 
limites des crédits placés sous sa responsabilité, les 
constatations et attestations de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 8. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet ce jour et annule et remplace 
la décision en date du 2 septembre 2019.

La directrice de l’École du Louvre,
Claire Barbillon
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Arrêté du 2 octobre 2019 portant classement du 
conservatoire à rayonnement intercommunal de 
Granville.
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - L’école intercommunale de musique 
« Granville Terre et Mer », 1301, route de Vaudroulin, 
50400 Granville, est classé dans la catégorie des 
conservatoires à rayonnement intercommunal pour 
une durée de 7 ans à compter de la date de signature 
du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création 
artistique est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 7 octobre 2019 portant reconnaissance 
du diplôme « Architecte DESA (HMONP) » délivré 
par l’École spéciale d’architecture.
Le ministre de la Culture,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur 
l’architecture, notamment son article 10 ;
Vu le Code de l’éducation et notamment ses 
articles L. 752-1, R. 672-5 et R. 672-7 ;
Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à l’habilitation de 
l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise 
d’œuvre en son nom propre ;
Vu l’arrêté du 15 avril 2015 fixant les modalités 
d’accréditation des écoles d’architecture,

Arrête :

Art. 1er. - En application des dispositions de 
l’article R. 672-8 susvisé, le diplôme « Architecte 
DESA (HMONP) » délivré par l’École spéciale 
d’architecture est reconnu pour une durée de cinq 
années à compter de la rentrée universitaire 2018-2019.

Cette reconnaissance confère une équivalence entre 
ce diplôme et l’habilitation de l’architecte diplômé 
d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son 
nom propre.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le ministre de la Culture,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Frédéric Gaston

Arrêté du 7 octobre 2019 portant agrément de 
l’école des Beaux-Arts de Nantes - Saint-Nazaire, 
dans le domaine des arts plastiques.
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 759-1 et suivants et R. 361-1 et suivants 
dans leur rédaction résultant de l’article 53 de la loi 
n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l’architecture et au patrimoine ;
Vu le décret n° 2017-718 du 2 mai 2017 relatif 
aux établissements d’enseignement de la création 
artistique ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2018 relatif aux conditions 
d’agrément des établissements assurant une préparation 
à l’entrée dans les établissements d’enseignement 
supérieur de la création artistique et au contenu et 
modalités de dépôt des dossiers de demande,

Arrête :

Art. 1er. - L’école des Beaux-Arts de Nantes - Saint-
Nazaire, 2, allée Frida-Khalo, CS 44263, 56340 Nantes 
cedex 02, est agréé pour les enseignements préparant 
à l’entrée dans les établissements supérieurs, pour une 
durée de 5 ans à compter de la rentrée universitaire 
2019/2020.

Art. 2. - La directrice générale de la création 
artistique est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation
Pour le ministre et par délégation

Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,
Bertrand Munin
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Arrêté du 21 octobre 2019 portant agrément du 
conservatoire à rayonnement régional de la ville 
de Nantes, domaine théâtre et domaine musique, 
au titre des disciplines suivantes : flûte traversière, 
hautbois, clarinette, basson, saxophone, cor, 
trompette, trombone, tuba, percussion, violon, 
violon alto, violoncelle, contrebasse, guitare, harpe, 
piano, accompagnement au piano, chant, musiques 
actuelles amplifiées, jazz, musiques anciennes : 
clavecin - flûte à bec - traverso - orgue, formation 
musicale, analyse musicale, écriture musicale-
composition, direction de chœur.
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 759-1 et suivants et R. 361-1 et suivants 
dans leur rédaction résultant de l’article 53 de la loi 
n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l’architecture et au patrimoine ;
Vu le décret n° 2017-718 du 2 mai 2017 relatif aux 
établissements d’enseignement de la création artistique ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2018 relatif aux conditions 
d’agrément des établissements assurant une préparation 
à l’entrée dans les établissements d’enseignement 
supérieur de la création artistique et au contenu et 
modalités de dépôt des dossiers de demande,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement régional, 
4, rue Gaëtan Rondeau, 44200 Nantes, est agréé pour les 
enseignements préparant à l’entrée dans les établissements 
supérieurs de la création artistique pour les spécialités 
théâtre et musique, pour une durée de 5 ans à compter de 
la rentrée universitaire 2020-2021.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Décision du 28 octobre 2019 portant délégation de 
signature à l’École du Louvre.
La directrice de l’École du Louvre,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ;
Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif 
à l’École du Louvre modifié et notamment son 
article 20 ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture en date du 
1er décembre 2017 portant nomination de Mme Claire 
Barbillon au poste de directrice de l’École du Louvre ;

Vu l’arrêté de nomination du 9 mars 2011 de Mme Soizic 
Wattinne, aux fonctions de secrétaire générale ;
Vu l’arrêté de nomination du 31 août 2016 de 
Mme Natacha Pernac, aux fonctions de directrice des 
études ;
Vu la décision du 15 mai 2019 relative à la délégation 
de signature de la directrice de l’École du Louvre ;
Considérant le recrutement de Mme Sandra Décimo sur 
le poste de cheffe du service des publics auditeurs et de 
la formation continue à compter du 28 octobre 2019,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Natacha Pernac, directrice des études, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérées à l’article 20 du décret 
n° 97-1085 susvisé, à l’exception du point 1, ainsi 
que les constatations, attestations et certifications de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Soizic Wattinne, secrétaire générale, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérées à l’article 20 du décret 
n° 97-1085 susvisé, à l’exception du point 7, ainsi 
que les constatations, attestations et certifications de 
services faits et les certificats administratifs.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à M. Xavier Mabeka-
Luccioni, chef du service juridique et financier, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérés aux points 2 et 5 de 
l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à celle 
visée à l’alinéa précédent du présent article est donnée 
à Mme Claire Petit, adjointe au chef du service juridique 
et financier, responsable des affaires financières au 
sein du service juridique et financier, pour tous actes 
et décisions afférents aux attributions du directeur 
de l’école énumérés au point 2 de l’article 20 du 
décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les constatations, 
attestations et certifications de services faits et les 
certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à 
celle visée à l’alinéa 1 du présent article est donnée 
à Mme Charlotte Lannoy-Muyard, adjointe au chef du 
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service juridique et financier, responsable des affaires 
juridiques et des marchés publics au sein du service 
juridique et financier, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du directeur de l’école 
énumérés au point 5 de l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, ainsi que les constatations et attestations 
de services faits et les certificats administratifs.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à Mme Alice Arnal-
Durand, cheffe du service des ressources humaines, à 
effet de signer, dans le cadre de ses compétences et dans 
les limites des crédits placés sous sa responsabilité, 
les actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérés aux points 2 et 3 de 
l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice 
Arnal-Durand, cheffe du service des ressources 
humaines, une délégation de signature identique à 
celle visée à l’alinéa précédent du présent article est 
donnée à M. Éric Favé, adjoint à la cheffe du service 
des ressources humaines, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du directeur de l’école 
énumérés au point 2 de l’article 20 du décret n° 97-
1085, ainsi que pour les constatations, attestations 
et certifications de services faits et les certificats 
administratifs.

Art. 5. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Natacha Pernac, à Mme Marie-Noëlle 
Albaret, cheffe des services documentaires par intérim, 
à Mme Isabelle Bador, cheffe du service de la scolarité, 
à Mme Sandra Décimo, cheffe du service des publics 
auditeurs et de la formation continue, à Mme Delphine 
Cayrel, cheffe du service des relations internationales 
et à Mme Françoise Blanc, responsable des éditions et 
des colloques auprès de la direction des études, à effet 
de signer, dans le cadre de leurs compétences et dans 
les limites des crédits placés sous leur responsabilité, 
les constatations et attestations de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Soizic Wattinne, à M. Camille 
Houbart, chef du service de l’accueil, de l’assistance 
technique et de la sécurité et à M. Sébastien Aubry, 
chef du service informatique, à effet de signer, dans 
le cadre de leurs compétences et dans les limites des 
crédits placés sous leur responsabilité, les constatations 
et attestations de services faits et les certificats 
administratifs.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à 
M. Bertrand Meyrat, chargé de mission pour la 

communication auprès du directeur, à effet de signer, 
dans le cadre de ses compétences et dans les limites des 
crédits placés sous sa responsabilité, les constatations 
et attestations de services faits et les certificats 
administratifs.

Art. 8. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet ce jour et annule et remplace 
la décision en date du 30 septembre 2019.

La directrice de l’École du Louvre,
Claire Barbillon

MÉDIAS ET INDUSTRIES 
CULTURELLES - AUDIOVISUEL, 

CINÉMATOGRAPHIE, PRESSE ET 
MULTIMÉDIA

Arrêté du 14 octobre 2019 portant nomination à 
la commission du fonds de soutien à l’expression 
radiophonique locale.
Le ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2006-1067 du 25 août 2006 pris 
pour application de l’article 80 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, notamment son article 15 ;
Vu le décret n° 2015-354 du 27 mars 2015 relatif à l’égal 
accès des femmes et des hommes aux commissions et 
instances consultatives ou délibératives placées auprès 
du Premier ministre, des ministres ou de la Banque 
de France,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission 
du fonds de soutien à l’expression radiophonique 
locale instituée à l’article 15 du décret du 25 août 2006 
susvisé, en qualité de présidents :
- M. Seban (Alain), conseiller d’État, titulaire et 
Mme Isidoro (Cécile), maître des requêtes au Conseil 
d’État, suppléante.

Art. 2. - Sont nommés à la même commission, en 
qualité de représentants de l’État :
- Mme Daumas (Élisabeth), titulaire et M. Gernigon 
(Paul), suppléant, sur proposition du ministre chargé 
de la culture ;
- Mme Borghino (Amanda) titulaire et Mme Rigeade 
(Anouk) suppléante, sur proposition du ministre chargé 
de la communication ;
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- M. Simon (Alain), titulaire et M. Delvart (Xavier) 
suppléant, sur proposition du ministre chargé du budget.

Art. 3. - Sont nommés à la même commission, en 
qualité de représentants des services de radio par 
voie hertzienne mentionnés à l’article 80 de la loi 
du 30 septembre 1986 et après consultation des 
organisations représentatives de ces services :
-  M me Charpent ier  (Mélanie) ,  t i tu la i re  e t 
M. Artiguelongue (Yann), suppléant ;
- Mme Mineur (Siham), titulaire et M. Boulacel (Farid), 
suppléant ;
- M. Betbeder (Christophe), titulaire et Mme Alfare de 
Lorenzo (Mireille), suppléante ;
- M. Gargam (Yvon), titulaire et Mme Portafaix 
(Patricia), suppléante.

Art. 4. - Sont nommés à la même commission, en 
qualité de représentants des régies publicitaires :
- Mme Durand (Cécile), titulaire et M. Ganne (Antoine), 
suppléant ;
- Mme Brossollet-Caloni (Diane), titulaire et M. Lanoux 
(Frank) suppléant.

Art. 5. - Le directeur général des médias et des 
industries culturelles est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Le ministre de la Culture,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Martin Ajdari

OPÉRATEUR DU PATRIMOINE ET 
DES PROJETS IMMOBILIERS DE LA 

CULTURE

Décision n° 2019-121 du 1er octobre 2019 portant 
délégation de signature à l’Opérateur du patrimoine 
et des projets immobiliers de la culture.
La présidente de l’Opérateur du patrimoine et des 
projets immobiliers de la culture,
Vu le décret n° 98-387 du 19 mai 1998 modifié relatif 
à l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers 
de la culture modifié ;
Vu les dispositions du Code de la commande publique ;
Vu le décret du 3 octobre 2018 portant nomination 
de la présidente de l’Opérateur du patrimoine et des 
projets immobiliers de la culture ;
Vu l’arrêté du 29 février 2016 portant nomination de 

la directrice générale de l’Opérateur du patrimoine et 
des projets immobiliers de la culture ;
Vu la délibération n° 2016-683 portant sur la 
composition de la commission des marchés ;
Vu la délibération n° 2010-384 portant délégation de 
pouvoir au président de l’établissement ;
Vu la délibération n° 2010-394 portant délégation de 
pouvoir au président de l’établissement ;
Vu la décision n° 2016-58 en date du 7 mars 2016 
portant délégation de la présidente ;
Vu la décision n°2016-183 en date du 4 novembre 
2016 portant délégation de signature ;
Vu la décision n° 2016-205 modifiée en date du 
2 janvier 2017 portant délégation de signature ;
Vu la décision n° 2017-131 en date du 2 août 2017 
portant délégation de signature ;
Vu la décision n° 2018-05 en date du 8 janvier 2018 
portant délégation de signature ;
Vu la décision n° 2018-137 en date du 23 août 2018, 
portant délégation de signature ;
Vu la décision n° 2019-53 en date du 22 février 2019 
portant délégation de signature,

Décide :

Art. 1er. - L’article 11 de la décision n° 2018-137 du 
23 août 2018 et les annexes de la décision n° 2018-137 
sont remplacés par les dispositions suivantes :

Délégation de signature est donnée à Mme Natacha 
Piquet, cheffe du département des marchés et des 
affaires juridiques, pour :
- convoquer les membres de la commission des marchés ;
- ouvrir et enregistrer le contenu des candidatures et 
des offres pour toute procédure engagée après une 
estimation supérieure à 90 000 € HT ;
- organiser la dématérialisation des procédures de 
passation des marchés supérieures à 90 000 € HT ;
- attester de la conformité des copies des pièces 
administratives avec les pièces originales, délivrées 
à titre d’exemplaire unique pour être remises à 
l’établissement de crédit en cas de cession de créance 
consentie en vertu des articles L. 313-23 à 34 du Code 
monétaire et financier pour les opérations réalisées, 
soit pour le compte de tiers, soit dans le cadre du 
budget d’investissement et de fonctionnement, ainsi 
que pour signer les certificats de cessibilité délivrés 
dans le même cadre, quel que soit le montant du 
marché.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Natacha 
Piquet, délégation de signature est donnée à Mme Katleen 
Lalyre, à Mme Myriam Odira, à M. Abdelhakim Laib, 
juristes, à l’effet de signer les mêmes documents.
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Délégation de signature est donnée aux chefs de 
départements opérationnels mentionnés à l’annexe 1 de 
la présente décision, pour organiser la dématérialisation 
des procédures des marchés jusqu’à 90 000 € HT, pour 
ouvrir et enregistrer le contenu des candidatures et des 
offres pour les procédures adaptées jusqu’à 90 000 € HT.

Art. 2. - Entrée en vigueur

La présente décision modificative est d’application 
immédiate, dès publication sur le site internet de 

l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers 
de la culture (OPPIC).

Elle sera également publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Les spécimens de signature sont déposés auprès de 
l’agent comptable de l’OPPIC.

La présidente,
Clarisse Mazoyer

Annexe 1 à la décision du président relative aux délégations de signature

Annexe 1-A

Articles de la décision 
n° 2018-137 Délégataires

Article 2.2 
Autorisation administratives 
Article 2.3 
Engagements juridiques 
Article 7 
Engagements comptables 
Article 10 
Certification du service fait

- M. Philippe Delande, chef du département opérationnel A
- Mme Daniela Miccolis, cheffe du département opérationnel B
- M. Guy Garcin, chef du département opérationnel C
- Mme Semblat Walhain, cheffe du département des résidences présidentielles (RP) et, 

en son absence, Mme Juliette Lepeu, cheffe de projets pour ce qui concerne l’article 10
- Mme Marie-Bénédicte Caumette, cheffe du département des études préalables
- M. Yohan Ohlund, chef de la mission Grand Palais

Annexe 1-B

Article de la décision 
n° 2018-137 Délégataires

Article 5 
Ordres de missions et 
notes de frais

- M. Philippe Delande, chef du département opérationnel A
- Mme Daniela Miccolis, cheffe du département opérationnel B
- M. Guy Garcin, chef du département opérationnel C
- Mme Semblat-Walhain, cheffe du département RP et, en son absence, Mme Juliette Lepeu, 

cheffe de projets
- Mme Marie-Bénédicte Caumette, cheffe du département des études préalables
- M. Yohan Ohlund, chef de la mission Grand Palais

Annexe 1-C

Article de la décision 
n° 2018-137 Délégataires

Article 6 alinéa 2 
Congés du personnel

- M. Philippe Delande, chef du département opérationnel A
- Mme Daniela Miccolis , chef du département opérationnel B
- M. Guy Garcin, chef du département opérationnel C
- Mme Semblat-Walhain, chef du département RP et, en son absence, Mme Lepeu, cheffe de 

projets
- Mme Marie-Bénédicte Caumette, cheffe du département des études préalables
- M. Yohan Ohlund, chef de la mission Grand Palais
- Mme Natacha Piquet, cheffe du département des marchés et des affaires juridiques
- Mme Béatrice Vorbe-Phillips, cheffe du service des ressources humaines
- M. Arthur Zappacosta, chef du service des systèmes d’information et de la logistique
- M. Jean-Jacques Schmitt, responsable de la programmation et de la synthèse
- Mme Isabelle Muller-Mourot, cheffe du service financier
- Mme Sylvie Lerat, responsable du service de la communication
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PATRIMOINE - ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

Décision du 5 février 2019 portant désignation des 
membres du CHSCT spécial Patrimoine.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du patrimoine,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail au ministère chargé de la culture ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CHSCT spécial Patrimoine ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 21 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général du SNAC-FSU en 
date du 21 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 24 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail spécial Patrimoine, à compter 
de la date de la présente décision :
- le chef de service, chargé du patrimoine, ou son 
représentant ;
- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines ou son représentant.

Art. 2. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Patrimoine, à compter de 
la date de la présente décision :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Marie-Pierre Jezegou.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC)-FSU :
- Mme Barbara Trichereau ;
- Mme Myriam Bouichou.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Mathilde Coupin.

Art. 3. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Patrimoine, à compter de 
la date de la présente décision :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- M. Luis Alderete.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC)-FSU :
- M. Faisl Bousta ;
- Mme Stéphanie Touron.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Jean-Jacques Noël-Augustin.

Art. 4. - Le chef de service, adjoint au directeur général 
des patrimoines, chargé du patrimoine, est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le chef de service, chargé du patrimoine,
Jean-Michel Loyer-Hascoët

Arrêté du 10 octobre 2019 portant acceptation d’un 
legs à titre universel consenti à l’État.
Le ministre de la Culture,
Vu le Code général de la propriété des personnes 
publiques, notamment ses articles L. 1121-1 et 
R. 1121-1 à R. 1121-3 ;
Vu le testament authentique de Geneviève Monique 
Augusta Hennion reçu le 24 mars 2009 par Me Jean-
Michel Peschard, notaire à Paris ;
Vu le courrier en date du 12 octobre 2018, reçu le 
18 octobre 2018, adressé par le notaire de la succession 
au préfet de Paris en application de l’article R. 1121-2 du 
Code général de la propriété des personnes publiques ;
Considérant que le legs consenti par Geneviève 
Monique Augusta Hennion comprend l’ensemble des 
œuvres (photographies, dessins, gravures, peintures, 
pastels, gouaches, aquarelles, bois gravés, croquis, 
maquettes, négatifs, plaques de verre, livres, etc.) de 
Marcel Bovis ou le concernant ;
Considérant que l’État doit se prononcer sur le legs à 
titre universel fait en sa faveur par Geneviève Monique 
Augusta Hennion dans un délai de douze mois à 
compter de la transmission au préfet des dispositions 
testamentaires par le notaire, nonobstant l’absence de 
règlement de la succession de Marcel Bovis,

Arrête :

Art. 1er. - Est accepté, au nom de l’État, le legs à titre 
universel assorti d’une condition, consenti à l’État par 
Mme Geneviève Monique Augusta Hennion, en son 
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vivant retraitée, demeurant 5, allée des Ormeaux à 
Anthony (92160), aux termes du testament authentique 
en date du 24 mars 2009 et déposé au rang des minutes 
de Me Jean-Michel Peschard, notaire associé d’un 
office notarial dont le siège est sis au 42, rue Vignon 
à Paris (75009).

Art. 2. - Le chef du service de la médiathèque 
de l’architecture et du patrimoine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre de la Culture et par délégation :
Le chef du service du patrimoine,

Jean-Michel Loyer-Hascoët

PATRIMOINES - ARCHITECTURE, 
URBANISME, PAYSAGE

Arrêté du 10 octobre 2019 fixant le calendrier 
des épreuves, les dates d’ouverture et de clôture 
des inscriptions ainsi que le lieu de l’épreuve 
d’aptitude instituée dans le cadre de la procédure de 
reconnaissance des qualifications professionnelles 
au titre des 2° et 3° de l’article 10 de la loi de 1977 
sur l’architecture.
Le ministre de la Culture,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur 
l’architecture, notamment le 3° de son article 10 ;
Vu le décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009 
modifié relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 6 ;
Vu l'arrêté du 17 décembre 2009 modifié relatif 
aux modalités de reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment ses articles 7 à 12,

Arrête :

Art. 1er. - L’épreuve d’aptitude pour les demandes de 
reconnaissance des qualifications professionnelles au 
titre des 2° et 3° de l’article 10 de la loi de 1977 sur 
l’architecture est fixée le 28 février 2020.

La date d’ouverture des inscriptions à l’épreuve 
d’aptitude est fixée au 27 novembre 2019. La date 
limite d’envoi des inscriptions est fixée au 27 décembre 
2019, le cachet de la poste faisant foi.

Art. 2. - L’épreuve d’aptitude se déroulera dans les 
locaux du ministère de la Culture à Paris.

Art. 3. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice, adjointe au directeur général des patrimoines,

en charge de l’architecture,
Agnès Vince

PATRIMOINES - ARCHIVES

Décision du 6 février 2019 portant désignation des 
membres du CT spécial Archives.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du service interministériel des 
Archives de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant des 
comités techniques au ministère de la Culture et de la 
Communication ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CT spécial Archives ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 21 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 23 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres titulaires représentants 
du personnel au comité technique spécial Archives 
institué auprès du directeur chargé des archives, 
à compter de la date de la présente décision, les 
personnes ci-après désignées :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Violaine Challeat-Fonck ;
- Mme Nadine Gastaldi ;
- M. François valentin.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Wladimir Susanj ;
- Mme Isabelle Foucher ;
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- M. Pierre-Yves Chiron ;
- Mme Gersende Piernas ;
- M. Robert Ducrot ;
- M. Jean-Claude Yoka Mampunga.

Art. 2. - Sont nommés membres suppléants 
représentants du personnel au comité technique 
spécial Archives institué auprès du directeur chargé des 
archives, à compter de la date de la présente décision, 
les personnes ci-après désignées :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- M. Sébastien Nadiras ;
- M. Patrick Rybarczyk ;
- Mme Martine Sin Blima-Barru.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Joël Tauziede ;
- Mme Charlotte Dridi ;
- M. Hubert Gauthier ;
- Mme Nadia Bouzid ;
- M. Daniel Roby ;
- Mme Sylvie Treille.

Art. 3. - Le chef de service, adjoint au directeur général 
des patrimoines, chargé du service interministériel des 
Archives de France, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

L’adjoint au directeur chargé des Archives de France,
délégué à la coordination

et au pilotage des services publics d’archives,
Guillaume d’Abbadie

Décision du 6 février 2019 portant désignation des 
membres du CHSCT spécial Archives nationales du 
monde du travail-Archives nationales d’Outre-mer.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du service interministériel des 
Archives de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail au ministère chargé de la culture ;

Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CHSCT spécial Archives nationales du 
monde du travail - Archives nationales d’Outre-mer ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 21 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 23 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail spécial Archives nationales 
du monde du travail-Archives nationales d’Outre-mer, 
à compter de la date de la présente décision :
- le directeur chargé des archives ou son représentant ;
- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines ou son représentant.

Art. 2. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Archives nationales du 
monde du travail-Archives nationales d’Outre-mer, à 
compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- M. Patrick Rybarczyk ;
- Mme Anne-laure Vella.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Gersende Piernas.

Art. 3. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Archives nationales du 
monde du travail-Archives nationales d’Outre-mer, à 
compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Emily Roger ;
- Mme Eve Roy.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Jean-Claude Yoka Mampunga.

Art. 4. - Le chef de service, adjoint au directeur général 
des patrimoines, chargé du service interministériel des 
Archives de France, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

L’adjoint au directeur chargé des Archives de France,
délégué à la coordination

et au pilotage des services publics d’archives,
Guillaume d’Abbadie
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Décision du 14 février 2019 modifiant la décision 
du 6 février 2019 portant désignation des membres 
du CT spécial Archives.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du service interministériel des 
Archives de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant des 
comités techniques au ministère de la Culture et de la 
Communication ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CT spécial Archives ;
Vu la décision du 6 février 2019 portant désignation 
des membres du CT spécial Archives ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 5 février 2019,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 2 de la décision du 6 février 2019 
susvisée, les mots : « Mme Martine Sin Blima-Barru » 
sont remplacés par les mots : « Mme Marie Ranquet ».

Art. 2. - La cheffe de service, adjointe au directeur 
général des patrimoines, chargée du service 
interministériel des Archives de France, est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La cheffe de service,
adjointe au directeur général des patrimoines,

chargée du service interministériel des Archives de France,
Françoise Banat-Berger

Décision n° 2019-03 du 10 avril 2019 portant 
désignation des membres du CHSCT spécial 
Archives nationales.
Le directeur des Archives nationales par intérim,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 instituant les comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au 
ministère chargé de la culture ;
Vu la décision n°2018-17 du 19 décembre 2018 
désignant les organisations syndicales habilitées à 
désigner les représentants du personnel au sein du 
CHSCT spécial Archives nationales suite au scrutin 
du 6 décembre 2018 ;
Vu les désignations effectuées le 18 janvier 2019 par 
le syndicat CGT-Culture et le 22 janvier 2019 par le 
syndicat CFDT-Culture ;
Vu la décision du 29 janvier 2019 portant désignation 
des membres du CHSCT spécial Archives nationales,

Décide :

Art. 1er. - La présente décision annule et remplace la 
décision du 29 janvier 2019 portant désignation des 
membres du CHSCT spécial Archives nationales.

Art. 2. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail spécial Archives nationales, 
à compter de la date de la présente décision :
- le directeur des Archives nationales ou son 
représentant ;
- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines ou son représentant.

Art. 3. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Archives nationales, à 
compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- M. Pierre-Yves Chiron ;
- M. Frédérick Hillairin ;
- Mme Isabelle Foucher ;
- M. Hubert Gauthier ;
- M. Guy Bernard.
* Au titre de la CFDT-Culture :
- M. Sébastien Nadiras ;
- Mme Maïa Pirat ;
- M. François Valentin.
* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Non désigné.

Art. 4. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial Archives nationales, à 
compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- Mme Sylvie Treille ;
- M. Roger Mangalam ;
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- Mme Charlotte Dridi ;
- M. Wladimir Susanj ;
- Mme Nadia Bouzid.
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Violaine Challeat-Fonck ;
- M. Thierry Pin ;
- Mme Martine Sin Blima Barru.
* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Non désigné.

Art. 5. - Le directeur des Archives nationales par 
intérim est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Le directeur des Archives nationales par intérim,
Nicolas Houzelot

PATRIMOINES - MONUMENTS 
HISTORIQUES

Convention du 1er octobre 2019 entre la Fondation 
du patrimoine et MM. Raphaël et Michael Martin, 
propriétaires, pour le château d’Étreval (54).

Convention entre :
- Raphaël et Michael Martin, personnes physiques, 
domiciliées au Château d’Étreval, 54330 Étreval, 
propriétaires d’un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques, ci-dessous dénommés « les 
propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa directrice générale 
Célia Vérot.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Les propriétaires disposent d’un immeuble inscrit 
au titre des monuments historiques sis à l’adresse 
suivante : le Château, 54330 Étreval.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
au titre des monuments historiques en date du 
19 janvier 1927 et du 21 décembre 2012, dont copie 
est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008 pris pour l’application des articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine, les propriétaires 
fournissent en annexe i de la présente le descriptif 
détaillé des travaux de restauration, de conservation 
ou d’accessibilité envisagés sur l’immeuble ainsi que 
l’estimation de leur coût, l’échéancier de réalisation des 
travaux et les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré par 
le préfet de région accusant réception du dépôt de la 
demande d’autorisation de travaux auprès de l’UDAP 
conformément à conformément à l’article R. 629-12 
du Code du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, les propriétaires 
joignent à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
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sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, 
ou sur des parties dont le maintien en bon état est 
nécessaire à la conservation des parties classées ou 
inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de cinq ans à compter de la date de sa signature 
étant précisé qu’en tout état de cause la Fondation 
du patrimoine ne pourra collecter les dons de 
donateurs personnes physiques ou morales au-delà du 
31 décembre de l’année au titre de laquelle les travaux 
ont été achevés.

Les propriétaires s’engagent à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, 
les propriétaires s’engagent à ne pas signer ou à ne 
pas avoir signé, avec un autre partenaire, une autre 
convention similaire conclue en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture, et portant 
sur le projet objet de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Les propriétaires s’engagent par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne avec 
un autre partenaire pour financer les travaux objets 
des présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Les propriétaires précisent avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 

nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Les propriétaires s’engagent à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge des 
propriétaires, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser aux 
propriétaires les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par les propriétaires ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, les propriétaires se verront notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
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obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, les propriétaires s’engagent à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée ; Cet engagement fait 
obstacle à la vente de l’immeuble, au démembrement 
de sa propriété (sauf pour cause de transmission à 
titre gratuit), à son échange, à son apport en société, 
à la cession de droits indivis. En cas de transmission 
à titre gratuit, les héritiers, légataires ou donataires 
peuvent reprendre collectivement les engagements des 
premiers associés pour la durée restant à courir. En cas 
de donation portant sur des parts sociales, cette faculté 
de reprise sera ouverte au donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 susmentionné, les propriétaires 
s’engagent à :
- Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Les propriétaires devront 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, les propriétaires 
devront fournir chaque année, copie à la Fondation 
du patrimoine, de la déclaration d’ouverture au 
public de son immeuble adressée au délégué régional 
du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 

d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre les propriétaires et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, les propriétaires doivent, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée les propriétaires sont tenus de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de la 
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subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées conformément au 2. bis de l’article 200 
du CGI et du f de l’article 238 bis du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin 
à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Les propriétaires s’engagent à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Les propriétaires certifient :
- qu’ils sont les propriétaires du bien objet de la 
présente autorisation, conformément aux dispositions 
prévues à l’article 544 du Code civil ;
- qu’ils autorisent gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de leur propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’ils autorisent expressément la Fondation du 
patrimoine, dans le cadre de l’utilisation pour les 

besoins de son action de communication de la ou des 
photographies, que celles-ci soient éventuellement 
modifiées, recadrées et/ou accompagnées de 
commentaires écrits conformément aux besoins et 
nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), les propriétaires ou leurs ayants droit disposent 
d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des données les concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org

Les propriétaires autorisent la Fondation du patrimoine 
à communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne, implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, les propriétaires autorisent cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par les 
propriétaires de l’immeuble photographié ou leurs 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
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ou leurs ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 

l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

La directrice générale de la Fondation du patrimoine,
Célia Vérot

Les propriétaires,
Raphaël Martin et Michaël Martin

(Décisions du 19 janvier 1927 et du 21 décembre 2012 disponibles à la 
Fondation du patrimoine) 

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Le château, situé sur un éperon dominant le village, était constitué à la fin du 15e siècle. Des travaux de restauration 
des façades, des charpentes et couvertures de la tour est, et du corps de logis sud-est.

Nature des travaux Montant éligible Entreprises et coordonnés

Menuiserie

38 659 €

Menuiserie Vouriot 
40, avenue de la Chapelle 
54120 Baccarat 
Tél. : 03 83 75 13 25 
Mél : atelier.vouriot@orange.fr 

12 753 €

SARL Leonardi 
9, rue des Chardonnerets 
54380 Saizerais 
Tél. : 03 83 24 50 86 
Mél : alain.carel@orange.fr 

Maçonnerie 108 880 €

SARL Jean Gabriel Macaire 
4, rue du Vallon de Jolive 
54115 Favières 
Tél. : 03 83 25 14 72

Charpente 26 442 €

SNC Lafosse Frères 
13, Grande Rue 
54330 Vaudémont 
Tél. : 03 83 51 56 13 
Mél : lafossefreres@orange.fr 

Honoraires 14 300 €

Atelier Grégoire André 
19, rue Montesquieu 
54 000 Nancy 
Tél. : 03 83 20 71 87 
Mél : atelier@andrepatrimoine.fr 

Total TTC 201 061 €

Annexe II : Plan de financement

Montant 
TTC €

% Date prévisionnelle 
d’apport des fonds

Modalités de 
versement

Apports en fonds propres 10 000 4,9 15/08/2020
Emprunts sollicités et/ou obtenus 65 530 33  15/08/2020

Subventions sollicitées et/ou obtenues
DRAC 60 319 30 15/08/2020
CR 40 212 20 15/08/2020

Financement du solde par le mécénat 25 000 12,1
Total TTC 201 061 100
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Décision du 1er octobre 2019 portant délégation de 
signature au château de Fontainebleau.
Le président de l’établissement public du château de 
Fontainebleau,
Vu le décret n° 2009-279 du 11 mars 2009 créant 
l’établissement public du château de Fontainebleau 
et notamment son article 17 ;
Vu le décret du 26 octobre 2017 portant renouvellement 
du mandat du président de l’établissement public du 
château de Fontainebleau ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2013 portant nomination 
du directeur du patrimoine et des collections de 
l’établissement public du château de Fontainebleau ;
Vu l’arrêté du 14 octobre 2014 portant nomination de 
l’administrateur général de l’établissement public du 
château de Fontainebleau ;
Vu la délibération du conseil d’administration du 
15 décembre 2009 signée le 16 décembre 2009 
délégant au président certaines attributions du conseil 
d’administration ;
Le président de l’établissement public du château de 
Fontainebleau,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administrateur 
général, pour tous actes et décisions afférents aux 
attributions du président, énumérées à l’article 16 du 
décret n° 2009-279 susvisé, ainsi que par la délibération 
du conseil d’administration de l’établissement public 
du château de Fontainebleau en date du 16 décembre 
2009.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Isabelle de Gourcuff, délégation de signature est 
donnée à Mme Cécile Roig, en qualité d’administrateur 
général adjoint, à l’effet de signer tous actes et décisions 
afférents aux attributions du président, énumérées à 
l’article 16 du décret n° 2009-279 susvisé, ainsi que 
par la délibération du conseil d’administration de 
l’établissement public du château de Fontainebleau 
en date du 16 décembre 2009.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à 
M. Vincent Droguet, en qualité de directeur du 
patrimoine et des collections, pour tous actes et 
décisions afférents aux missions qui lui sont confiées 
dans le cadre de son rôle de président du conseil 
scientifique de l’établissement, en vertu des articles 4, 
5, 19 et 20 du décret du n° 2009-279 susvisé.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de Mme Isabelle de Gourcuff et de Mme Cécile Roig, 
délégation de signature est donnée à M. Alexandre 

Delahaye, en qualité de directeur administratif et 
financier, à l’effet de signer tous actes emportant un 
engagement financier de l’établissement et afférents aux 
attributions du président désignées au sein des alinéas 2, 
4, 5, 6, 7, 8 et 9 de l’article 16 du décret n° 2009-279 
susvisé, ainsi qu’au sein de la délibération du conseil 
d’administration de l’établissement public du château 
de Fontainebleau en date du 16 décembre 2009.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff et de Mme Cécile 
Roig, délégation de signature est donnée à :
- M. Vincent Droguet, en qualité de directeur du 
patrimoine et des collections, à effet de signer 
tous actes et marchés publics, dans la limite des 
attributions de sa direction et des crédits placés sous 
sa responsabilité ;
- M. Arnaud Amelot, en qualité de directeur des 
bâtiments et des jardins, à effet de signer tous actes et 
marchés publics, dans la limite des attributions de sa 
direction et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- M. Hugo Plumel, en qualité de directeur de l’accueil 
et des publics, à effet de signer tous actes et marchés 
publics, dans la limite des attributions de sa direction 
et des crédits placés sous sa responsabilité ;
- M. Alexis de Kermel, en qualité de directeur du 
développement et de la communication, à effet de 
signer tous actes et marchés publics, dans la limite des 
attributions de sa direction et des crédits placés sous 
sa responsabilité ;
- M. Alexandre Delahaye, en qualité de directeur 
administratif et financier, à effet de signer tous actes 
et marchés publics, dans la limite des attributions de 
sa direction et des crédits placés sous sa responsabilité.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile 
Roig et de M. Vincent Droguet, délégation de signature 
est donnée à :
- Mme Patricia Kalensky, en qualité de chef du centre de 
ressources scientifiques, à effet de certifier le service 
fait pour les activités relevant de son service ;
- Mme Sarah Paronetto, en qualité de chef du service de 
la régie des œuvres, à effet de certifier le service fait 
pour les activités relevant de son service ;
- Mme Oriane Beaufils, en qualité de conservatrice du 
patrimoine et des collections, à effet de certifier le 
service fait pour les activités relevant de la direction 
du patrimoine et des collections.

Art. 7. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile 
Roig et de M. Arnaud Amelot, délégation de signature 
est donnée à :
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- Mme Marie-Laure Mazureck, en qualité de chef 
du service travaux et maintenance, à effet de 
signer tous actes, conventions ou décisions, dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- M. Thierry Lerche, en qualité de chef du service 
des jardins, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- M. Xavier Colin, en qualité de chef du service sécurité 
et sûreté, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Karine Rodier, en qualité de gestionnaire de 
sécurité-sûreté, à effet de signer les permis feu.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile 
Roig et de M. Hugo Plumel, délégation de signature 
est donnée à :
- Mme Karine Robert, en qualité de chef du service 
culturel, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- M. David Millerou, en qualité de chef du service 
pédagogique, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Stéphanie Combaret, en qualité de chef du 
service accueil et surveillance, à effet de signer tous 
actes, conventions ou décisions, dans la limite de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité, 
ainsi que tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile 
Roig et de M. Alexis de Kermel, délégation de 
signature est donnée à :

- M. Éric Grebille, en qualité d’adjoint au directeur 
du développement et de la communication, à effet 
de signer tous actes, conventions ou décisions, dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- Mme Nathalie Anielewska, en qualité de chef du 
service du marketing et du développement des ventes, 
à effet de signer tous actes, conventions ou décisions, 
dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- Mme Pascaline Hauquelin, en qualité de chargée 
du développement des marques et des concessions 
commerciales, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Solène Vandangeon, en qualité de chargée de 
la valorisation domaniale et des partenariats, à effet 
de signer tous actes, conventions ou décisions, dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané de Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile 
Roig et de M. Alexandre Delahaye, délégation de 
signature est donnée à :
- Mme Isabelle Bouteyre, en qualité de chef du service 
des ressources humaines et moyens généraux, à effet 
de signer tous actes, conventions ou décisions, dans 
la limite de ses attributions et des crédits placés 
sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- Mme Nina Ruymen, en qualité de chef du service 
financier, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes ;
- Mme Charlotte Doumichaud, en qualité de chef du 
service juridique et de la commande publique, à 
effet de signer tous actes, conventions ou décisions, 
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dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, ainsi que tous devis ou 
contrats engageant financièrement l’établissement et 
concernant l’activité de son service, dans la limite de 
25 000 € hors taxes ;
- M. Yann Lachasse, en qualité de chef du service 
informatique, à effet de signer tous actes, conventions 
ou décisions, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité, ainsi que 
tous devis ou contrats engageant financièrement 
l’établissement et concernant l’activité de son service, 
dans la limite de 25 000 € hors taxes.

Art. 11. - Délégation est donnée aux personnes 
désignées ci-après, à l’effet de signer, au nom du 
président de l’établissement public du château de 
Fontainebleau, toutes pièces justificatives relatives 
aux dépenses, aux recettes et aux opérations de 
régularisation et notamment tous documents 
comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation, 
au service fait et à l’ordonnancement de la dépense et 
de la recette :
- Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administrateur 
général, dans la limite de ses attributions ;
- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle de 
Gourcuff, Mme Cécile Roig, en qualité d’administrateur 
général adjoint, dans la limite de ses attributions ;
- En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de Mme Isabelle de Gourcuff et de Mme Cécile Roig, 
M. Alexandre Delahaye, en qualité de directeur 
administratif et financier, dans la limite du montant 
d’attribution autorisé à l’administrateur général ;
- En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Isabelle de Gourcuff, de Mme Cécile Roig et de 
M. Alexandre Delahaye, Mme Nina Ruymen, en qualité 
de chef du service financier, dans la limite du montant 
d’attribution autorisé à l’administrateur général.

Art. 12. - La présente décision est publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et prend effet le 
1er octobre 2019.

Le président,
Jean-François Hebert

Convention du 2 octobre 2019 entre la Fondation 
du patrimoine et M. Pascal Ricotier, propriétaire 
d’un immeuble inscrit partiellement au titre des 
monuments historiques, sis à Crissay-sur-Manse 
(37220).

Convention entre : 
- M. Pascal Ricotier, personne physique, domiciliée 
au 7, route de Chinon à Crissay-sur-Manse (37220), 

propriétaire d’un immeuble inscrit partiellement au 
titre des monuments historiques, ci-dessous dénommé 
« le propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa directrice générale 
Célia Vérot.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble inscrit 
partiellement au titre des monuments historiques sis 
à l’adresse suivante : 7, route de Chinon à Crissay-
sur-Manse (37220)

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
partielle au titre des monuments historiques en date 
du 18 juin 1962, dont copie est jointe à la présente 
convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application 
des articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine, le propriétaire fournit en annexe i de 
la présente le descriptif détaillé des travaux de 
restauration, de conservation ou d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de 
leur coût, l’échéancier de réalisation des travaux et 
les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
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de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition  ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, le propriétaire 
joint à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, ou 
sur des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées ou inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq ans à compter de la date de sa signature, étant précisé 
qu’en tout état de cause la Fondation du patrimoine 
ne pourra collecter les dons de donateurs personnes 
physiques ou morales au-delà du 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la Fondation du 
patrimoine de la date d’achèvement des travaux dans 
le mois qui suit cette date et à lui remettre la copie du 
procès-verbal de réception des travaux dès qu’il sera 
en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
lui-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge du 
propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
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frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par le propriétaire ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, le propriétaire se verra notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le propriétaire s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée. Cet engagement fait 
obstacle à la vente de l’immeuble, au démembrement 
de sa propriété (sauf pour cause de transmission à 
titre gratuit), à son échange, à son apport en société, 
à la cession de droits indivis. En cas de transmission 
à titre gratuit, les héritiers, légataires ou donataires 
peuvent reprendre collectivement les engagements des 
premiers associés pour la durée restant à courir. En cas 
de donation portant sur des parts sociales, cette faculté 
de reprise sera ouverte au donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008 susmentionné, le propriétaire s’engage 
à :

Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois 
de juillet, août et septembre. Le propriétaire devra 
en aviser la DIRECCTE (direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, 
par lettre recommandée. Pour ce faire, le propriétaire 
devra fournir chaque année, copie à la Fondation du 
patrimoine, de la déclaration d’ouverture au public 
de son immeuble adressée au délégué régional 
du tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés 
sous contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.
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Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée le propriétaire est tenu de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de 
la subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour 
chaque année, au-delà de la cinquième, au cours 
de laquelle les engagements ont été respectés. Les 
sommes restituées seront réaffectées conformément au 
2 bis de l’article 200 du CGI et du f de l’article 238 bis 
du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant. 

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin 
à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier 
par courrier les donateurs et à leur adresser un reçu 
fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation-Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :
- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;
- qu’il autorise gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de leur propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’il autorise expressément la Fondation du patrimoine, 
dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de son 
action de communication de la ou des photographies, que 
celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), le propriétaire ou ses ayants droit disposent d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données le concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Les propriétaires autorisent la Fondation du patrimoine 
à communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.
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Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne, implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, les propriétaires autorisent cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
les propriétaires de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
Internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, les propriétaires 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

La directrice générale de la Fondation du patrimoine,
Célia Vérot

Le propriétaire,
Pascal Ricotier

(Décision du 18 juin 1962 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées
Remplacement de 6 baies (menuiseries)

Début : Novembre 2019
Fin : 31/12/2019

41 400 €

Date de paiement : 31/12/2019

Les Verriers 
Claude Lagrange & Jean Pierre Leleu 
2, Square des Charmilles 
Résidence du Parc 
95310 Franconville

Total TTC 41 400 €

Annexe II : Plan de financement

Montant 
TTC €

% Date prévisionnelle 
d’apport des fonds

Modalités de 
versement

Apports en fonds propres 2 070 5 01/10/2019 Chèque à facturation
Emprunts sollicités et/ou obtenus 12 420 30 01/10/2019 Chèque à facturation
Subventions sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC 4 968 12 31/12/2019 Chèque à facturation
CR

Financement du solde par le mécénat 21 942 53
Total TTC 41 400 100
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Décision n° 2019-4 du 3 octobre 2019 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
du château, du musée et du domaine national de 
Versailles.
La présidente,
Vu le Code de la commande publique ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2010-1367 du 11 novembre 2010 
modifié relatif à l’Établissement public du château, du 
musée et du domaine national de Versailles ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 4 septembre 2019 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du château, 
du musée et du domaine national de Versailles ;
Vu les décisions n° 2017-1 du 3 avril 2017, n° 2017-3 
du 12 juin 2017 et n° 2018-3 du 4 juillet 2018 portant 
délégation de signature,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Laurent Salomé, 
directeur du musée national des châteaux de Versailles 
et de Trianon, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom de la présidente :
- les conventions de prêts d’œuvres d’art ;
- les conventions de dépôts d’œuvres d’art du musée 
national des châteaux de Versailles et de Trianon ;
- les contrats de travail à la prestation des intermittents 
du spectacle et les états liquidatifs afférents ;
- signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont il a la charge dans le 
cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 
lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement ou en fonctionnement ;
- certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés par ses propres soins (cf. profil utilisateurs 
dans SIREPA « gestionnaire métier dépenses et 
recettes »).

Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.

Art. 2. - 1) Délégation est donnée à M. Denis Verdier-
Magneau, directeur du développement culturel, à 
l’effet de :
- signer les contrats de travail à la prestation des 
intermittents du spectacle et les états liquidatifs afférents ;

- signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont il a la charge dans le 
cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 
lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement ou en fonctionnement ;
- certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés par ses propres soins (cf. profil utilisateurs 
dans SIREPA « gestionnaire métier dépenses et 
recettes »).
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.

2) Délégation est donnée à M. Pierre Aziza, adjoint au 
directeur du développement culturel et chef du service 
marketing produits, études et qualité, à l’effet de :
- signer les contrats de travail à la prestation des 
intermittents du spectacle et les états liquidatifs 
afférents ;
- signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont il a la charge dans le 
cadre des enveloppes budgétaires et des seuils notifiés 
à la direction du développement culturel, d’un montant 
inférieur ou égal à 25 000 € HT en investissement ou 
en fonctionnement ;
- certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés pour la direction du développement culturel 
(cf. profil utilisateurs dans SIREPA « gestionnaire 
métier dépenses et recettes »).
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.

Art. 3. - 1) Délégation est donnée à Mme Sophie 
Lemonnier, directrice du patrimoine et des jardins, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions 
et au nom de la présidente, tous actes, décisions et 
documents relevant des attributions de la direction 
du patrimoine et des jardins, en ce compris tous 
actes, décisions et documents relatifs à l’hygiène et 
à la sécurité couvrant le périmètre de la direction du 
patrimoine et des jardins, ainsi que les contrats de 
travail à la prestation des intermittents du spectacle 
et les états liquidatifs afférents.

2) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Lemonnier, la délégation de signature qui lui est 
consentie est exercée, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions, par Mme Marie-
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Adeline Penet, chef du service administratif et financier 
à la direction du patrimoine et des jardins, à l’exclusion 
des actes, décisions et documents relatifs à l’hygiène 
et à la sécurité couvrant le périmètre de la direction 
du patrimoine et des jardins.

Art. 4. - La présente décision annule et remplace les 
articles 1-1 et 6 de la décision n° 2017-3 du 12 juin 
2017, ainsi que les décisions n° 2017-1 du 3 avril 2017 
et n° 2018-3 du 4 juillet 2018, portant délégation de 
signature.

Elle prend effet à compter de sa date de signature et 
sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

La présidente,
Catherine Pégard

Décision n° 2019-5 du 8 octobre 2019 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
du château, du musée et du domaine national de 
Versailles.
La présidente,
Vu le Code de la commande publique ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2010-1367 du 11 novembre 2010 
modifié relatif à l’Établissement public du château, du 
musée et du domaine national de Versailles ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 4 septembre 2019 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du château, 
du musée et du domaine national de Versailles ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2019 portant délégation de 
pouvoirs en matière de gestion de fonctionnaires 
relevant du ministre de la Culture à certains 
établissements publics ;
Vu la décision de la présidente de l’établissement 
public n° 2018-2 du 2 mai 2018 portant délégation 
de signature,

Décide :

Art. 1er. - 1) Délégation est donnée à Mme Séverine 
Duroselle, directrice des ressources humaines, à 
l’effet de :
* signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont elle a la charge dans 
le cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 

lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement, en personnel ou en 
fonctionnement ;
* certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés par ses propres soins (cf. profil utilisateurs 
dans SIREPA « gestionnaire métier dépenses et 
recettes »).
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.
* signer, au nom de la présidente et dans la limite de 
ses attributions :
- tous actes juridiques relatifs à la gestion administrative 
et financière des personnels de l’établissement public : 
pour les fonctionnaires tous actes mentionnés à 
l’article 2 de l’arrêté du 29 mai 2019 ; pour les 
agents contractuels, les avenants portant, notamment, 
évolution de leur rémunération conformément 
aux dispositions du cadre de gestion des agents 
contractuels,
- tous actes relatifs à l’hygiène, la sécurité et les 
conditions de travail des personnels de l’établissement 
public,
- les décisions portant attribution de secours.
à l’exception :
- des décisions d’attribution de part variable,
- des sanctions disciplinaires infligées aux 
fonctionnaires ou aux agents contractuels,
- des licenciements d’agents contractuels,
- des décisions d’attribution et de révocation des 
logements de fonction,
- des décisions relatives à l’organisation matérielle 
des concours et recrutements sans concours en ce 
qui concerne les adjoints techniques d’accueil, de 
surveillance et de magasinage.
En cas d’absence ou d’empêchement de la présidente, 
la délégation donnée à Mme Séverine Duroselle est 
étendue à la signature des contrats de recrutement des 
agents contractuels sur emplois inscrits au budget de 
l’établissement public et recrutés en application des 
articles 3-2, 4-1 et 4-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 relative à la fonction publique de l’État.

2) Délégation est donnée à M. Xavier Barichasse, 
chef du service des relations sociales et des politiques 
sociales, adjoint à la directrice des ressources humaines 
au sein de la direction des ressources humaines, à 
l’effet de :
* signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont il a la charge dans le 
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cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 
lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement, en personnel ou en 
fonctionnement ;
* certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés pour son service (cf. profil utilisateurs dans 
SIREPA « gestionnaire métier dépenses et recettes »).
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.
* signer, au nom de la présidente et dans la limite de 
ses attributions, tous les actes juridiques relatifs aux 
relations sociales,
à l’exception :
- des décisions portant attribution de prestations 
sociales et de secours,
- des décisions portant attribution de prestations 
facultatives d’action sociale,
- des décisions d’attribution et de révocation des 
logements de fonction,
- des convocations des représentants aux comités et 
aux commissions consultatifs,
- des contrats de recrutement des agents contractuels 
sur emplois inscrits au budget de l’établissement 
public recrutés en application des articles 3-2, 4-1 et 
4-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la 
fonction publique de l’État, ainsi que des avenants à 
ces contrats,
- des décisions d’attribution de part variable,
- des sanctions disciplinaires infligées aux 
fonctionnaires ou aux agents contractuels,
- des licenciements d’agents contractuels,
- des décisions relatives à l’organisation matérielle 
des concours et recrutements sans concours en ce 
qui concerne les adjoints techniques d’accueil, de 
surveillance et de magasinage.

3) En cas d’absence ou d’empêchement concomitant 
de Mme Séverine Duroselle et de M. Xavier Barichasse, 
la délégation de signature qui leur est consentie est 
exercée, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de leurs attributions, par Mme Sylvie Pisani.

4) Délégation est donnée à Mme Sylvie Pisani, chef du 
service de la gestion des carrières, des rémunérations 
et du temps de travail, à l’effet de signer, au nom de la 
présidente et dans la limite de ses attributions, tous les 
actes juridiques relatifs à la gestion administrative et 
financière des personnels contractuels et fonctionnaires 
et aux dépenses de personnel,
à l’exception :

- des contrats de recrutement des agents contractuels 
sur emplois inscrits au budget de l’établissement 
public recrutés en application des articles 3-2, 4-1 et 
4-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la 
fonction publique de l’État, ainsi que des avenants à 
ces contrats,
- des contrats de travail d’une durée égale ou supérieure 
à un an,
- des décisions d’attribution de part variable et des 
décisions d’attribution de complément indemnitaire 
annuel,
- des listes de promotion des fonctionnaires,
- des sanctions disciplinaires infligées aux 
fonctionnaires ou aux agents contractuels,
- des licenciements d’agents contractuels,
- des décisions mentionnées aux 3°, 8°, 9°, 10°, 11°g, 
11°h, 11°i, 11°j, 11°l, 11°m, 11°n, 12°, 14°, 15°, 16° 
et 18° de l’article 2 de l’arrêté du 29 mai 2019 susvisé.

5) En cas d’absence ou d’empêchement concomitant 
de Mme Séverine Duroselle et de Mme Sylvie Pisani, 
la délégation de signature qui leur est consentie est 
exercée, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de leurs attributions, par M. Xavier Barichasse.

6) Délégation est donnée à Mme Stéphanie Drimaracci, 
chef du service de la prévention, de l’hygiène et 
sécurité et de la qualité de vie au travail, à l’effet de :
* signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont elle a la charge dans 
le cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 
lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement ou en fonctionnement ;
* certifier les services faits constatés par les 
gestionnaires métiers désignés par chaque directeur 
(cf. profil utilisateurs dans SIREPA « gestionnaire 
métier dépenses et recettes ») et dont elle a la charge 
dans le cadre des enveloppes budgétaires et des seuils 
qui lui sont notifiés.
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.

7) En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de 
Mme Séverine Duroselle et de Mme Stéphanie Drimaracci, 
la délégation de signature qui leur est consentie est 
exercée, dans les mêmes conditions et dans la limite de 
leurs attributions, par M. Xavier Barichasse.

8) Délégation est donnée à Mme Lucie Tacheau, 
chef du service des parcours professionnels et de la 
modernisation RH, à l’effet de :
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* signer/viser dans le logiciel comptable et financier, 
au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses dont elle a la charge dans 
le cadre des enveloppes budgétaires et des seuils qui 
lui sont notifiés, d’un montant inférieur ou égal à 
25 000 € HT en investissement ou en fonctionnement ;
* certifier dans le logiciel comptable et financier, les 
services faits constatés par les gestionnaires métiers 
désignés pour son secteur (cf. profil utilisateurs dans 
SIREPA « gestionnaire métier dépenses et recettes »).
Cette délégation s’entend sous réserve du respect des 
règles de publicité et de mise en concurrence préalables 
telles que définies par le Code des marchés publics.
* signer, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions, tous les actes juridiques relatifs 
à la gestion des recrutements et à la formation des 
personnels, ainsi qu’à l’indemnisation des stagiaires 
(étudiants ou CRT).

9) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie 
Tacheau, délégation est donnée à Mme Barbara 
Pommet, responsable du secteur de la formation et du 
développement des compétences, à l’effet de signer, 
les actes relatifs à la gestion administrative de la 
formation continue,
à l’exception :
- des conventions de formation.

10) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Pisani, délégation est donnée à Mme Maïmouna 
Doukoure, adjointe au chef du service de la gestion 
des carrières, des rémunérations et du temps de travail, 
à l’effet de signer, au nom de la présidente et dans la 
limite de ses attributions, les actes relatifs à la gestion 
administrative et financière des personnels contractuels 
et fonctionnaires et aux dépenses de personnel,
à l’exception :
- des contrats de recrutement des agents contractuels 
sur emplois inscrits au budget de l’établissement 
public recrutés en application des articles 3-2, 4-1 et 
4-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la 
fonction publique de l’État, ainsi que des avenants à 
ces contrats,
- des contrats de travail d’une durée supérieure à six 
mois,
- des contrats de travail d’apprentis,
- des décisions d’attribution de part variable et des 
décisions d’attribution de complément indemnitaire 
annuel,
- des listes de promotion des fonctionnaires,
- des sanctions disciplinaires infligées aux 
fonctionnaires ou aux agents contractuels,

- des licenciements d’agents contractuels,
- des décisions mentionnées aux 3°, 4°, 5°, 8°, 9°, 
10°, 11°g, 11°h, 11°i, 11°j, 11°l, 11°m, 11°n, 12°, 13°, 
14°, 15°, 16° et 18° de l’article 2 de l’arrêté du 29 mai 
2019 susvisé.

11) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Pisani, délégation est donnée à Mme Touhida Bouchama, 
responsable du secteur de la gestion des carrières et de 
l’expertise réglementaire, à l’effet de signer, au nom 
de la présidente et dans la limite de ses attributions, les 
actes relatifs à la gestion administrative des personnels 
contractuels et fonctionnaires,
à l’exception :
- des contrats de recrutement des agents contractuels 
sur emplois inscrits au budget de l’établissement 
public recrutés en application des articles 3-2, 4-1 et 
4-2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la 
fonction publique de l’État, ainsi que des avenants à 
ces contrats,
- des contrats de travail d’une durée supérieure à six 
mois,
- des contrats de travail d’apprentis,
- des listes de promotion des fonctionnaires,
- des sanctions disciplinaires infligées aux 
fonctionnaires ou aux agents contractuels,
- des licenciements d’agents contractuels,
- des décisions mentionnées aux 7°, 8°, 9°, 10°, 12°, 
14°, 15°, 16° et 18° de l’article 2 de l’arrêté du 29 mai 
2019 susvisé,
- des décisions mentionnées au 11° de l’article 2 de 
l’arrêté du 29 mai 2019 susvisé, à l’exception des 
congés de maladie ordinaire,
- des états de services faits.

12) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Pisani, délégation est donnée à Mme Sophie Ligeiro, 
responsable du secteur des rémunérations, à l’effet de 
signer, au nom de la présidente et dans la limite de ses 
attributions, les actes relatifs à la gestion financière des 
personnels contractuels et fonctionnaires,
à l’exception :
- des décisions d’attribution de part variable et des 
décisions d’attribution de complément indemnitaire 
annuel,
- des décisions portant retenue sur salaire pour absence 
de service fait,
- des décisions mentionnées aux 2°, 3°, 4° et 5° de 
l’article 2 de l’arrêté du 29 mai 2019 susvisé,
- des décisions mentionnées au 11° de l’article 2 de 
l’arrêté du 29 mai 2019 susvisé, à l’exception des 
congés de maladie ordinaire.
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13) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Pisani, délégation est donnée à M. Dominique 
Tourrette, responsable du secteur du temps de travail, 
à l’effet de signer, au nom de la présidente et dans la 
limite de ses attributions, les actes relatifs à la gestion 
du temps de travail,
à l’exception :
- des décisions relatives à l’ouverture et à l’alimentation 
des comptes épargne-temps,
- des décisions d’octroi de don de congé,
- des documents ayant une incidence financière.

Art. 2. - La présente décision prend effet à compter de 
sa date de signature et annule et remplace la décision 
n° 2018-2 du 2 mai 2018 portant délégation de signature.

Elle sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
la Culture.

La présidente,
Catherine Pégard

Avenant du 9 octobre 2019 à la convention 
du 12 septembre 2018 entre la Fondation du 
patrimoine et Mme Anne de Laguiche, propriétaire, 
pour le château de Chaumont, 71220 Saint-Bonnet-
de-Joux.

Avenant entre :
- Mme Anne de Laguiche, personne physique, 
domiciliée au château de Chaumont, 71220, Saint-
Bonnet-de-Joux, propriétaire d’un immeuble classé en 
totalité au titre des monuments historiques, ci-dessous 
dénommée « la propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa directrice générale, 
Célia Vérot.

Art. 1er. - L’annexe i « Programme des travaux » de 
la convention mentionnée reçoit la nouvelle rédaction 
suivante :

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Travaux structurels sur les caves des 
escaliers et mise hors d’eau de l’édifice 449 037 €

Dufraigne Bâtiment 
46, avenue du Commandant-de-Neuchèze 
71400 Autun 
Tél. : 03 85 52 21 63 
Mél : secretariat@dufraigne-batiment.com 
 
RL Associés 
5, rue Amédée-Bonnet 
69006 Lyon 
Tél. : 04 69 73 19 50 
Mél : contact@rla.archi 

Maçonnerie 66 465,36 €

Dufraigne Bâtiment 
46, avenue du Commandant-de-Neuchèze 
71400 Autun 
Tél. : 03 85 52 21 63 
Mél : secretariat@dufraigne-batiment.com 

Total TTC 515 502,36 €
 

Art. 2. - Les autres articles de la convention restent inchangés.

La directrice générale de la Fondation du patrimoine,
Célia Vérot

La propriétaire,
Anne de Laguiche
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Avenant du 9 octobre 2019 à la convention de 
mécénat du 21 février 2019 passée pour la tour 
de Saussy entre la Fondation du patrimoine, 
l’Association pour la sauvegarde et l’aménagement 
de la tour de Saussy, maître d’ouvrage et M. et 
Mme Jacky Aillet, propriétaires.

Avenant entre :
- M. et Mme Jacky Aillet, personnes physiques, 
domiciliés 6, ruelle Bourdon, 21440 Léry, propriétaires 
d’un immeuble ayant reçu le label de la Fondation 
du patrimoine en date du 14 janvier 2019, ci-après 
dénommés « les propriétaires » ;
- l’ASATS (Association pour la sauvegarde et 
l’aménagement de la tour de Saussy), ayant son siège à 
la mairie, Rue de l’École, 21380 Saussy et représentée 
par son président M. André Beal, ci-après dénommée 
« le maître d’ouvrage » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa directrice générale, 
Mme Célia Vérot.

Art. 1er. - L’article 6 de la convention mentionnée 
reçoit la nouvelle rédaction suivante : 
« Art. 6. - Affectation des dons
Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.
Le maître d’ouvrage s’engage à affecter la totalité 
des sommes qui lui sont reversées par la fondation 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention.
Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au 
projet objet de la présente convention qu’à partir de 
sa publication au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture. ».

Art. 2. - L’article 7 de la convention mentionnée reçoit 
la nouvelle rédaction suivante :
« Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés
La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies, nettes 
des frais de gestion selon l’échéancier suivant :
- un premier versement correspondant au montant des 
dons mobilisés à cette date, dans la limite de 30 % du 
montant TTC des travaux, sur présentation des appels 
de fonds des entrepreneurs relatifs aux devis validés 
par le maître d’œuvre ;
- d’un ou plusieurs versement(s) sur présentation des 
factures conformes aux devis validés initialement et d’un 
plan de financement actualisé signé par les propriétaires.

À la fin de la totalité des travaux, le maître d’ouvrage 
s’engage également à adresser à la Fondation du 
patrimoine un jeu de photographies numériques de 
qualité du bien restauré.
Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.
Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront droit au reversement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.
Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, le maître d’ouvrage se verra notifier un 
ordre de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire. ».

Art. 3. - L’article 9 de la convention mentionnée reçoit 
la nouvelle rédaction suivante :
« Art. 9. - Inexécution des obligations
En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les autres parties pourront résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.
Les fonds collectés sont alors reversés au maître 
d’ouvrage sur présentation des factures déjà acquittées 
ayant fait l’objet d’une conformité de la fondation. Si 
aucune facture conforme n’a encore été acquittée au 
moment de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds 
sont reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.
En cas d’utilisation des fonds reversés pour un objet 
autre que celui pour lequel ils ont été versés, le maître 
d’ouvrage est tenu de reverser à la fondation le montant 
indûment utilisé.
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Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. ».

Art. 4. - L’article 10 de la convention mentionnée 
reçoit la nouvelle rédaction suivante :
« Art. 10. - Force majeure
Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement ses cocontractants de tout 
événement de force majeure l’affectant.
Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, les autres parties pourront 
mettre fin à la présente convention de plein droit 
et avec effet immédiat. Les fonds collectés sont 
alors reversés au maître d’ouvrage sur présentation 
des factures déjà acquittées ayant fait l’objet d’une 
conformité de la fondation. Si aucune facture conforme 
n’a encore été acquittée au moment de la résiliation, 
ou en cas de reliquat, les fonds sont reversés d’un 
commun accord entre les parties à un autre projet de 
restauration d’un immeuble labélisé par la Fondation 
du patrimoine, classé ou inscrit au titre des monuments 
historiques faisant l’objet d’une convention similaire. 
À défaut d’accord entre les parties dans un délai de 
six mois à compter de la résiliation, il revient à la 
fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire. ».

Art. 5. - Les autres articles restent inchangés.

La directrice générale de la Fondation du patrimoine,
Célia Vérot

Les propriétaires,
M. et Mme Jacky Aillet
Le maître d’ouvrage,

Pour l’association ASATS :
André Beal

Arrêté n° 12 du 14 octobre 2019 portant classement 
au titre des monuments historiques de la statue 
équestre de Napoléon Ier à La Roche-sur-Yon 
(Vendée).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 
2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine ;

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 19 juin 2016 portant inscription 
au titre des monuments historiques de la statue équestre 
de Napoléon Ier, avec son socle, à La Roche-sur-Yon 
(Vendée) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 21 avril 2016 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine 
et de l’architecture en date du 13 juin 2019 ;
Vu la délibération du conseil municipal portant 
adhésion au classement de la commune de La Roche-
sur-Yon (Vendée), propriétaire, en date du 27 mars 
2018 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de la statue équestre de 
Napoléon Ier présente au point de vue de l’histoire et de 
l’art un intérêt public, en tant que seule statue équestre 
subsistante de Napoléon Ier réalisée par le sculpteur 
Nieuwerkerke, importante personnalité du Second 
Empire et en raison de sa situation, inchangée depuis 
son inauguration en 1854, au cœur de la ville neuve de 
La Roche-sur-Yon fondée par l’empereur Napoléon Ier,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments 
historiques la statue équestre de Napoléon Ier avec 
son socle, située place Napoléon, à La Roche-sur-Yon 
(Vendée), sur la parcelle n° 1189 d’une contenance 
de 40ca, figurant au cadastre section AL, telle que 
délimitée et colorée en rouge sur le plan ci-annexé 
et appartenant à la commune de La Roche-sur-Yon 
(Vendée), n° de SIREN 218 501 914, depuis une date 
antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
19 juin 2016 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au maire de la 
commune propriétaire et, le cas échéant, à l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région des Pays de la Loire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au fichier immobilier de la situation de l’immeuble 
classé et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général des patrimoines :

Pour le chef du service du patrimoine :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés,
Emmanuel Étienne
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PATRIMOINES - MUSÉES

Décision du 21 janvier 2019 portant désignation des 
membres du CHSCT spécial des musées nationaux 
et domaine des châteaux de Compiègne et de 
Blérancourt.
Le directeur du Service à compétence nationale 
des musées nationaux et domaine des châteaux de 
Compiègne et Blérancourt
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 instituant les comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au 
ministère chargé de la culture ;
Vu la décision fixant la composition du CHSCT du 
SCN des musées nationaux et domaine des châteaux 
de Compiègne et Blérancourt ;
Vu le courrier du secrétaire général de CGT-Culture 
en date du 18 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de Sud-Culture en 
date du 21 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail du SCN des musées nationaux et 
domaine des châteaux de Compiègne et Blérancourt, 
à compter de la date de la présente décision :
- le directeur ou son représentant ;
- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines ou son représentant.

Art. 2. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail du SCN des musées nationaux et 
domaine des châteaux de Compiègne et Blérancourt, 
à compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- Mme Caroline Baudot ;
- M. Marc Babinot.
* Au titre de Sud-Culture solidaire :
- Mme Caroline Lesueur ;
- Mme Sandrine Grigno-Dumoulin.

Art. 3. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail du SCN des musées nationaux et 
domaine des châteaux de Compiègne et Blérancourt, 
à compter de la date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- Mme Élodie Virlouvet ;
- M. Gérald Panetier.
* Au titre de Sud-Culture solidaire :
- Mme Anaïs Taullée ;
- Mme Valérie Pollet.

Art. 4. - Le directeur est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

Le directeur des musées nationaux et domaine
des châteaux de Compiègne et Blérancourt,

conservateur général du patrimoine,
Rodolphe Rapetti

Décision du 5 février 2019 portant désignation des 
membres du CT spécial Musées.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du service des musées de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant des 
comités techniques au ministère de la Culture et de la 
Communication ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CT spécial Musées ;
Vu le courrier du secrétaire général de Sud-Culture 
solidaires en date du 28 décembre 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général du SNAC-FSU en 
date du 21 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 23 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CFDT-Culture 
en date du 24 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres titulaires 
représentants du personnel au comité technique 
spécial Musées institué auprès du directeur chargé des 
musées, à compter de la date de la présente décision, 
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les personnes ci-après désignées :
* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Mme Caroline Lesueur ;
- M. Yann Leroux.
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Carole Gragez.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC)-FSU :
- Mme Marie-Hélène Thiault ;
- M. Robert Rodriguez-Montero.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. David Jaecques ;
- Mme Chantal Forest ;
- Mme Françoise Pinson ;
- M. François Lhermitte ;
- Mme Diane Longuepée.

Art. 2. - Sont nommés membres suppléants 
représentants du personnel au comité technique 
spécial Musées institué auprès du directeur chargé des 
musées, à compter de la date de la présente décision, 
les personnes ci-après désignées :
* Au titre de Sud-Culture solidaires :
- Mme Warda Balah Chikha ;
- Mme Christine Ouvrard.
* Au titre de la CFDT-Culture :
- Mme Christine Lorre.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC)-FSU :
- Mme Anne-Solenn Le Ho ;
- Mme Rolande Simon-Millot.
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Marie-France Santoni ;
- M. Jean-Christophe Ton-That ;
- Mme Christelle Lavigne ;
- M. Jean-Richard Mattes ;
- M. Cédric Jegou.

Art. 3. - Le chef de service, adjoint au directeur 
général des patrimoines, chargé du service des musées 
de France, est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

La sous-directrice de la politique des musées, conservatrice 
générale du patrimoine,

Blandine Chavanne

Décision du 7 mars 2019 modifiant la décision du 
5 février 2019 portant désignation des membres du 
CHSCT spécial Musées.
Le chef de service, adjoint au directeur général des 
patrimoines, chargé du service des musées de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail au ministère chargé de la culture ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CHSCT spécial Musées ;
Vu la décision du 5 février 2019 portant désignation 
des membres du CHSCT spécial Musées ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 4 mars 2019,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 1 de la décision du 5 février 2019 
susvisée, les mots : « le directeur chargé des musées » 
sont remplacés par « le chef de service, adjoint au 
directeur général des patrimoines, chargé du service 
des musées de France ».

Art. 2. - À l’article 2 de la décision du 5 février 
2019 susvisée, les mots : « M. Jérôme Lefaure » sont 
remplacés par les mots : « M. François Lhermitte ».

Art. 3. - Le chef de service, adjoint au directeur 
général des patrimoines, chargé du service des musées 
de France, est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

La cheffe du service des musées de France,
Anne-Solène Rolland

Décision du 20 mars 2019 portant désignation des 
membres du CHSCT spécial C2RMF.
Le directeur du Centre de recherche et de restauration 
des musées de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
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Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 instituant les comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au 
ministère chargé de la culture ;
Vu la décision fixant la composition du CHSCT spécial 
C2RMF du 20 décembre 2018 ;
Vu le courrier de la secrétaire générale de la CGT-
Culture en date du 10 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général du SNAC-FSU en 
date du 18 janvier 2019 ;
Vu le courrier de la secrétaire générale de la CFDT-
Culture en date du 19 mars 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail spécial C2RMF, à compter 
de la date de la présente décision :
- le directeur du C2RMF ou son représentant ;
- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines ou son représentant.

Art. 2. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial C2RMF, à compter de la 
date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- M. Gérald Parisse ;
- M. Antoine Zink.
* Au titre du SNAC-FSU :
- M. Dominique Robcis ;
- Mme Claire Pacheco.
* Au titre de la CFDT :
- M. Brice Moignard.

Art. 3. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial C2RMF, à compter de la 
date de la présente décision :
* Au titre de la CGT-Culture :
- Mme Stéphanie Potiron ;
- M. Jean-Richard Mattes.
* Au titre du SNAC-FSU :
- Mme Vanessa Fournier ;
- M. Nicolas Melard.

* Au titre de la CFDT :
- M. Stéphane Betting.

Art. 4. - Le directeur du Centre de recherche et de 
restauration des musées de France est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La directrice du C2RMF,
Isabelle Pallot-Frossard

Décision du 8 juin 2019 portant désignation des 
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) spécial du musée 
d’Archéologie nationale et domaine national de 
Saint-Germain-en-Laye.
Le directeur du musée d’Archéologie nationale et 
domaine national de Saint-Germain-en-Laye,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail au ministère chargé de la culture ;
Vu la décision du 18 décembre 2018 fixant la 
composition du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial du musée d’Archéologie 
nationale et domaine national de Saint-Germain-en-
Laye ;
Vu le courrier du secrétaire général de la CGT-Culture 
en date du 18 janvier 2019 ;
Vu le courrier du secrétaire général du SNAC-FSU en 
date du 24 janvier 2019,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres représentant 
l’administration au comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail spécial du musée 
d’Archéologie nationale et domaine national de 
Saint-Germain-en-Laye, à compter de la date de la 
présente décision :
- le directeur du musée d’Archéologie nationale et 
domaine national de Saint-Germain-en-Laye, ou son 
représentant ;
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- le responsable ayant autorité en matière de ressources 
humaines.

Art. 2. - Sont nommés membres titulaires représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial du musée d’Archéologie 
nationale et domaine national de Saint-Germain-en-
Laye, à compter de la date de la présente décision :
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- M. Carmine Macina ;
- Mme Anabelle Palignac.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC-FSU) :
- Mme Rolande Simon-Millot.

Art. 3. - Sont nommés membres suppléants représentant 
le personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial du musée d’Archéologie 
nationale et domaine national de Saint-Germain-en-
Laye, à compter de la date de la présente décision :
* Au titre de l’Union des syndicats des personnels des 
affaires culturelles CGT (CGT-Culture) :
- Mme Camille Armengaud ;
- Mme Marjorie Delsart.
* Au titre du Syndicat national des affaires culturelles 
(SNAC-FSU) :
- M. Grégoire Meylan.

Art. 4. - Le directeur du musée d’Archéologie nationale 
et domaine national de Saint-Germain-en-Laye est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le directeur du musée d’Archéologie nationale
et domaine national de Saint-Germain-en-Laye,

Hilaire Multon

Décision du 23 août 2019 modifiant la décision du 
5 février 2019 portant désignation des membres du 
CT spécial Musées.
La cheffe de service, adjointe au directeur général des 
patrimoines, chargée du service des musées de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant des 
comités techniques au ministère de la Culture et de la 
Communication ;

Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CT spécial Musées ;
Vu la décision du 5 février 2019 portant désignation 
des membres du CT spécial Musées ;
Vu le courrier du secrétaire général de Sud-Culture 
solidaires en date du 7 août 2019,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 2 de la décision du 5 février 2019 
susvisée, les mots « Mme Warda Balah Chikha » sont 
remplacés par les mots : « Mme Stéphanie Jeanpierre-
Chappon ».

Art. 2. - La cheffe de service, adjointe au directeur 
général des patrimoines, chargée du service des 
musées de France, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

La cheffe du service des musées de France,
Anne-Solène Rolland

Décision du 23 août 2019 modifiant la décision du 
5 février 2019 modifiée portant désignation des 
membres du CHSCT spécial Musées.
La cheffe de service, adjointe au directeur général des 
patrimoines, chargée du service des musées de France,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans 
la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 modifié instituant les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail au ministère chargé de la culture ;
Vu la décision du 24 décembre 2018 fixant la 
composition du CHSCT spécial Musées ;
Vu la décision du 5 février 2019 modifiée portant 
désignation des membres du CHSCT spécial Musées ;
Vu le courrier du secrétaire général de Sud-Culture 
solidaires en date du 7 août 2019,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 2 de la décision du 5 février 2019 
susvisée, les mots : « M. Jean-François Porcher » sont 
remplacés par les mots : « Mme Stéphanie Jeanpierre-
Chappon ».

Art. 2. - À l’article 3 de la décision du 5 février 2019 
susvisée, les mots : « Mme Warda Balah Chikha » sont 
remplacés par les mots : « M. Stéphane Schawlb ».
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Art. 3. - La cheffe de service, adjointe au directeur 
général des patrimoines, chargée du service des 
musées de France, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

La cheffe du service des musées de France,
Anne-Solène Rolland

Décision n° 2019-039 du 23 octobre 2019 portant 
règlement du Prix du musée d’Orsay.
La présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie et 
notamment ses articles 2 et 22 ;
Vu la décision portant règlement du Prix du musée 
d’Orsay n° 2011-02 du 11 janvier 2011,

Décide :

Art. 1er. - Prix du musée d’Orsay

Le musée d’Orsay est l’un des grands musées 
nationaux français. Il a depuis sa création en 1986 joué 
un rôle dans la redécouverte de l’art du xixe siècle.

Ses équipes scientifiques sont amenées à collaborer 
avec des conservateurs comme avec des universitaires 
de nombreux pays ; sa documentation et sa bibliothèque 
sont fréquentées par plusieurs milliers de chercheurs 
par an. Les conservateurs du musée sont régulièrement 
associés au suivi des travaux des jeunes doctorants et 
à leurs jurys de thèse. Ces dernières constituent bien 
souvent des sommes qui restent méconnues.

Dans ce contexte, le musée d’Orsay décerne un 
prix annuel destiné à permettre la publication d’un 
manuscrit se distinguant particulièrement dans le 
panorama de la recherche sur l’art entre 1848 et 1914.

Art. 2. - Nature des travaux susceptibles de recevoir 
ce prix

Les thèses pouvant être présentées seront des travaux 
d’histoire de l’art portant sur les grands domaines 
des arts de la période (peinture, sculpture, arts 
décoratifs, architecture, photographie) que leurs 
auteurs souhaitent voir publier.

Elles pourront appréhender ces domaines selon 
des perspectives diverses : monographie ; courant 
artistique ; domaine, technique ou mode d’expression ; 
iconographie, iconologie ; processus de création ; 
condition de la production artistique et relations avec 
les commanditaires, milieu artistique ; histoire des 

collections, histoire du goût ; histoire de la discipline, 
des institutions, etc.

Le prix sera attribué à une thèse soutenue à l’université 
(française, ou étrangère d’un niveau équivalent), à 
l’École pratique des hautes études, à l’École des hautes 
études en sciences sociales ou à l’École des Chartes, ou 
à un mémoire de troisième cycle de l’École du Louvre.

Les manuscrits anciens - de moins de cinq ans 
toutefois - sont acceptés, si l’intérêt de leur publication 
n’a pas été diminué de manière significative par des 
publications intervenues depuis.

Il est précisé que les membres du personnel de 
l’EPMOO, quel que soit leur statut, ne sont pas 
habilités à présenter leur thèse.

Art. 3. - Composition du jury

Le jury du prix est constitué de cinq membres, et présidé 
par la présidente du musée ou un conservateur du musée 
qu’elle aura dûment mandaté pour la représenter.

Dans l’hypothèse où la présidente du musée n’est pas 
une historienne de l’art (conservateur du patrimoine 
ou professeur des universités), la présidence du jury 
est assurée par le chef de la conservation du musée.

Le jury comprend en outre deux conservateurs, dont un 
du musée d’Orsay, et deux universitaires. Un membre 
du jury au moins sera de nationalité étrangère. Les 
membres sont choisis par la présidente du musée, pour 
une durée de quatre ans, qui pourra être reconduite 
tacitement pour quatre années supplémentaires.

Chaque membre du jury reçoit un exemplaire de la 
thèse publiée.

Les membres ne résidant pas à Paris sont remboursés 
de leurs frais de voyage et de séjour, dans le respect 
des dispositions règlementaires applicables.

Art. 4. - Modalités d’attribution

1) Les candidats sont invités à se faire connaître, 
suivant les modalités fixées à l’article 6, par une 
lettre adressée à la présidente de l’Établissement 
public du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie, 
accompagnée des pièces mentionnées ci-dessous, ainsi 
que de trois exemplaires du manuscrit.

La thèse sera présentée telle que soutenue, accompagnée 
du rapport du jury, du résumé rédigé au moment du 
dépôt, d’une liste des publications de l’auteur et 
d’une note de ce dernier indiquant la manière dont le 
manuscrit serait remanié en vue de la publication (la 
publication définitive ne pourra dépasser 1 million de 
signes). Toutes ces pièces annexes sont à remettre en 
cinq exemplaires.
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Un exemplaire du manuscrit sur les trois remis est 
conservé par le musée ; en contrepartie chaque auteur 
reçoit une somme forfaitaire de 200 € pour défraiement. 
Les autres exemplaires sont restitués aux auteurs.

L’exemplaire conservé par le musée fera l’objet d’un 
archivage.

De plus, le candidat devra indiquer, dans la lettre jointe 
à son manuscrit :
- s’il accepte que, pour la durée de protection des 
droits d’auteur, incluant toute prolongation éventuelle, 
jusqu’à ce que la thèse tombe dans le domaine public 
et soit consultable librement, celle-ci soit mise à 
disposition du public au sein de la bibliothèque du 
musée d’Orsay, pour y faire l’objet de consultations ;
- s’il refuse une telle mise à disposition.

2) Chaque membre du jury classe les thèses 
communiquées dans l’ordre d’éligibilité. La 
délibération se déroule à huis clos. Elle donne lieu à 
la rédaction d’un procès-verbal signé par chacun des 
membres. La désignation du lauréat fait l’objet d’une 
décision de la présidente de l’Établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie.

À titre exceptionnel, si une deuxième thèse est 
réellement jugée excellente, un prix spécial, de 
1 000 €, non assorti d’aide à la publication, peut être 
attribué à celle qui est classée deuxième.

Si aucun manuscrit n’obtient l’avis favorable du jury, il 
sera possible de distinguer la thèse classée en deuxième 
position d’éligibilité l’année précédente.

Art. 5. - Montant du prix

Le prix sera d’une valeur de 10 000 €, versés 
directement au lauréat, dont 1 000 € de prix et 9 000 € 
qui constitueront une aide à la publication de l’ouvrage.

Il appartient au lauréat de trouver un éditeur pour 
la publication de sa thèse (édition imprimée, et 
éventuellement électronique). L’aide à la publication 
n’est versée que lorsque l’auteur peut justifier de 
l’acceptation de son manuscrit par un éditeur.

Vingt exemplaires de la thèse publiée devront être 
adressés gracieusement à l’EPMOO. Celle-ci devra par 
ailleurs porter la mention « Prix du musée d’Orsay » 
accompagnée du logo du musée sur la page de titre.

Art. 6. - Publicité, calendrier

Le prix est attribué chaque année au printemps.

Le site internet du musée ainsi que la revue du musée 
d’Orsay annonceront la date limite d’envoi des 
manuscrits, en général fixée au mois de décembre. Une 
annonce sera également insérée dans la presse artistique.

Tout courrier doit être adressé à Madame la présidente 
de l’Établissement public du musée d’Orsay et du 
musée de l’Orangerie, 62, rue de Lille, 75343 Paris 
cedex 07, avec la mention « prix du musée d’Orsay ».

Art. 7. - Dispositions finales

La présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie est chargée de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet à compter de sa signature 
et annule et remplace la décision n° 2011-02 du 
11 janvier 2011.

La présidente de l’Établissement public du musée d’Orsay
et du musée de l’Orangerie,

Laurence des Cars

Décision n° 2019-044 du 24 octobre 2019 portant 
délégation temporaire de signature à l’Établissement 
public du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie.
La présidente de l’Établissement public des musées 
d’Orsay et de l’Orangerie,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie et 
notamment ses articles 22 et 23 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 27 février 2017 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2017 portant nomination 
de l’administrateur général de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Axelle Glapa, cheffe du service des affaires 
financières et à Mme Élodie Tamburrini, cheffe du 
service des affaires juridiques et des marchés publics, 
pour la période du 1er novembre 2019 au 31 décembre 
2019, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 30 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les avenants sans incidence financière, ou d’une 
incidence financière inférieure à 30 000 € HT, quel 
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que soit le montant initial de l’engagement de dépense 
auquel ils se rapportent,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 30 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Élodie Buronfosse, délégation de signature est 
donnée à Mme Claudine Lemeau, cheffe du service des 
systèmes d’information et à M. François Giraudier, 
chargé de l’infrastructure et de l’exploitation, à l’effet 
de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 3. - La présidente de l’Établissement public 
des musées d’Orsay et de l’Orangerie est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet à compter de sa date de 
signature.

La présidente de l’Établissement public du musée d’Orsay
et du musée de l’Orangerie,

Laurence des Cars

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 4 octobre 2019 portant agrément d’un 
agent de la Société Copie France en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (M. Pierre-Yves Guessant).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-24 et R. 331-1 ;

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 17 septembre 2019 par la 
Société Copie France,

Arrête :

Art. 1er. - M. Pierre-Yves Guessant, de nationalité 
française, exerçant la fonction d’enquêteur et 
contrôleur, est agréé en vue d’être assermenté à 
l’effet de constater la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle.

M. Pierre-Yves Guessant est désigné par la société 
susvisée pour procéder aux saisines mentionnées à 
l’article L. 331-24 du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 4 octobre 2019 portant renouvellement de 
l’agrément délivré le 15 février 2015 en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (M. Clément Renaudin).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-24 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté du 15 février 2015 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle ;
Vu la demande de renouvellement présentée par 
l’Association de lutte contre la piraterie audiovisuelle 
le 21 août 2019,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de M. Clément Renaudin, à 
l’effet de constater la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle, est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 15 février 2020.
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Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 4 octobre 2019 portant agrément d’un agent 
de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique en application de l’article L. 331-2 
du Code de la propriété intellectuelle (M. Benoît 
Renaudineau).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 12 septembre 2019 par 
la Société des auteurs compositeurs et éditeurs de 
musique,

Arrête :

Art. 1er. - M. Benoît Renaudineau, de nationalité 
française, exerçant la fonction de chargé de clientèle 
avec activités externes, est agréé en vue d’être 
assermenté à l’effet de constater la matérialité de toute 
infraction aux dispositions des livres Ier, II et III du 
Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 7 octobre 2019 portant nomination à la 
commission mentionnée à l’article R. 122-15 du 
Code de la propriété intellectuelle.
Le ministre de la Culture et la secrétaire d’État chargée 
des personnes handicapées,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
son article R. 122-15 ;
Vu le courriel de démission de M. Sylvain Nivard en 
date du 13 septembre 2019,

Arrêtent :

Art. 1er. - M. Alex Bernier, représentant de la 
Confédération française pour la promotion sociale 
des aveugles et amblyopes (CFPSAA), est nommé 
en qualité de membre de la commission en charge de 
l’exception handicap, au titre des membres représentant 
des organisations nationales représentatives de 
personnes atteintes d’un handicap et de leurs 
familles, en remplacement de M. Sylvain Nivard, 
démissionnaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La secrétaire d’État chargée des personnes handicapées,
Pour la secrétaire d’État et par délégation :

La directrice générale de la cohésion sociale,
Virginie Lasserre

Le ministre de la Culture,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Martin Ajdari

Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Marion Berthonneau).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Marion Berthonneau, de nationalité 
française, exerçant la fonction de juriste, est agréée 
en vue d’être assermentée à l’effet de constater la 
matérialité de toute infraction aux dispositions des 
livres Ier, II et III du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran
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Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Hélène Castellier).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Hélène Castellier, de nationalité 
française, exerçant la fonction de gestionnaire de 
droits au sein du service Audiovisuel, est agréée en vue 
d’être assermentée à l’effet de constater la matérialité 
de toute infraction aux dispositions des livres Ier, II et 
III du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Caroline Chatelain).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Caroline Chatelain, de nationalité 
française, exerçant la fonction de gestionnaire de droits 
au sein du service Droit de reproduction Étranger, est 
agréée en vue d’être assermentée à l’effet de constater 
la matérialité de toute infraction aux dispositions des 
livres Ier, II et III du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Marie Gautron).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Marie Gautron, de nationalité française, 
exerçant la fonction d’assistante administrative au 
sein du service Audiovisuel, est agréée en vue d’être 
assermentée à l’effet de constater la matérialité de 
toute infraction aux dispositions des livres Ier, II et III 
du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran
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Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Lucile Ledieu).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Lucile Ledieu, de nationalité française, 
exerçant la fonction d’assistante administrative au 
sein du service Multimédia, est agréée en vue d’être 
assermentée à l’effet de constater la matérialité de 
toute infraction aux dispositions des livres Ier, II et III 
du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (M. Simon Merer).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - M. Simon Merer, de nationalité française, 
exerçant la fonction de gestionnaire de droits au sein 
du service Droit de suite, est agréé en vue d’être 
assermenté à l’effet de constater la matérialité de toute 
infraction aux dispositions des livres Ier, II et III du 
Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran

Arrêté du 23 octobre 2019 portant agrément 
d’un agent de la Société des auteurs dans les 
arts graphiques et plastiques en application 
de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Nina Rougerat).
Le ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu la demande présentée le 16 septembre 2019 par 
la Société des auteurs dans les arts graphiques et 
plastiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Nina Rougerat, de nationalité française, 
exerçant la fonction de gestionnaire de droits au sein 
du service Droit de suite, est agréée en vue d’être 
assermentée à l’effet de constater la matérialité de 
toute infraction aux dispositions des livres Ier, II et III 
du Code de la propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Hugues Ghenassia-de Ferran
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JO n° 228 du 1er octobre 2019

Éducation nationale et jeunesse
Texte n° 11 Décret n° 2019-1008 du 30 septembre 
2019 substituant la dénomination « inspection générale 
de l’éducation, du sport et de la recherche » aux 
dénominations « inspection générale de l’administration 
de l’éducation nationale et de la recherche », « inspection 
générale de l’éducation nationale » et « inspection 
générale de la jeunesse et des sports ».

Culture
Texte n° 16 Arrêté du 23 septembre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Goya, 
génie d’avant-garde, le maître et son école, à l’église 
des Jacobins, Agen).
Texte n° 17 Arrêté du 26 septembre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (rectificatif de 
l’arrêté du 16 septembre 2019, NOR : MICC1926335A).
Texte n° 18 Décision du 1er octobre 2019 portant 
délégation de signature (secrétariat général) (rectificatif).
Texte n° 45 Décret du 30 septembre 2019 portant 
nomination du préfigurateur de l’établissement public 
chargé de la conservation et de la restauration de 
la cathédrale Notre-Dame de Paris (M. Jean-Louis 
Georgelin).

JO n° 229 du 2 octobre 2019

Culture
Texte n° 31 Décret n° 2019-1011 du 1er octobre 2019 
relatif au Fonds national pour l’emploi pérenne dans 
le spectacle (FONPEPS).
Texte n° 73 Arrêté du 30 septembre 2019 portant 
nomination (administration centrale) (M. Romain 
Delassus, sous-directeur des systèmes d’information).

Agriculture et alimentation
Texte n° 34 Arrêté du 24 septembre 2019 portant 
autorisation d’ouverture de la formation conduisant au 
diplôme d’État de paysagiste et relatif à l’attribution 
du grade de master aux titulaires du diplôme d’État 
de paysagiste.

Éducation nationale et jeunesse
Texte n° 64 Décret du 1er octobre 2019 portant 
nomination de la cheffe de l’inspection générale de 
l’éducation, du sport et de la recherche (Mme Caroline 
Pascal).

Conventions collectives
Texte n° 76 Arrêté du 25 septembre 2019 portant 
extension d’un accord conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale de la librairie (n° 3013).
Texte n° 77 Arrêté du 25 septembre 2019 portant 
extension d’un accord conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale des télécommunications 
(n° 2148).
Texte n° 85 Arrêté du 25 septembre 2019 portant 
extension d’un accord conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale des professions 
regroupées du cristal, du verre et du vitrail (n° 1821).
Texte n° 95 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale de l’animation.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 113 Décision n° 2019-423 du 25 septembre 
2019 du Conseil supérieur de l’audiovisuel définissant 
les modalités de programmation du temps d’émission 
attribué aux formations politiques représentées par 
un groupe dans l’une ou l’autre des assemblées du 
Parlement pour l’année 2019.

JO n° 230 du 3 octobre 2019

Présidence de la République
Texte n° 1 Décret n° 2019-1013 du 2 octobre 2019 
modifiant le décret n° 2017-1063 du 18 mai 2017 
relatif aux cabinets ministériels.

Économie et finances
Texte n° 14 Arrêté du 27 septembre 2019 portant 
désignation de la mission Médias-culture du contrôle 
général économique et financier pour exercer le 
contrôle économique et financier de l’État sur la société 
par actions simplifiée Pass culture.

Culture
Texte n° 26 Arrêté du 26 septembre 2019 pris 
en application du décret n° 2019-14 du 8 janvier 
2019 relatif au cadre national des certifications 
professionnelles.

Cohésion des territoires et relations avec les 
collectivités territoriales

Texte n° 78 Arrêté du 3 juin 2019 portant inscription 
sur une liste d’aptitude (conservateur territorial du 
patrimoine : M. Franck Knoery).

Mesures d'information
Relevé de textes parus au Journal officiel
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JO n° 231 du 4 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 14 Arrêté du 2 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
la culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 15 Arrêté du 2 octobre 2019 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : 
Patrimoines).

Culture
Texte n° 28 Arrêté du 26 septembre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels exposition Des 
peintres essentiels pour Pierre Mac Orlan, au musée 
de la Seine-et-Marne, Saint-Cyr-sur-Morin).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 93 Avis de vacance d’un emploi de sous-
directeur (sous-directeur du service du livre et de 
la lecture, à la direction générale des médias et des 
industries culturelles du ministère de la Culture).

JO n° 232 du 5 octobre 2019

Culture
Texte n° 52 Arrêté du 3 octobre 2019 portant 
nomination de la directrice générale de l’Établissement 
public du parc et de la grande halle de La Villette 
(Mme Laura Chaubard).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 66 Décision n° 2019-424 du 25 septembre 2019 
portant nomination d’une personnalité indépendante au 
conseil d’administration de la société France Médias 
Monde (Mme Catherine Jean-Joseph Sentuc).

JO n° 233 du 6 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 14 Arrêté du 3 octobre 2019 fixant le nombre 
de postes offerts aux concours d’accès aux instituts 
régionaux d’administration ouverts au titre de la 
session 2019 et leur répartition par corps et institut 
(entrée en formation au 1er mars 2020).

Culture
Texte n° 19 Arrêté du 3 octobre 2019 portant 
reconnaissance de l’École supérieure d’études 
cinématographiques (ESEC).
Texte n° 35 Arrêté du 3 octobre 2019 portant 
nomination de maîtres d’art.

JO n° 234 du 8 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 9 Rapport relatif au décret n° 2019-1026 du 
7 octobre 2019 portant transfert de crédits.
Texte n° 10 Décret n° 2019-1026 du 7 octobre 
2019 portant transfert de crédits (pour la culture : 

Transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture).

JO n° 235 du 9 octobre 2019

Culture
Texte n° 84 Arrêté du 3 octobre 2019 portant 
nomination au conseil d’administration de l’Opérateur 
du patrimoine et des projets immobiliers de la culture 
(Mme Danièle Deal, MM. Arnaud Lunel et Jean-Pierre 
Weiss).

Conventions collectives
Texte n° 90 Arrêté du 3 octobre 2019 portant extension 
d’un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des entreprises de logistique de 
communication écrite directe (n° 1611).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 111 Délibération du 11 septembre 2019 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés 
(Toulouse).

JO n° 236 du 10 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 14 Décret n° 2019-1037 du 8 octobre 2019 
modifiant le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 relatif 
à l’instauration d’une indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d’achat.
Texte n° 16 Arrêté du 8 octobre 2019 fixant au titre de 
l’année 2019 les éléments à prendre en compte pour 
le calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle 
du pouvoir d’achat.

JO n° 237 du 11 octobre 2019

Culture
Texte n° 29 Arrêté du 7 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Voyage, 
voyages, au musée des Civilisations de l’Europe et de 
la Méditerranée-Mucem, Marseille).
Texte n° 30 Décision du 10 octobre 2019 portant 
délégation de signature (secrétariat général).

JO n° 238 du 12 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 10 Décret n° 2019-1044 du 11 octobre 2019 
modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l’État.
Texte n° 12 Arrêté du 11 octobre 2019 modifiant 
l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
de mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 
du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’État.
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Conventions collectives
Texte n° 72 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la 
convention collective nationale de l’animation.

JO n° 239 du 13 octobre 2019

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 50 Avis relatif au recrutement de musiciens au 
profit des formations musicales de l’armée de l’air, au 
titre de la campagne de recrutement pour l’année 2020.

JO n° 240 du 15 octobre 2019

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 43 Décret du 14 octobre 2019 portant 
nomination de la directrice de l’École nationale 
supérieure des sciences de l’information et des 
bibliothèques (Mme Nathalie Marcerou-Ramel).

JO n° 241 du 16 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 18 Arrêté du 16 juillet 2019 fixant la liste des 
personnes morales de droit public mentionnées au 5° 
du i de l’article 4 du décret n° 2018-689 du 1er août 
2018 relatif à l’obligation pour les administrations de 
mettre à disposition des usagers un service de paiement 
en ligne.

Avis divers
Texte n° 75 Vocabulaire de l’environnement (liste de 
termes, expressions et définitions adoptés).

JO n° 242 du 17 octobre 2019

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 88 Délibération du 9 septembre 2019 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés 
(Nancy).

JO n° 243 du 18 octobre 2019

Culture
Texte n° 20 Arrêté du 11 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Jean 
Ranc, un Montpelliérain à la cour des rois d’Espagne, 
au musée Fabre, Montpellier).

JO n° 244 du 19 octobre 2019
Texte n° 1 Loi n° 2019-1063 du 18 octobre 2019 
relative à la modernisation de la distribution de la 
presse.

Action et comptes publics
Texte n° 16 Arrêté du 16 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 17 Arrêté du 16 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 

la culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 18 Arrêté du 18 octobre 2019 modifiant 
l’arrêté du 27 septembre 2019 relatif à l’octroi de la 
garantie de l’État à l’établissement public du musée 
du Louvre pour l’exposition Léonard de Vinci.

Transition écologique et solidaire
Texte n° 61 Arrêté du 13 septembre 2019 portant 
modification de l’arrêté du 26 juillet 2019 portant 
titularisation d’architectes et urbanistes de l’État.

JO n° 245 du 20 octobre 2019

Culture
Texte n° 24 Arrêté du 28 août 2019 portant extension 
de l’arrêté du 2 mai 2017 portant agrément en qualité 
d’opérateur d’archéologie préventive de la société 
Éveha.

JO n° 246 du 22 octobre 2019

Commission nationale de l’informatique et des libertés
Texte n° 90 Délibération n° 2019-118 du 12 septembre 
2019 portant adoption de la liste des types d’opérations 
de traitement pour lesquelles une analyse d’impact 
relative à la protection des données n’est pas requise.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 113 Délibération du 16 septembre 2019 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés 
(Poitiers).

JO n° 247 du 23 octobre 2019

Premier ministre
Texte n° 1 Arrêté du 21 octobre 2019 modifiant l’arrêté 
du 9 janvier 2015 fixant la liste des fonctions spécifiques 
mentionnées à l’article 24 du décret n° 2011-1317 du 
17 octobre 2011 portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d’administration de l’État 
exercées dans les juridictions financières.

Culture
Texte n° 33 Arrêté du 3 octobre 2019 portant attribution 
du label Orchestre national en région à l’Orchestre 
symphonique de Bretagne.

Conventions collectives
Texte n° 83 Arrêté du 16 octobre 2019 portant extension 
d’accords et d’avenants examinés en sous-commission 
des conventions et accords du 19 septembre 2019 
(dont : convention collective nationale de l’animation 
du 28 juin 1988, n° 1518).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 124 Avis n° 2019-10 du 9 octobre 2019 relatif 
au rapport d’exécution pour l’année 2018 du contrat 
d’objectifs et de moyens conclu entre l’État et France 
Télévisions.
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JO n° 248 du 24 octobre 2019

Culture
Texte n° 17 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (rectificatif de 
l’arrêté du 26 avril 2019, NOR : MICC1912365A).
Texte n° 50 Décret du 23 octobre 2019 portant 
nomination au conseil d’administration de l’Opéra 
national de Paris (M. Arnaud Roffignon et Mme Marie 
Villette).

Premier ministre
Texte n° 23 Décret du 22 octobre 2019 portant 
nomination à la Commission d’accès aux documents 
administratifs (Mme Marie-Françoise Guilhemsans, 
présidente suppléante).

Conventions collectives
Texte n° 53 Arrêté du 18 octobre 2019 portant 
extension d’un avenant à la convention collective 
nationale de l’animation (n° 1518).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 83 Avis relatif au recrutement de musiciens au 
profit des formations musicales de l’armée de l’air, au 
titre de la campagne de recrutement pour l’année 2019.

JO n° 249 du 25 octobre 2019

Action et comptes publics
Texte n° 16 Arrêté du 22 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
la culture : Création, Patrimoines et Transmission des 
savoirs et démocratisation de la culture).
Texte n° 17 Arrêté du 22 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).

Culture
Texte n° 24 Arrêté du 9 octobre 2019 portant 
renouvellement de l’agrément de la Société civile 
des auteurs multimédia en vue de la gestion du droit 
d’autoriser la retransmission par câble, simultanée, 
intégrale et sans changement, sur le territoire national, 
d’une œuvre télédiffusée à partir d’un État membre de 
l’Union européenne.
Texte n° 63 Arrêté du 18 octobre 2019 portant 
nomination de la directrice chargée des collections 
de la Bibliothèque nationale de France (Mme Marie 
de Laubier).

JO n° 250 du 26 octobre 2019

Économie et des finances
Texte n° 73 Décret du 24 octobre 2019 portant 
nomination au conseil d’administration de la société 
nationale de programme Radio France (Mme Élodie 
Boulch).

Culture
Texte n° 80 Décret du 24 octobre 2019 portant 
nomination d’une haute fonctionnaire de défense et 
de sécurité (Mme Marie Villette).
Texte n° 81 Arrêté du 24 octobre 2019 portant 
nomination (administration centrale) (Mme Catherine 
Junges, sous-directrice de la politique archivistique).

Avis divers
Texte n° 111 Avis d’appel au mécénat d’entreprise 
pour l’acquisition par l’État d’une œuvre présentant 
un intérêt majeur pour le patrimoine national dans le 
cadre de l’article 238 bis-0 A du Code général des 
impôts (peinture d’Henri Matisse, Katia en robe jaune, 
signée, datée « H Matisse 51 »).

JO n° 251 du 27 octobre 2019

Premier ministre
Texte n° 2 Décret n° 2019-1088 du 25 octobre 2019 
relatif au système d’information et de communication de 
l’État et à la direction interministérielle du numérique.
Texte n° 3 Arrêté du 25 octobre 2019 abrogeant 
l’arrêté du 17 décembre 2012 portant création d’un 
service à compétence nationale dénommé Réseau 
interministériel de l’État et l’arrêté du 21 septembre 
2015 portant organisation du secrétariat général pour 
la modernisation de l’action publique.

Action et comptes publics
Texte n° 38 Arrêté du 25 octobre 2019 portant 
nomination au conseil d’administration de l’Institut 
national de l’histoire de l’art (M. Colin Thomas).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 56 Décision n° 2019-542 du 16 octobre 2019 
portant nomination d’un membre du comité territorial 
de l’audiovisuel de La Réunion et de Mayotte 
(M. Alain Courbis).

JO n° 252 du 29 octobre 2019

Culture
Texte n° 21 Arrêté du 15 octobre 2019 pris en 
application des articles L. 251-2 et L. 251-6 du Code 
du cinéma et de l’image animée et de l’article L. 132-
25-1 du Code de la propriété intellectuelle et portant 
extension des avenants n° 1 et n° 2 à l’accord du 
6 juillet 2017 entre auteurs et producteurs d’œuvres 
audiovisuelles relatif à la transparence des relations 
auteurs-producteurs et à la rémunération des auteurs 
du 17 avril 2019.
Texte n° 22 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Cézanne et 
l’Italie des maîtres, au musée Marmottan Monet, Paris).
Texte n° 23 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition James 
Tissot (1836-1902), au musée d’Orsay, Paris).
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Texte n° 24 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Gabrielle Chanel, au Palais Galliera, musée de la mode 
de la Ville de Paris).
Texte n° 25 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Alice 
Neel, un regard engagé, au Centre Pompidou-musée 
national d’Art moderne, Paris).
Texte n° 26 Arrêté du 21 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Matisse, 
comme un roman, au Centre Pompidou-musée national 
d’Art moderne, Paris).
Texte n° 27 Arrêté du 25 octobre 2019 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Bien 
dans ses pompes ? la chaussure, la marche et la 
démarche, au musée des Arts décoratifs, Paris).
Texte n° 58 Décret du 28 octobre 2019 portant 
nomination du directeur du Théâtre national de 
Strasbourg (M. Stanislas Nordey).

Action et comptes publics
Texte n° 53 Arrêté du 22 octobre 2019 portant admission 
au cycle préparatoire au concours interne d’entrée à 
l’École nationale d’administration des candidats reçus 
aux épreuves qui se sont déroulées en 2019.
Texte n° 54 Arrêté du 22 octobre 2019 portant admission 
au cycle préparatoire au troisième concours d’entrée à 
l’École nationale d’administration des candidats reçus 
aux épreuves qui se sont déroulées en 2019.
Texte n° 55 Arrêté du 23 octobre 2019 portant 
attribution de bourses à des stagiaires du cycle 
préparatoire au troisième concours d’entrée à l’École 
nationale d’administration.

Conventions collectives
Texte n° 64 Avis relatif à l’extension d’avenants à la 
convention collective nationale des espaces de loisirs, 
d’attractions et culturels.
Texte n° 70 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale des entreprises techniques au service de la 
création et de l’événement.
Texte n° 72 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale de travail des journalistes.

JO n° 254 du 31 octobre 2019
Texte n° 1 Loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 
relative à la création du Centre national de la musique.

Action et comptes publics
Texte n° 68 Arrêté du 28 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture ; pour la recherche et 
l’enseignement supérieur : Recherche culturelle et 
culture scientifique).
Texte n° 70 Arrêté du 28 octobre 2019 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits(pour 
la culture : Création et Patrimoines).

Culture
Texte n° 86 Arrêté du 28 octobre 2019 modifiant 
l’arrêté du 24 avril 2019 relatif à l’insaisissabilité de 
biens culturels.
Texte n° 166 Arrêté du 24 octobre 2019 portant 
nomination de la directrice du Centre national des arts 
plastiques (Mme Béatrice Salmon).

Réponses aux questions écrites parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN du 15 octobre 2019
- Mme Marielle de Sarnez sur les conclusions du rapport 
des vingt ans de la commission de récolement des 
dépôts d’œuvres d’art.
(Question n° 16183-29.01.2019).
- M. Éric Bothorel sur les difficultés liées à la réception 
de la télévision numérique terrestre (TNT) et des 
frais engendrés quant à l’installation de nouveaux 
équipements.
(Question n° 16714-12.02.2019).

- M. Ian Boucard sur le manque d’équité de temps de 
parole, dans les médias, entre les formations politiques 
du fait des interventions du Président de la République 
dans le cadre du Grand débat national.
(Question n° 17455-05.03.2019).
- MM. Robin Reda et Vincent Rolland sur le montant 
des droits d’auteurs versés à la Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (SACEM) par 
les associations.
(Questions nos 18447-02.04.2019 ; 18943-16.04.2019).
- Mme Marie-France Lorho et M. José Évrard sur le 
blocage de l’entrée de l’université de la Sorbonne, 
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par des organismes « antiracistes », pour protester 
contre la représentation de la pièce de théâtre Les 
Suppliantes, tragédie grecque d’Eschyle, qu’ils 
jugeaient « racialiste » et sur ce qui est prévu de mettre 
en place pour limiter et supprimer le financement public 
des organismes dont l’utilité n’est pas démontrée.
(Questions nos 18529-09.04.2019 ; 18570-09.04.2019 ; 
18773-16.04.2019 (question transmise)).
- MM. Frédéric Barbier et Michel Zumkeller sur la 
fin de la télévision numérique terrestre en Suisse et 
sur son impact pour les départements transfrontaliers.
(Questions nos 18539-09.04.2019 ; 20429-18.06.2019).
- M. José Évrard sur des subventions octroyées par les 
chaînes de télévisions publiques à la réalisation d’un 
documentaire faisant l’éloge de la pièce de théâtre 
Looking for Europe.
(Question n° 19657-21.05.2019).
- Mme Sandrine Le Feur sur l’obligation faite aux 
établissements d’hébergement touristique de verser des 
droits d’auteur à la Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique (SACEM) pour la mise à 
disposition des clients d’une télévision, une radio, un 
lecteur de CD, etc. 
(Question n° 19817-21.05.2019).
- Mme Marielle de Sarnez sur la remise en cause de 
la présence quotidienne et permanente de sapeurs-
pompiers sur le site Richelieu de la Bibliothèque 
nationale de France.
(Question n° 20209-11.06.2019).
- M. Bernard Perrut sur les horaires des programmes 
télévisés.
(Question n° 20218-11.06.2019).
- M. Jean-Marie Fiévet sur la situation des librairies.
(Question n° 21346-09.07.2019).
- Mme Béatrice Descamps sur la présence de l’art et de 
la culture à la télévision.
(Question n° 21677-23.07.2019).
- M. Stéphane Peu sur dispositif de sécurité envisagé 
à la Basilique de Saint-Denis suite aux dégradations 
qu’elle a subi début mars 2019.
(Question n° 21808-23.07.2019).
- M. Patrick Hetzel sur la reconstruction de la 
cathédrale Notre-Dame de Paris, notamment sur 
la valorisation des savoir-faire, sur la préservation 
du patrimoine et sur la capacité à transmettre les 

évolutions de ce chantier.
(Question n° 22115-30.07.2019).

JO AN du 22 octobre 2019
- Mme Brigitte Kuster sur le fonds d’intervention pour la 
sécurité et le risque économique lié à des événements 
imprévisibles dans le spectacle vivant.
(Question n° 15629-01.01.2019).
- MM. Franck Marlin et Nicolas Dupont-Aignan sur 
la reconstruction de Notre-Dame de Paris.
(Questions nos 19226-30.04.2019 ; 19227-30.04.2019).
- M. Pierre-Yves Bournazel sur la possibilité de créer 
une académie de formation dénommée « L’école 
internationale des bâtisseurs » à l’occasion du chantier 
de restauration de Notre-Dame de Paris qui nécessitera 
la mobilisation de compétences, de savoir-faire et de 
techniques d’excellence.
(Question n° 19411-07.05.2019).
- MM. Aurélien Pradié et Philippe Huppé sur les 
conséquences d’une prochaine modification des 
mesures préventives d’exposition au gaz radon dans 
les grottes touristiques, par le relèvement du coefficient 
de dose de 1,4 à 6 (questions transmises).
(Questions nos 20600-18.06.2019 ; 20601-18.06.2019).
- MM. Raphaël Schellenberger, Alain David et Mme Sophie 
Panonacle sur la situation des antennes locales de la radio 
Fip, aujourd’hui menacées de disparaître.
(Questions nos 20948-02.07.2019 ; 21679-23.07.2019 ; 
22397-13.08.2019).

SÉNAT

JO S du 3 octobre 2019
- M. Roger Karoutchi sur la situation de Radio France.
(Question n° 9905-11.04.2019).
- M. Yves Détraigne sur la reconstruction de Notre-
Dame de Paris.
(Question n° 10381-16.05.2019).

JO S du 24 octobre 2019
- MM. Christophe Priou et Claude Kern sur l’avenir 
des stations radiophoniques locales Fip.
(Questions nos 2451-14.12.2017 ; 4547-19.04.2018).
- M. Jean-Marie Mizzon sur projet de réservation 
obligatoire pour entrer au musée.
(Question n° 9702-28.03.2019).
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Rectificatif de la liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de 
master (Lot 09C), parue au Bulletin officiel n° 175 (juin 2009).

La liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 09C), parue 
au Bulletin officiel n° 175 (juin 2009) est modifiée ainsi qu’il suit :
Au lieu de :

Juillet 2006
7 juillet 2006 M. BENCHEIK EL FEGOUN Chafai ENSA-Marseille
Lire :

Juillet 2006
7 juillet 2006 M. BENCHIKH EL FEGOUN Chafei-Hachemi ENSA-Marseille

Rectificatif de la liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu le l’habilitation à l’exercice de la 
maîtrise d’œuvre en leur nom propre (Lot 09V), parue au Bulletin officiel n° 180 (novembre 2009).

La liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en leur 
nom propre (Lot 09V), parue au Bulletin officiel n° 180 (novembre 2009) est modifiée ainsi qu’il suit :

Octobre 2007
18 octobre 2007 M. BENCHEIK EL FEGOUN Chafai ENSA-Marseille
Lire :

Octobre 2007
18 octobre 2007 M. BENCHIKH EL FEGOUN Chafei-Hachemi ENSA-Marseille

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 19X).

Octobre 2007
12 octobre 2007 Mme DAVIN Raphaëlle ENSA-Marseille

Février 2013
12 février 2013 M. COUATARMANAC’H Jérôme ENSA-Nantes

Juillet 2016
11 juillet 2016 Mme NGUYEN HUU Aude ENSA-Nantes

Septembre 2016
30 septembre 2016 Mme MAUREL Virginie ENSA-Nantes
30 septembre 2016 Mme TAILLANDIER Tifenn ENSA-Nantes

Juillet 2017
10 juillet 2017 M. CROS Mathieu ENSA-Nantes

Juillet 2018
9 juillet 2018 Mme FELLER Emma ENSA-Nantes
9 juillet 2018 M. JIMENEZ Victor ENSA-Nantes
9 juillet 2018 Mme RICHER Mélanie ENSA-Nantes

Octobre 2018
26 octobre 2018 M. CHIMITS Pierre ENSA-Paris-Val de Seine

Décembre 2018
6 décembre 2018 Mme CREMOUX Aurélia ENSA-Paris-Val de Seine
7 décembre 2018 M. AUCAGOS Adrien ENSA-Paris-Val de Seine
10 décembre 2018 M. AUMIGNON Jules ENSA-Paris-Val de Seine
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Janvier 2019
8 janvier 2019 Mme DAHURON Lisa ENSA-Paris-Val de Seine
24 janvier 2019 Mme TRESCARTES Julie ENSA-Paris-Val de Seine
25 janvier 2019 M. KADIRI HASSANI Mamoun ENSA-Paris-Val de Seine
28 janvier 2019 Mme LEDRON Gabrielle ENSA-Paris-Val de Seine
30 janvier 2019 Mme BREUIL Camille ENSA-Paris-Val de Seine

Février 2019
4 février 2019 Mme BELIN Laura ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 Mme ATTIA Laura ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 Mme KUZNIAR Aleksandra ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 M. LESTANG Erwan ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 Mme LIU Luhe ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 Mme MERCKX Julia ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 M. PARK Hyun Wook ENSA-Paris-Val de Seine
6 février 2019 M. TAMINE Samy ENSA-Paris-Val de Seine
7 février 2019 Mme CLEMENT Tiphaine ENSA-Paris-Val de Seine
7 février 2019 Mme DEZ Noémie ENSA-Paris-Val de Seine
7 février 2019 Mme RAUMEL Clara ENSA-Paris-Val de Seine
8 février 2019 Mme BERHAULT Claire ENSA-Paris-Val de Seine
8 février 2019 Mme CHEMINEAU Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
8 février 2019 Mme LAHLOU Alia ENSA-Paris-Val de Seine
8 février 2019 Mme TAUZIET Aurélie ENSA-Paris-Val de Seine
8 février 2019 M. VELTER Louis ENSA-Paris-Val de Seine
11 février 2019 Mme BERGIA Clara ENSA-Nantes
11 février 2019 Mme CONQUÉRÉ Lucie ENSA-Nantes
11 février 2019 M. FLORY Antoine ENSA-Paris-Val de Seine
11 février 2019 Mme LE TALLEC Juliette ENSA-Nantes
11 février 2019 Mme LEGER Marguerite ENSA-Nantes
13 février 2019 Mme MAIORANO Julieta ENSA-Paris-Val de Seine
14 février 2019 Mme ALLARD Morgane ENSA-Paris-Val de Seine
15 février 2019 M. MARTINELLI LAURIOL Théo ENSA-Paris-Val de Seine
18 février 2019 M. AUDIBERT Stanislas ENSA-Paris-Val de Seine
18 février 2019 Mme AULAGNIER Nina ENSA-Paris-Val de Seine
18 février 2019 Mme BRUNEAU Claire ENSA-Paris-Val de Seine
19 février 2019 M. AGEORGES Antoine ENSA-Paris-Val de Seine
19 février 2019 Mme BINET Lucie ENSA-Paris-Val de Seine
19 février 2019 Mme GARNIER Pauline ENSA-Paris-Val de Seine
19 février 2019 M. VIEL Richard ENSA-Paris-Val de Seine
20 février 2019 Mme ANTOINE Julie ENSA-Paris-Val de Seine
20 février 2019 Mme BERNARDO Morgane ENSA-Paris-Val de Seine
20 février 2019 Mme BUNOUT Laure ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 Mme BERGERON DE CHARON Aurore ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 M. BOGET Baptiste ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 Mme DUPLAND Mathilde ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 Mme HERTEREAU Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 Mme KETTANI Inès ENSA-Paris-Val de Seine
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21 février 2019 Mme SCHWEISGUTH Noémie ENSA-Paris-Val de Seine
21 février 2019 M. SERRES Luca ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme BOITEAU Boomi ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme COFFIN Céline ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme COMTESSE Amandine ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 M. COSSART Brice ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme GOASGUEN Jeanne ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 M. HOULLARD Yann ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 M. LAPERDRIX Paul ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme LECROSNIER Zoé ENSA-Paris-Val de Seine
22 février 2019 Mme DU LAURENT DE LA BARRE Aude ENSA-Paris-Val de Seine
25 février 2019 Mme AIGRAULT Sarah ENSA-Paris-Val de Seine
25 février 2019 Mme EYSSERIC Coline ENSA-Paris-Val de Seine
25 février 2019 M. GIL GOMEZ Jesus Enrique ENSA-Paris-Val de Seine
25 février 2019 Mme STADELMANN Laure ENSA-Paris-Val de Seine
25 février 2019 M. VOLANT Valentin ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme CLAVERIE Laura ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme GLOMOT BOGHOSSIAN Alexia ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 M. HAMON Gwénaël ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme LE CONIAC DE LA LONGRAYS Hortense ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme MENEZES FERREIRA Carolina ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme MOGENTALE Elsa ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme TARTARIN Roxane ENSA-Paris-Val de Seine
26 février 2019 Mme DE MONTAIGNE DE PONCINS Hegoa ENSA-Paris-Val de Seine
27 février 2019 M. SOLLIER Théophile ENSA-Paris-Val de Seine
27 février 2019 Mme THIRIET Nastasia ENSA-Paris-Val de Seine
27 février 2019 Mme VICAIRE Alice ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 Mme CAMBERBEC Marie ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 M. GOEPFERT François ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 M. LEFORT Benjamin ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 Mme MONCEAUX Élise ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 M. ROGNON Paul ENSA-Paris-Val de Seine
28 février 2019 Mme ROKNEDDINE-JOUFFROY Julia ENSA-Paris-Val de Seine

Mars 2019
1er mars 2019 M. BALLAST Guillaume ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 Mme BEAUJARD Carla ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 Mme DELCOURT Camille ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 M. DEMUMIEUX Gauthier ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 M. PERETTI Marc-Antoine ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 M. RABEAU Félix ENSA-Paris-Val de Seine
1er mars 2019 M. SAINTPIERRE Martin ENSA-Paris-Val de Seine
4 mars 2019 Mme GHIELMETTI Camille ENSA-Paris-Val de Seine
4 mars 2019 Mme MALFROID-THOMAS Floriane ENSA-Paris-Val de Seine
4 mars 2019 Mme MARTINEZ GOMEZ Angela ENSA-Paris-Val de Seine
4 mars 2019 Mme MISCHLER Ariane ENSA-Paris-Val de Seine
4 mars 2019 M. PARNEIX Thibaut ENSA-Paris-Val de Seine
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5 mars 2019 Mme BIECHY Maïté ENSA-Paris-Val de Seine
5 mars 2019 M. SAUSSET Rémy ENSA-Paris-Val de Seine
5 mars 2019 Mme SCOFFIER Camille ENSA-Paris-Val de Seine
5 mars 2019 Mme STEINKAMPF-PELLECUER Maëvy ENSA-Paris-Val de Seine
7 mars 2019 Mme MAUMY Émilie ENSA-Paris-Val de Seine
12 mars 2019 Mme HORUCKOWA Astrid ENSA-Paris-Val de Seine
15 mars 2019 M. DELBOUIS François-Xavier ENSA-Paris-Val de Seine
15 mars 2019 Mme MIROCHA Audrey ENSA-Paris-Val de Seine
18 mars 2019 Mme BOURDEAU Camille ENSA-Paris-Val de Seine
18 mars 2019 Mme CHEMIN Lisa ENSA-Paris-Val de Seine
18 mars 2019 M. MARTINS DOS SANTOS Quentin ENSA-Paris-Val de Seine
18 mars 2019 Mme PERRIAUX Coline ENSA-Paris-Val de Seine
19 mars 2019 M. ELINE Félix ENSA-Paris-Val de Seine
25 mars 2019 M. PETROT Romain ENSA-Paris-Val de Seine

Avril 2019
1er avril 2019 Mme ASLANDOGDU Su ENSA-Paris-Val de Seine
2 avril 2019 M. CHAMBON Flavien ENSA-Paris-Val de Seine
5 avril 2019 Mme GEAI Laurine ENSA-Paris-Val de Seine
5 avril 2019 Mme GIRY Marine ENSA-Paris-Val de Seine
5 avril 2019 Mme LATREUILLE Betty ENSA-Paris-Val de Seine

Mai 2019
13 mai 2019 Mme POCHARD Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
21 mai 2019 M. GEMAUX Barthélémy ENSA-Paris-Val de Seine

Juin 2019
12 juin 2019 Mme BOCHARD Wendy ENSA-Paris-Val de Seine
14 juin 2019 M. MARTIN Alexis ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. AKA MOBIO Jaurès ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. LI Wei ENSA-Versailles
19 juin 2019 Mme SUN Xuejing ENSA-Versailles
19 juin 2019 Mme WAN Chenxin ENSA-Versailles
19 juin 2019 Mme ZHOU Danni ENSA-Versailles
19 juin 2019 Mme ZHOU Xiaozhen ENSA-Versailles
27 juin 2019 Mme ACHIAKH Sofia ENSA-Paris-Val de Seine
28 juin 2019 M. CHEPY Charles ENSA-Paris-Val de Seine
28 juin 2019 Mme METLAINE Léa ENSA-Marseille

Juillet 2019
1er juillet 2019 Mme BIABAUT Adeline ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme BIGOU Laurine ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme CALIVARADARADJAMOURTY Sandra ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme CHERRADI Ghita ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme DAVIDSE Lisa ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme FEBRINON PIGUET Louise ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme GAZZO Amelia ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 M. PICARD Loïc ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 Mme PORET Calypso ENSA-Paris-Val de Seine
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1er juillet 2019 Mme SCHAAL Mathilde ENSA-Paris-Val de Seine
1er juillet 2019 M. TRINCA Angelo ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 M. BOLINOIS-BUCHER Lukas ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme BOULET-GERCOURT Anne ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme CAHU Fanny ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme GUGLIELMONI Chloé ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme HÉNAULT Laura ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 M. LIM Dong Kyu ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme LOUVET Virginie ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme POITTEVIN Lucie ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme SALADIN Marine ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 M. SEJARI Billal ENSA-Paris-Val de Seine
2 juillet 2019 Mme M’HAIDRA Salma ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme ALLIET Fleur ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme ALVES ROSA Marina ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme ANGLIONIN Agathe ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. ARCHIERI Martin ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme BEAU BRÉCHIGNAC Alix ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. BEAUFRERE Mathias ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme BOLZONI Alexia ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme BOUDHINA Elsa ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme BOURDIER Clémence ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme BOUZOUBAA Ghita ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme CASELLI Fiona ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. CHEVALLIER Kévin ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme CREPEL Caroline ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme DELHAY Charline ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme DING Yanqiao ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme DUVAL Pauline ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme FADEL Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme FERREIRA Joanna ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme FUSEAU Amélie ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme GADAUD Élise ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme GONÇALVES MENDES Beatriz ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. GRIMALDI D’ESDRA Melchior ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme KANG Hyunah ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme LHOTTE Jeanne ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme LIM Cindy ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme MASSIOT Julie ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme MASSOT Manon ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. NAM Ho Sung ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme NIEPCERON Madeleine ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. POUTHIER Raphaël ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme PREL Marie ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme ROGNON Camille ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. SCHITO Lorenzo ENSA-Paris-Val de Seine
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5 juillet 2019 Mme SEGALAT Mathilde ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 M. THÉRY Sylvain ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme VALLI Marion ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme VERDIER Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
5 juillet 2019 Mme VIALANEIX Fanny ENSA-Paris-Val de Seine
8 juillet 2019 Mme COCHET Lara ENSA-Nantes
8 juillet 2019 Mme EVAIN Gabrielle ENSA-Nantes
8 juillet 2019 Mme GENNEVEE Lucie ENSA-Nantes
8 juillet 2019 M. GOUYER Sylvain ENSA-Nantes
8 juillet 2019 Mme HAMOT Louise ENSA-Nantes
8 juillet 2019 M. PARDO OTALVARO Juan Fernando ENSA-Nantes
8 juillet 2019 M. PELTIER Antoine ENSA-Nantes
8 juillet 2019 Mme PENEAU Camille ENSA-Nantes
8 juillet 2019 M. TABA Kilian ENSA-Nantes
8 juillet 2019 M. TREMEGE Antoine ENSA-Nantes
9 juillet 2019 Mme ALLIOU Mirabelle ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 M. ANGAMA Kevin ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme BERTHE Héloise ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 M. DAUCHY Gauvain ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme DUPLESSIS Solène ENSA-Paris-Val de Seine
9 juillet 2019 Mme FLEURY Aline ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme MAREAU-FLAMBEAUX Valentine ENSA-Paris-Val de Seine
9 juillet 2019 M. MASSON Charlie ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme NOGUES Amélie ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme PERROUELLE Karen ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 M. TECHER Arnaud ENSA-Montpellier
9 juillet 2019 Mme VERNET Emma ENSA-Montpellier
10 juillet 2019 M. MOREAU Léo ENSA-Paris-Val de Seine
10 juillet 2019 M. VEYRE DE SORAS Jacques ENSA-Paris-Val de Seine
12 juillet 2019 Mme ALAOUI FDILI Yasmine ENSA-Paris-Val de Seine
16 juillet 2019 M. BOUDALI Mehdi ENSA-Paris-Val de Seine
18 juillet 2019 M. COURBON Christophe ENSA-Paris-Val de Seine
18 juillet 2019 M. GRUSON Guillaume ENSA-Paris-Val de Seine
18 juillet 2019 Mme MIGAUD Caroline ENSA-Paris-Val de Seine
18 juillet 2019 M. RODRIGUEZ DE MARTINI Diego Enrique ENSA-Paris-Val de Seine
18 juillet 2019 M. TOUCAS Mikaël ENSA-Paris-Val de Seine
19 juillet 2019 Mme BENAMOUR Aida ENSA-Paris-Val de Seine
19 juillet 2019 M. DUBROVIN Pierre-Antoine ENSA-Paris-Val de Seine
22 juillet 2019 M. PONGNAN Julien ENSA-Paris-Val de Seine
23 juillet 2019 Mme ABAJJANE Soumaya ENSA-Paris-Val de Seine
24 juillet 2019 M. GUITTON Pierre ENSA-Paris-Val de Seine
25 juillet 2019 M. PROUST François ENSA-Paris-Val de Seine

Août 2019
20 août 2019 M. NGUYEN Duy Hoang ENSA-Paris-Belleville
31 août 2019 Mme AARAB Yousra ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. ALLEON Jérémy ENSA-Grenoble
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31 août 2019 M. ARCHAMBAULT-LAVIGNE Roderic ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ARNAUD Marie ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ARNOUX Audrey ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. ATTARI Samy ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. AUDIN William ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme AUDRERIE Magdeleine ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BAKOUZOU Anaïs ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BAS Coralie ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BEAUFORT Marc ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BELUGUE Ludovic ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BENETTO Scott ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BENYAHYA Khadija ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BERGSMA Salomé ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BLONDON Pétronille ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BO Matthieu ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme BONDARENKO Sofiia ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BONNET Dorian ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BOULANGER Hugo ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BOURET Louis ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. BRAVO DEL RIO Quetzalcoatl Amaruc ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme CANNIER Cornelia ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme CASTAGNES Nadia ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme CAVALLASCA Alice ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. CHANEAC Florent ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme CHAPUIS Gabrielle ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. CHIBANI Soufiane ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. CHRIST Benjamin ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme CODER Myrtille ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme COLLIAT Coline ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. CONSTANS Jonathan ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. COSTES Cyril ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. DANIEL Quentin ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme DEMOULIN Camille ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. DESAGNEAUX Luca ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. DESPORTES Arnaud ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ENTZINGER Margaux ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. FAILUTTI Arnaud ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. FARAZDAG Abdessamad ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. FAYOLLE Alexandre ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. FERRINI Martin ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. FOLCHER Benjamin ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GARREAU Amélie ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GAULT Diliana ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GIRAUD Anne-Louise ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. GIUNTI Christophe ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GONZALEZ GOMEZ Alondra ENSA-Grenoble
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31 août 2019 M. GRANDJEAN Bastien ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. GROGNOT CREPY Charles ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GUERRE-GENTON Claire ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. GUICHARD Aurélien ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme GUILLEMIN Chloé ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme HAMMADI Sofia ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. HIRRIEN Vincent ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme HOUYEZ Alice ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. JARRAND Théo ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme KAIRAOUANI Jihane ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. KHELIFI Mehdi ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme KONIECZNY Laura ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. LAFFLY Thomas ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. LAGOA Victor ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme LAKLALECH Leila ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme LAMBERT Dénali ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. LARDAT Martin ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. LARROCHE Hugo ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme LAVERRIERE Cindy ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme LE BORGNE Tiphaine ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. LEMOINE Louis ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme LIOPE Charlotte ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. MAFFEI-GIORDANENGO Geoffroy ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. MALEYSSON Hugo ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MARILLIER Camille ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MARSEILLES Deborah ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MARTEL Pauline ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. MARTIN Tom ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MARY Louise ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. MOMBAZET Arthur ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MONCHALIN Chloé ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MONNOYEUR Alice ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MOSHKOVA Ekaterina ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MULOT Sophie ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. MUNOZ Lucas ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme MUSCAT Aliénor ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. NABOULET Hugo ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme NATIVELLE Aïdé ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. NOMINE Lauris ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme OBRINGER Océane ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ORLANDI Marie ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme PANCHAUD Tiffany ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. PAQUIER Thibault ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme PASCAL Pauline ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. PELLETIER Achille ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme PERRIER Lucie ENSA-Grenoble
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31 août 2019 Mme PERRIN Lucille ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. PETEUL Alexandre ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme PIERRE Marine ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme RAHARIJAONA Andréa ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme REGALIA Margaux ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme RENAULT Louise ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ROBERT Sandrine ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ROLLAND Suzie ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ROUAIRE Émilie ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. ROUSSEL Thomas ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ROUX Vincianne ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme RUIZ Raphaëlle ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SAADI Imane ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SAUVAGE Julie ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SCHERRER Aurore ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SERFATY Maud ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SHAMOUN Stéphanie ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. SHARP William ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SOULARD Justine ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme SZABUNIEWICZ Sandra ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme TABAI Esméralda ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. THEVENOT Arthur ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme TINAS Laura ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme TOURNIER Lorène ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. TOUZIN Jérémy ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. VAN DER VYVER Daniel ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. VENTON Clément ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. VERNIZEAU Jordan ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. VERNUCCI Andrew ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. VILLEGAS Jules ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme VIOLA Héloïse ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme VU Thuy Linh ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ZBAIR Tama ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. ZENTAR Sidali ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme ZIBROVA Yana ENSA-Grenoble
31 août 2019 Mme DE BONET D’OLEON Louise ENSA-Grenoble
31 août 2019 M. DI MARTINO Elliot ENSA-Grenoble

Septembre 2019
2 septembre 2019 M. LUCENA GIRON Gabriel ENSA-Paris-Val de Seine
3 septembre 2019 Mme ABDELLAOUI MAÂNE Leila ENSA-Paris-Val de Seine
3 septembre 2019 M. GRUEBER Amand ENSA-Paris-Val de Seine
3 septembre 2019 M. IGUINIZ MENDES Eduardo ENSA-Montpellier
3 septembre 2019 Mme LAZARO GALLARDO Naiara ENSA-Montpellier
4 septembre 2019 M. ROBERT Paul ENSA-Paris-Val de Seine
4 septembre 2019 M. SIMI Julien ENSA-Paris-Val de Seine
5 septembre 2019 M. CHENIVESSE Geoffroy ENSA-Paris-Val de Seine
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6 septembre 2019 Mme DUBOIS Johanna ENSA-Paris-Val de Seine
6 septembre 2019 Mme FURTADO Adeline ENSA-Paris-Val de Seine
6 septembre 2019 M. NAU Joévin ENSA-Paris-Val de Seine
9 septembre 2019 Mme CONZATTI Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
9 septembre 2019 Mme OFFROY Mathilde ENSA-Paris-Val de Seine
9 septembre 2019 M. RIGHI Badreddine ENSA-Paris-Val de Seine
11 septembre 2019 Mme BENNOUNA Zineb ENSA-Paris-Val de Seine
11 septembre 2019 Mme PACQUIT Alison ENSA-Paris-Val de Seine
12 septembre 2019 M. DEPUSSAY Yohan ENSA-Marseille
12 septembre 2019 M. KRIMAT Riwane ENSA-Paris-Val de Seine
12 septembre 2019 Mme LABORDE Camille ENSA-Paris-Val de Seine
13 septembre 2019 Mme ESCLAFIT Lola ENSA-Paris-Val de Seine
16 septembre 2019 Mme VEMCLEFS Perrine ENSA-Paris-Val de Seine
19 septembre 2019 Mme ARAUJO Valentine ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. ASSIDI Mohamed ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme BELLIARD Chloé ENSA-Paris-Val de Seine
19 septembre 2019 M. GUTERRES Filipe Manuel ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme JOLI Marine ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. LECLERC Jérémy ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. SAAS Kylian ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme SCHOCH Sabine ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. SHAHINYAN Arman ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. STEINBRUNN Yannick ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. STENGER Marc ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme TALLAJ Nathalie ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. TAMAYO CAPILLAS Carlos ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme WANG Yatong ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. WANG Zhihan ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 M. XIE Yuzi ENSA-Strasbourg
19 septembre 2019 Mme ZHONG Wang ENSA-Strasbourg
20 septembre 2019 M. GIL MURCIA Cristian Camilo ENSA-Paris-Val de Seine
20 septembre 2019 M. MAKOWSKI Adrian ENSA-Marseille
25 septembre 2019 Mme IDRISSI AMRANI Sophia ENSA-Paris-Val de Seine
25 septembre 2019 Mme MANHES Marylou ENSA-Paris-Val de Seine
25 septembre 2019 Mme PARDO PAREDES Maria Cristina ENSA-Paris-Val de Seine
25 septembre 2019 Mme VARDANYAN Astghik ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 Mme ANDRIEUX Marie-Océanne ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 M. BERGERAULT Romain ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 Mme BERNARD Anne ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 M. LUCOT David ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 M. MINGOIA Baptiste ENSA-Paris-Val de Seine
26 septembre 2019 M. UGINET Eliot ENSA-Paris-Val de Seine
27 septembre 2019 Mme CAVARAPE Lucie ENSA-Paris-Val de Seine
27 septembre 2019 Mme LOTZ Esther ENSA-Paris-Val de Seine
27 septembre 2019 Mme MEZIANI Meriem ENSA-Paris-Val de Seine
27 septembre 2019 M. DI FILIPPO Luciano ENSA-Paris-Val de Seine
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30 septembre 2019 Mme BENTOUMI Soumeya ENSA-Marseille
30 septembre 2019 Mme DEVAUX Léa ENSA-Paris-Val de Seine
30 septembre 2019 M. DINSE William ENSA-Paris-Val de Seine
30 septembre 2019 Mme LUISI Constance ENSA-Paris-Val de Seine
30 septembre 2019 M. SECRETAN Étienne ENSA-Paris-Val de Seine
30 septembre 2019 Mme SUNG Myung Sun ENSA-Paris-Val de Seine
30 septembre 2019 Mme EL SHABRAWY Yosra ENSA-Paris-Val de Seine

Octobre 2019
1er octobre 2019 M. CHASLARD Stéphane ENSA-Paris-Val de Seine
1er octobre 2019 M. CHUNG Yueh-Ting ENSA-Paris-Val de Seine
1er octobre 2019 M. KOFFI Kouame Jean-Marcel Guillaume ENSA-Paris-Val de Seine
1er octobre 2019 Mme LACERDA GOMES Émilie ENSA-Paris-Val de Seine
1er octobre 2019 M. MALBET Nicolas ENSA-Toulouse
1er octobre 2019 Mme LE DUFF Enora ENSA-Paris-Val de Seine
2 octobre 2019 Mme PILIKA Johana ENSA-Paris-Val de Seine
3 octobre 2019 Mme BEL-GIESS Fanny ENSA-Paris-Val de Seine
3 octobre 2019 Mme GALLO Clara ENSA-Marseille
8 octobre 2019 Mme DIMPER Mathilde ENSA-Marseille
8 octobre 2019 M. DUCHOSAL Charly ENSA-Marseille
9 octobre 2019 Mme MANZONE Charlène ENSA-Toulouse
10 octobre 2019 Mme MIGLIORE Marine ENSA-Toulouse
10 octobre 2019 Mme RODRIGO Annabelle ENSA-Toulouse
11 octobre 2019 Mme ROUSSEL Roxane ENSA-Marseille
22 octobre 2019 Mme BOUDEMIA Bouchra ENSA-Marseille

Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en 
leur nom propre (Lot 19Y).

Octobre 2018
9 octobre 2018 Mme BINET Amandine ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. BOURHIS Jonathan ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme BURET Estelle ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme CHAUVIN Pauline (ép. GUILMEAU) ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme CHAUVIRE Audrey ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme CHEVALIER Carole ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme FOUCREAU Cécile ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme GAAG Nathalie ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme GLORY Élise ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. GRENOUILLEAU Arnaud ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme GRIOLET Camille ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme HAUDRY Aurore ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. HOUSSAIS Nicolas ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. JACQ Clément ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme LE BAUD Julie ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme LEVASSEUR Camille ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. MADER David ENSA-Nantes
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9 octobre 2018 Mme MAMAN Julie ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme MENET Clotilde ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme MERLIO Anne ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme PALLADINO Julia ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme PARAT Adélie ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme PLAYE Claire ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme PONZETTO Océane ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme ROPERT Nadia ENSA-Nantes
9 octobre 2018 Mme SARKISIAN Lilit ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. TOURNIER Arthur ENSA-Nantes
9 octobre 2018 M. DE GRAET Thibault ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme ALIS Frédérique (ép. CRACOSKY) ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. ALLAIN Jonathan ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme ANTIER Lucille ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme BAHON Clémentine ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. BARCELO-CHATELLIER François ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. BONNEAU Christophe ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme BRILLOUET Valentine ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme CARVALHO Maud ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. CROZET Aurélien ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. GALLINEAU Baptiste ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme GUILLAUMIN Maylis ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. GUITARD Sylvain ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. JAMIN-LEDEBT Baptiste ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme MARTIN Axelle ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme MARTINEZ ALCOLEA Cristina ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme NENERT Anaïs ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme PAUILLAC Julia ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme PODEUR Léna ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme PROUTEAU Agathe ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. PUGLIESE Adam ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme QUELEVER Laure-Anne ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. RABÂCHE Samuel ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. RAZOUK Yaman ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme ROSSILLION Justine ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme ROYER Christelle (ép. HEDAN) ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. TEXEREAU Paul ENSA-Nantes
10 octobre 2018 Mme THOMAS Barbara ENSA-Nantes
10 octobre 2018 M. VIOLLEAU Gabriel ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme BENEVENT Anne ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme BERTIN Alice ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. BLANCHARD Pierre ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme BOULAIRE Adeline ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. COUDART Lucas ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. FERRAND Grégory ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. GEAIRAIN Benoit ENSA-Nantes
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11 octobre 2018 M. GUERIN Pierre ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. HUAPAYA TOLEDO Emilio ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. JEANSON William ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. LE LAOUENAN Yannick ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. LE PIVAIN François ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme LEMOINE Mélina ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme LONGEPE Blandine ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme LULEWICZ Floriane ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. MAIGRE Ferdinand (ép. MAIGRE PARENT) ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme MERONI Élisa ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme MOREAU Sandra (ép. LE METAYER) ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme PAYET Victoria ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme POUPLIN Carole (ép. NEVO) ENSA-Nantes
11 octobre 2018 M. RATTEZ Félix ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme RUGOLIN Mélissa ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme SAVARY Lou ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme SCOURZIC Orianne ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme THOMINE Joanny ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme TRIFONOVA Liuba ENSA-Nantes
11 octobre 2018 Mme YULZARI Chloé ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. BERTRAND Manuel ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. BINARD Jérémy ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. BRAUD Thomas ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme CARRIERES Florence ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme CREAC’H Amélie ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. DAGUERRE Jean ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. FALCON DE LONGEVIALLE Louis ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme GORIOUX Maguelonne ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme GUILLEMOT Hélène ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. HAJMIRBABA Soheil ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme KOMLIKI Anastasia ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. LUCZAK Michal ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. MOREAU Gwenn ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme MORICE Louise ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme NATIVELLE Mathilde (ép. LABBAYE) ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme PATTEE Chloé ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme RENAULT Aurélie ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme RIO Sophie ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme RITALY Léa ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. SABLE Camille ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme SALLE Hélène ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. SECK Cheikh Tidiane ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme SILLY Flore ENSA-Nantes
12 octobre 2018 Mme TURBAN Marie Laure ENSA-Nantes
12 octobre 2018 M. VILLATTE DE PEUFEILHOUX Thierry ENSA-Nantes
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Décembre 2018
9 décembre 2018 Mme INTHAXOUM Pany ENSA-Nantes
9 décembre 2018 M. TRAORE Medoune ENSA-Nantes
19 décembre 2018 Mme FIGONI Aurélie ENSA-Nantes

Juin 2019
17 juin 2019 Mme AKRAM Iris ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme BACHMANN Alice ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme BALVAY Axelle ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme BOS Cathy ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme BOURGUENOLLE Auriane ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. CAI Yicong ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme CARADEC Aude ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme CHALCO Clara ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. CHATEL Julien ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme CROUAN Colombe ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme DAUSSIN Carole ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme FAYOLLAS Marine ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme GADOT Alice ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme GIROD Bérangère (ép. SABATIER) ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme GUYOT Hélène ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. GUÉGAN PARROT Donatien ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme JOLITON Mathilde ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. LALLEMAND Louis ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. LAÂLOU Ilias ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. MARTIN Guillaume ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 M. MATEOS Ivo ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme MERTZ Clara ENSA-Paris-Val de Seine
17 juin 2019 Mme NEDELCOUX Céline ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. AUBRY Quentin ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme BENBAHTANE Sara ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme CANNAT Maude ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme CHIKHLADZE Elisabed ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme COMBAS Marion ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme CONSTANT Morgane ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme COURANJOU Laetitia ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme DECLERCQ Marisol ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. DENIEL Nicolas ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. DUSONCHET Baptiste ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme FABRY Sarah ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme FAURE Clara ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme FOURNIER Jeanne ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme GAN Alice ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme GIGNON Clarisse ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. HADJIMICHALIS Lucas ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. HANNEBERT Vincent ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. ISNARD Yorick ENSA-Paris-Val de Seine
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18 juin 2019 Mme JOUCHOUX Émilie ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme LANDURÉ Camille ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. LAUDAT Jason ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme LEBRUN Clothilde ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme LEROY Claire ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. MOTREFF Yann ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme PIOLATTO Clara ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme RICHARD Chloé ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme SEVESTRE Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. TEP Alexis ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 M. VIDECOQ Raphaël ENSA-Paris-Val de Seine
18 juin 2019 Mme DE LA CHAPELLE Isaure ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme ARRAOU Magali ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme ARZALIER Marion ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme BAEKELANDT Julie ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme BERTOLOTTI Claudia ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme BLANC Mathilda ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. BOULKROUN El Mehdi ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. BOURILLET Léo ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme BOUTARD Pauline ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. CARON Kevin ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. CARPENTIER Pierre-Olivier ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. CEGIELNY Philippe ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme CHAABANE Nesrine ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. COMBRET Lucas ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. CONTON Jimmy ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. DANOY Nicolas ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme DUPONT LHOTELAIN Pauline ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. FRANÇOIS Nicolas ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. GAUDILLOT Vincent ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme GNAP Darya ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. GUIGO Romain ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. GUILBERT Maxence ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme JITARIOUK Olga ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme LAVILLE Aliénor ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. LE BRUN Benjamin ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme LEFEBVRE Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme LEFRANCOIS Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme LENORMAND Anaïs ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. LEVY Michael ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme LOBSTEIN-PICHAT Cloé ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme MALINAUSKAITÉ Kamilé ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme MARTY Audrey ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. MAWAS Nathan ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. OBLETTE Julien ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. OULARBI Nabil ENSA-Paris-Val de Seine
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19 juin 2019 M. PAOLI Florent ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme PICARD Candice ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme RAVEL Manon ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme SERGENT Justine ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme SPAGNOLO Maddalena ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. TAN Tian ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme TOURNET Evelyne ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. TROUBLÉ Germain ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. VALOGNES Valentin ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme VERNIER Pauline ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme VIALA Sophie ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. WELTY Tristan ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme ZHANG Pengzi (ép. RENAUD) ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 Mme DE MACEDO Jessica ENSA-Paris-Val de Seine
19 juin 2019 M. EL KASMI Ismaïl ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme BASILE Aurélia ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. BAUCHER Francis ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme BENOIT DE COIGNAC Laure ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme BIZE Juliette ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. BOUAICH Anouar ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme BOURGEOIS Léa ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme CHOLLE-MORAILLON Anna ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme COLAS Lucie ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme CONDREA Valeria ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. COVAREL Cédric ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme CRISTESCU Dana-Corina ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. DELEST Cédric ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme DESPRES-GARCIA Emma ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme DJOEHANA Amélie ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme DJURICIC - VILLEMIN Sabrina ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. DUPÉROUX Louis ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme ESCRIVA Shanti ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. FAKIS Théo ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme FLECK Margaux ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme GALHARDO Sarah ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme GIACOVELLI Alice ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. HUET Nicolas ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. HUNFALVAY Adrian ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. LEVASSEUR Vincent ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme LIETAER Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. LOUMRHARI Ismail ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme MAHMOUD Nadia ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. MATHIEU Gustave ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. MOULIN Axel ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme NEJJAR Halima ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme OTTMANN Nadège (ép. JASNIAK) ENSA-Paris-Val de Seine
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20 juin 2019 Mme PLOUVIEZ Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme RAMJANE Nora ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme SAAD Céline ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. THÉOPHILE Charly ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. UCHA Enrique ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. VALLERAULT Arthur ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 Mme YVERT Sixtine ENSA-Paris-Val de Seine
20 juin 2019 M. ZEMNI Riadh ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. BEAUGRAND Christophe ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. GRAVELLIER Méric ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme KASMEIN Leila ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. MAKHLOUF Mohamed-Farès ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme MAUGER Mélanie ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. MIKOU Othman ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. MITSOPOULOS Marios ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme MOULINS Élise ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme MOUSSAOUI Zineb ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme NGUYEN Clotilde ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. NOURRY Elias ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme OSINSKA Karolina (ép. FOURNIER) ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme RAZE Marie-Charlotte ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. RICHAUD Guillaume ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme SAKHNO Tetiana (ép. BLIÈCQ) ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme SCHWAB Rose ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme SENECHAL Jade ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 M. SEREL David ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme VANNIER-TRUCHOT Cypris ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme VAUCHEZ Marine ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme VIGNOLES Emeline (ép. VARLET) ENSA-Paris-Val de Seine
21 juin 2019 Mme ZIZI Manon ENSA-Paris-Val de Seine

Juillet 2019
8 juillet 2019 M. BOUILLANT Jérôme ENSA-Lyon
10 juillet 2019 Mme MOENNE-LOCCOZ Tiphanie ENSA-Lyon

Septembre 2019
23 septembre 2019 Mme ASRI Sarah ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. BEN MOUSSA Aziz ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. BIAIS Louis ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme CLANET HALLARD Alice ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. DELBREIL Florent ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme EZZEDDINE Rima ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. GOMEZ HERRERA Yustino ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme GROSSET BRUN Anne ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. JOVANOVIC Nikola ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 M. LEE Kidon ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme LEWANDOWSKI Delphine ENSA-Paris-Malaquais
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23 septembre 2019 Mme PRIEUR Claire ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme SZCZEPANSKA Iwona ENSA-Paris-Malaquais
23 septembre 2019 Mme VALLÉE Laura ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme ALLAMAN Camille ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme BENECH Maud ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme BOUBETRA Jessica ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme DELARUE CLIQUET Romane ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 M. HERAUD Corentin ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 M. HEUZE Adrien ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 M. KAROUBI Baptiste ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme LACAZE Claire ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme LETEINTURIER Audrey ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme OSMONT Lucile ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme PAVONE Eugenia ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 M. RACAT Christophe ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme TELLIER Giulia ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 M. TOUSSAINT Julien ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme VELLA BOUCAUD Gabrielle ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme D’ONCIEU DE LA BÄTIE Marie ENSA-Paris-Malaquais
24 septembre 2019 Mme LO RE Anaïs ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. BARCON Charles ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. CANTIN Carl ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. CHABANAS Antoine ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. CHEVASSUS Hugo ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme FRAGAPANE Giovanna ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. GUILLAUME Peran ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme LABORDE Roxane ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme LECESNE Chloé ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. MASOTTI Nicola ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. MATHIEU Florian ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme MATTSSON Johanna ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. MORENO PONGUTA David Santiago ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. MOULIN Alexandre ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme PAIN Gladys ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme PATIN Djuna ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme RASTEGAR Ava ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme REYNIER Élise ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme ROWENCZYN Laurie ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. TARAKI Adrien ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 Mme TEIXEIRA Élodie ENSA-Paris-Malaquais
25 septembre 2019 M. VINCENT Joseph ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme AFARIAN Claire ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme BAZARD Julie ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme DESHAYES Carla ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme DEVINEAU Madeleine ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme HAGGIAG Judith ENSA-Paris-Malaquais
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26 septembre 2019 Mme JORDANOVSKA Ivana ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme KASPER Cécile ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme LACOMBE Hélène ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. MORANNE Quentin ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. NGUYEN Xuan Truong ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. PARLON William ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. PELISSIER ROESSLER Grégoire ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. ROBERT Thomas ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme SAINT LÉGER Johanna ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme SCHMITT Hélène ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme SENYURT Didem ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. SERRAZANETTI Davide ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme SIZARET Blanche ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme TAILLEPIERRE Manon ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 Mme UHLEN Manon ENSA-Paris-Malaquais
26 septembre 2019 M. VOLPE Giacomo ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme ATKINSON EVANS Isabelle ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. BRISSON Jules ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme DESALLAIS Estelle ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme DESPLANQUES Camille ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. DOUCET Léandre ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme FESTA Florence ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. FRASER GROUSSET Jake ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme FRAYSSE Manon ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. GANDOUIN Aurélien ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme GARDIER Marion ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. GOSSELIN Clément ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme GÉRARD Jessica ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme HUG DE LARAUZE Caroline ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme KLEIN Mégane ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme LEURENT Constance ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme MARSHALL Camille ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme MESURE-MADELAIN Agathe ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme RAOUX Émilie ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. SACCONA Thomas ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 Mme SCHMIEL Maud ENSA-Paris-Malaquais
27 septembre 2019 M. VALANCOGNE Henri ENSA-Paris-Malaquais

Octobre 2019
3 octobre 2019 Mme AQUIL Soukaina ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme AUTRET Marie ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme BALLAND Clélia ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. BARNAUD William ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. BECQ DE FOUQUIERES Théo ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. BELACEL Abdel Aziz ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme BERGAUD Cécile ENSA-Versailles
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3 octobre 2019 Mme BLESCH Morgane ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. BORDEAU Benjamin ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. BREGIGEON Morgan ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme BUCQUET Coline ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme CHAMBON Julia ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme DAUTANCOURT Camille ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. DRILLON Basile ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme FRANCHI Laetitia ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. FREYDIER Louis ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme GHERTESCU Mirela ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme GRAULEAU Léa ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme HEDRICOURT Pauline ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. HELIOU DE MORLAN Hugo ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. KERSSE Antoine ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. LADERRIERE Alexis ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme LUCAS Sophie (ép. LIGOT) ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. MARION Enguerrand ENSA-Versailles
3 octobre 2019 Mme MORELLI DI POPOLO Joséphine ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. PILLOT Lucas ENSA-Versailles
3 octobre 2019 M. ROUVEIX Mathieu ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. ABOU EID Chadi ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme BORRULL Morgana ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme CASTRES Camille ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme COLIN Victoria ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme DEBOISNE Tiphaine ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. DEKEYSER Martin ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme DOZAT Ophélie ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. DUMAS Lucien ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. GOJAK Nikac ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme HAMONIC Bathilde ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme HARUEL Anne-Ségolène ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme KANG Émilie Yili ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. LAPELLETRIE Thibaud ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme LAULAN Sarah ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme LHUILLIER Pauline ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme LIMA AMORIM Caroline ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. OUIDDIR Sofiane ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme RAMIREZ FONTES Norma Michelle ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. RECOURSÉ Malo ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme REY Mégane ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. SAS-MAYAUX Romain ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme STRETZ Joanne ENSA-Versailles
4 octobre 2019 Mme VARELA Lucia ENSA-Versailles
4 octobre 2019 M. DE LESQUEN DU PLESSIS CASSO Édouard ENSA-Versailles
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Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 19Z).

Février 2016
2 février 2016 Mme DUMAS Muriel ENSA-Paris-Est

Juillet 2017
3 juillet 2017 M. ALLANI Mehdi ENSA-Paris-Est
3 juillet 2017 Mme PONCHAUX Alice ENSA-Paris-Est
3 juillet 2017 Mme D’HAUTERIVES Éléonore ENSA-Paris-Est
5 juillet 2017 Mme LICARI Audrey ENSA-Paris-Est

Juillet 2018
2 juillet 2018 M. DIABATE Daouda ENSA-Paris-Est
4 juillet 2018 Mme CORMIER Sabine ENSA-Paris-Est
4 juillet 2018 Mme DAVODEAU Zélie ENSA-Paris-Est
5 juillet 2018 Mme BAUDRE Caroline ENSA-Paris-Est
5 juillet 2018 Mme PAPELIER Lou ENSA-Paris-Est

Juillet 2019
9 juillet 2019 M. ANTZENBERGER Arthur ENSA-Paris-La Villette
9 juillet 2019 M. BELART Julien ENSA-Paris-La Villette
9 juillet 2019 Mme GUINAUDEAU Daphné ENSA-Paris-La Villette
9 juillet 2019 M. LOTTIN-DELARGILLIÈRE Olivier ENSA-Paris-La Villette
11 juillet 2019 M. BOURGOIN Cyrille ENSA-Paris-La Villette
11 juillet 2019 M. COULANT Léo ENSA-Paris-La Villette
11 juillet 2019 M. HALLAIS Ludovic ENSA-Paris-La Villette
11 juillet 2019 M. MIKA Sébastien ENSA-Paris-La Villette
11 juillet 2019 Mme MINE Constance ENSA-Paris-La Villette

Août 2019
26 août 2019 Mme THÉVENOT Manilaï ENSA-Paris-La Villette
28 août 2019 M. RAVEL Martin ENSA-Paris-La Villette

Septembre 2019
3 septembre 2019 Mme PUJET Claire ENSA-Paris-La Villette
5 septembre 2019 M. HALLAJ Jadd ENSA-Paris-La Villette
9 septembre 2019 Mme MATHIEU Cécile ENSA-Paris-La Villette
12 septembre 2019 M. ZAFFRAN Jules ENSA-Paris-La Villette
14 septembre 2019 Mme RABENASOLO Rojo ENSA-Paris-La Villette
16 septembre 2019 M. WANG Wang Zhong ENSA-Paris-La Villette
17 septembre 2019 Mme KOLIAI Amina ENSA-Paris-La Villette
17 septembre 2019 M. WU Bo ENSA-Paris-La Villette
18 septembre 2019 M. LEROUX Alexandre ENSA-Paris-La Villette
18 septembre 2019 M. ROUSSEAU Luc ENSA-Paris-La Villette
19 septembre 2019 M. FOLLIOT Adrien ENSA-Paris-La Villette
19 septembre 2019 Mme VAN MILINK Alexandra ENSA-Paris-La Villette
20 septembre 2019 M. RAUDRANT Robin ENSA-Paris-La Villette
22 septembre 2019 Mme OBERLE Oriane ENSA-Paris-La Villette
23 septembre 2019 M. GABORIAUD Antoine ENSA-Paris-La Villette
23 septembre 2019 M. RASCLE Pierre ENSA-Paris-La Villette
25 septembre 2019 Mme BALLESTER Julia ENSA-Paris-La Villette
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25 septembre 2019 M. BOURJEILY Julien ENSA-Paris-La Villette
25 septembre 2019 M. RAMOS TAVARES Carlos Alberto ENSA-Paris-La Villette
26 septembre 2019 M. BOUHADJEB Yassine ENSA-Paris-La Villette
26 septembre 2019 Mme KOGA Vanessa Sayuri (ép. CAVAUD) ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 Mme ANTARI Meriem ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 M. GUILLAUME Antoine ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 Mme HABIB Sarah ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 M. LEMARCHAL Thomas ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 Mme MATHIEU Sabrina ENSA-Paris-La Villette
27 septembre 2019 Mme QUIROT Judith ENSA-Paris-La Villette
29 septembre 2019 Mme CAYSSIOLS Marine ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme BAH Kadiatou ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme BEHAR Camille ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme BENAMANE Sarah ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. CAILLON Maxime ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme COMPAGNON Marie ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme COSTET Anaïs ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. DJEMAI Houdaifa ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. GARIN Alexis ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme GRANIER Laura ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme GUIGNARD Hélène ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. HAMZE Ali ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. KEHOUL Abdelhasseb ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme PANGO Ester ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. PLANTIER Thomas ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. ROUX Nicolas ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme SHIGASHOVA Daria ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme SIGOGNE Laëtitia ENSA-Paris-La Villette

Octobre 2019
22 octobre 2019 Mme TRICAUD Juliette ENSA-Marseille
23 octobre 2019 M. BELHOUCHETTE Alâa ENSA-Marseille


